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TRANSPORT AÉRIEN 
Air Algérie a entamé 

la réception progressive
de 8 avions affrétés 
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MÉTÉO

Horaire des prières

Asr : 15h35 Maghreb : 17h57 Isha :  19h20

Dohr : 12h57Fajr : 06h29
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PRÉSIDENCE DE 
LA RÉPUBLIQUE 

Tebboune préside
une réunion 

du Haut Conseil 
de sécurité

ALGÉRIE - LIBAN
Tebboune félicite 

M. Joseph Aoun pour 
son élection à 

la Présidence du Liban

CONSEIL DE SÉCURITÉ 

Adoption à l'unanimité 
des "principes de l'Algérie" 

sur le financement 
du terrorisme

Le Général d'Armée Saïd Chanegriha
préside la cérémonie d'installation 

du nouveau Commandant de la
Garde Républicaine par intérim 

COMMUNICATION
Le ministre de la Communication

met en garde contre la dangerosité
de recourir aux sources 

non officielles ou suspectes 
pour obtenir l'informationP. 3 P. 7
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L’extrême-droite française 
"haineuse" mène une campagne 

de désinformation contre l'Algérie 
L’extrême-droite française "revancharde" et "haineuse"
mène actuellement une campagne de désinformation
contre l'Algérie, a indiqué samedi, dans un communiqué,
le ministère des Affaires étrangères, de la Communauté
nationale à l'étranger et des Affaires africaines, assurant
qu'Alger n'était pas engagée dans une logique d'escalade.
"L’extrême-droite revancharde et haineuse, ainsi que ses
hérauts patentés au sein du gouvernement français
mènent actuellement une campagne de désinformation,
voire de mystification, contre l’Algérie.
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune présente ses vœux au peuple algérien à l'occasion du Nouvel An amazigh
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MARITIME
ENTMV :

changement
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CINÉMA
Nori Rouikem

alias Kamatcho,
le "little big man"

du petit écran 

COUPE DE LA CONFÉDÉ-
RATION AFRICAINE
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L'USMA bat Orapa

United (2-1) 
et file en quarts
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PARLEMENT
Le groupe Al-Nasr 
des scouts musulmans 
de Bougaa en visite
pédagogique au siège 
de l'APN

Le groupe Al-Nasr des scouts musulmans de Bougaa
(wilaya de Sétif ) a effectué, samedi, une visite pédago-
gique au siège de l'Assemblée populaire nationale (APN),
indique un communiqué de la chambre basse du Parle-
ment.

Lors de cette visite, qui s'inscrit dans le cadre de l'ou-
verture de l'APN aux différentes composantes de la so-
ciété, les scouts de Bougaa ont écouté un exposé sur
l'histoire de cette institution parlementaire, précise le
communiqué.

Les visiteurs ont pris connaissance de la composition
et des missions de l'APN et ont posé des questions sur les
mécanismes de contrôle, selon la même source.

Les jeunes scouts ont, par la suite, visité les différents
services et structures de cette institution avant de pren-
dre une photo souvenir, conclut le communiqué.

ETAT CIVIL
Le service d'état civil 
du ministère des Affaires
étrangères assurera 
ses prestations tous 
les samedis 

Le ministère des Affaires étrangères, de la Commu-
nauté nationale à l'étranger et des Affaires africaines, a
annoncé jeudi dans un communiqué, qu'à compter du
11 janvier prochain, le service d'état civil assurera ses
prestations tous les samedis, et ce, en application des ins-
tructions du président de la République pour une prise
en charge optimale des préoccupations des citoyens.

"En application des instructions du président de la
République pour une prise en charge optimale des
préoccupations de nos concitoyens, et conformément
aux orientations de ministre d'Etat, ministre des Affaires
étrangères, de la Communauté nationale à l'étranger et
des Affaires africaines, le ministère des Affaires étran-
gères informe l'ensemble des citoyens qu'à compter du
11 janvier 2025, le service d'état civil assurera ses presta-
tions tous les samedis de 10h00 à 16h00", lit-on dans le
communiqué. Le ministère a précisé que "cette journée
sera consacrée exclusivement aux services de retrait des
documents d'état civil et de légalisation des documents
destinés à être utilisés à l'étranger".

MÉTÉO
Des chutes de neige
attendues sur les reliefs 
du Centre et de l'Est 
(BMS)

Des chutes de neige sont attendues sur les reliefs
dépassant 900 à 1000 mètres d'altitude sur plusieurs
wilayas du Centre et de l'Est du pays à partir de di-
manche soir, indique samedi un bulletin météo spé-
cial (BMS) émis par les services de l'Office national de
météorologie.

Placé en vigilance "Orange", ce BMS concerne les
wilayas de Tizi-Ouzou, Bouira, Bejaïa, Jijel, Bordj Bou
Arreridj et Sétif où l'épaisseur de la neige est estimée
entre 15 et 25 cm, de dimanche à 21h00 au mardi à
03h00.

Les chutes de neige concernent également les wi-
layas de Tissemsilt, Aïn Defla, Blida, Médéa, Djelfa,
Mila, Constantine, Guelma, Souk Ahras, Tébessa,
Oum El Bouaghi, Khenchela et Batna, avec une épais-
seur estimée entre 5 et 10 cm, de dimanche à 23h00 au
mardi à 06h00. 
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INDUSTRIE
La 11e édition du 
Salon international de
l'industrie alimentaire 
du 14 au 16 janvier à Oran

La 11e édition du Salon international de l'industrie ali-
mentaire (SIAG) se tiendra du 14 au 16 janvier en cours au
Centre de conventions Mohamed Benahmed d'Oran, ont in-
diqué les organisateurs dans un communiqué.

L'événement, organisé par "First Events" et qui devrait at-
tirer environ 4 500 visiteurs, proposera "des espaces de ré-
seautage professionnel et d'échange d'expériences, des
ateliers culinaires, animés par des chefs de renom, ainsi que
des conférences et ateliers mettant en exergue les tendances
majeures du secteur", selon la même source.

Le salon vise à "encourager l'innovation, créer des oppor-
tunités d'affaires, et soutenir les efforts des fabricants, des
fournisseurs, des prestataires de services et des profession-
nels du secteur de l'industrie alimentaire", conclut le com-
muniqué.

ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION

5 morts et 211 blessés 
en 24 heures (Protection civile)

Cinq (5) personnes sont décédées et 211 autres ont été
blessées dans des accidents de la circulation enregistrés au
cours des dernières 24 heures à travers plusieurs wilayas du
pays, indique dimanche un communiqué de la Protection ci-
vile. Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la wilaya de
Mascara avec 3 morts et 3 blessés, suite à une collision entre
un véhicule léger et un bus de transport de voyageurs, pré-
cise la même source. Par ailleurs, les éléments de la Protec-
tion civile sont intervenus pour prodiguer des soins de
première urgence à 15 personnes intoxiquées par le mo-
noxyde de carbone émanant des appareils de chauffage et
chauffe-eau à l'intérieur de leurs domicile respectifs dans
les wilayas de Médéa, Naâma, Relizane, El-Bayadh et M'Sila,
note le communiqué, déplorant toutefois le décès d'une per-
sonne à cause du même gaz à l'intérieur d'une habitation à
Naâma.

Six blessés dans 
un accident de la route 

à Relizane (Protection civile)
Six personnes ont été blessées à divers degrés de gravité

dans un accident de la route survenu dimanche dans la com-
mune de Oued Salem (wilaya de Relizane), a-t-on appris au-
près des services de la Protection civile de la wilaya.

Le responsable de la communication, le lieutenant Abbas
Khamallah, a déclaré à l'APS que l'accident s'est produit sur
la route nationale RN 23 suite à une collision entre deux vé-
hicules, provoquant des blessures à six personnes.

Les agents de la Protection civile de l'unité secondaire de
Mendès sont intervenus pour prodiguer les premiers se-
cours aux victimes, âgées entre 33 et 61 ans, avant de les éva-
cuer vers le service des urgences de l'hôpital public "Kouider
Turki" de Mendès. Les services de sécurité territorialement
compétents ont ouvert une enquête pour déterminer les
causes de cet accident.

TRANSPORT MARITIME
ENTMV: changement
dans le programme 
de deux traversées

L'Entreprise nationale de transport maritime de
voyageurs (ENTMV) a annoncé, vendredi dans un
communiqué, un changement dans la programma-
tion de deux traversées durant la semaine pro-
chaine, et ce en raison des mauvaises conditions
météorologiques prévues durant cette période.

Ainsi, la traversée Alger-Marseille prévue initia-
lement le 12 janvier, a été reportée au 14 janvier à 12h
à bord du Tassili 2, précise-t-on de même source.

La traversée Marseille-Oran, qui était program-
mée initialement le 14 janvier, a également été re-
portée au 15 janvier à 16h, et qui doit être assurée par
le Tassili 2, ajoute l'Entmv.

LUTTE CONTRE 
LA CRIMINALITÉ
Relizane:
démantèlement d'un
réseau national de vol
de bétail (GN)

Les services de la Gendarmerie nationale à Relizane
ont mis fin aux activités d'un réseau criminel spécialisé
dans le vol de bétail, composé de quatre individus im-
pliqués dans plusieurs affaires à l'échelle nationale, a-
t-on appris samedi du Groupement territorial de ce
corps de sécurité.

La cellule de communication et des relations pu-
bliques du groupement a indiqué que les éléments de
la brigade territoriale de la Gendarmerie nationale de
Ramka ont démantelé, récemment, un réseau crimi-
nel national spécialisé dans le vol de bétail à travers la
wilaya de Relizane et d'autres wilayas du pays.

Cette opération a été menée à la suite d'une plainte
déposée par un citoyen de Ramka qui a fait part du vol
de 82 têtes de bétail.

Les enquêtes et investigations, en coordination avec
plusieurs brigades de la Gendarmerie diligentées au
niveau national, étendues à plusieurs wilayas, ont per-
mis l'arrestation de quatre personnes, a-t-on fait savoir
de même source.

NÂAMA 
Un décès et deux
personnes secourues
suite à une intoxication
au monoxyde
de carbone 
(Protection civile)

Une personne est décédée et deux autres ont été se-
courues suite à une intoxication au monoxyde de car-
bone à Nâama, a-t-on appris, dimanche, des services
de la Protection civile de la wilaya.

Selon la même source, les agents de la Protection
civile sont intervenus, dans la nuit de samedi à di-
manche, pour cet accident qui a entraîné la mort d'une
femme âgée de 25 ans. Deux autres personnes (19 et 21
ans) ont été secourues, après avoir été victimes d'une
asphyxie due au monoxyde de carbone émanant d'un
chauffage dans leur domicile dans la commune de
Nâama. Les agents de la Protection civile ont réussi à
secourir les deux jeunes hommes, qui étaient incons-
cients, et les ont évacués vers l'établissement hospita-
lier public "Kadri Mohamed" de Nâama. Le corps de la
victime décédée a été déposé à la morgue de la même
structure de santé. Les services de sécurité compétents
ont ouvert une enquête pour déterminer les circons-
tances de cet accident.
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
L’extrême-droite française "haineuse" mène 
une campagne de désinformation contre l'Algérie 

L’extrême-droite française
"revancharde" et "haineuse"
mène actuellement une cam-
pagne de désinformation
contre l'Algérie, a indiqué sa-
medi, dans un communiqué, le
ministère des Affaires étran-
gères, de la Communauté na-
tionale à l'étranger et des
Affaires africaines, assurant
qu'Alger n'était pas engagée
dans une logique d'escalade.

"L’extrême-droite revan-
charde et haineuse, ainsi que
ses hérauts patentés au sein du
gouvernement français mè-
nent actuellement une cam-
pagne de désinformation, voire
de mystification, contre l’Algé-
rie.

Ce faisant, ils croient y avoir
trouvé un exutoire à leurs ran-
cœurs et à leurs frustrations",
assure le ministère.

"Contrairement à ce que
prétendent l’extrême-droite
française, ses porte-voix et ses
relais, l’Algérie n’est, d’aucune
façon, engagée dans une lo-
gique d’escalade, de suren-
chère ou d’humiliation.

C’est bel et bien l’extrême-
droite et ses représentants qui
veulent imposer à la relation al-
géro-française leurs vues faites
de velléités d’intimidation, de

menace et d’un bras de fer dont
ils parlent sans retenue et sans
nuance", affirme le ministère.
"L’expulsion arbitraire et abu-
sive d’un ressortissant algérien
de France vers l’Algérie a
fourni à cette partie nostal-
gique de la France l’occasion de
donner libre cours à ses règle-
ments de compte historiques
avec l’Algérie souveraine et in-
dépendante", ajoute le commu-
niqué.

"Cette occasion a été bien
mal-choisie. En effet, le ressor-
tissant objet de l’expulsion vit
en France depuis 36 ans.

Il y dispose d’un permis de
séjour depuis 15 ans.

Il est père de deux enfants

nés de son union avec une res-
sortissante française.

Enfin, il est socialement in-
tégré dans la mesure où il
exerce un emploi stable depuis
15 ans", note le ministère. Selon
la même source, "l’ensemble
de ces données lui confère in-
dubitablement des droits que
son expulsion précipitée et
contestable l’a empêché de
faire valoir tant devant les juri-
dictions françaises qu’euro-
péennes.

En conséquence, ce ressor-
tissant n’a pu bénéficier d’un
procès judiciaire en bonne et
due forme, qui constitue un
rempart contre l’abus de pou-
voir, dans la mesure où son

ordre d’expulsion, s’il avait été
mené à son terme, l’aurait
privé de défendre ses droits lors
du procès prévu le 24 février de
l’année en cours". 

Par ailleurs, "et en violation
des dispositions pertinentes de
la Convention consulaire al-
géro-française du 25 mai 1974,
la partie française n’a cru de-
voir informer la partie algé-
rienne ni de l’arrestation, ni de
la mise en garde à vue, ni de la
détention, ni encore de l’expul-
sion du ressortissant en cause.

Bien plus, elle n’a pas donné
suite à la demande de la partie
algérienne d’exercer sa protec-
tion consulaire au profit du
ressortissant concerné à tra-
vers le droit de visite", rappelle
le ministère.

"Au vu de tous ces dépasse-
ments et de toutes ces viola-
tions des droits acquis par le
ressortissant algérien sur le
territoire français, la décision
algérienne dans cette affaire est
animée par le souci de lui per-
mettre de répondre aux accu-
sations qui sont portées contre
lui, de faire valoir ses droits et
de se défendre dans le cadre
d’un processus judiciaire juste
et équitable sur le territoire
français", conclut le texte.

ARMÉE
Le Général d'Armée Saïd Chanegriha préside la cérémonie d'installation du nouveau
Commandant de la Garde Républicaine par intérim (MDN)

Le Général d'Armée Saïd Chanegriha,
ministre délégué auprès du ministre de la
Défense nationale, Chef d'Etat-Major de
l'Armée nationale populaire (ANP), a pré-
sidé, samedi, au nom du Président de la Ré-
publique, Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense nationale,
la cérémonie d'installation du Général-
major Tahar Ayad dans les fonctions de
nouveau Commandant de la Garde Répu-
blicaine par intérim, indique un communi-
qué du ministère de la Défense nationale.

"Au nom de Monsieur le Président de la
République, Chef suprême des Forces ar-
mées, ministre de la Défense nationale,
Monsieur le Général d'Armée Saïd Chane-
griha, ministre délégué auprès du ministre
de la Défense nationale, Chef d'Etat-Major
de l'Armée nationale populaire, a présidé,
ce samedi 11 janvier 2025, la cérémonie
d'installation du Général-major Tahar Ayad
dans les fonctions de nouveau Comman-
dant de la Garde Républicaine par intérim,
en remplacement du Général d'Armée Ben
Ali Ben Ali", précise la même source.

"Après la cérémonie d'accueil, Monsieur
le Général d'Armée a observé, à l'entrée du
siège du Commandement de la Garde Ré-
publicaine, un moment de recueillement à
la mémoire du héros chahid Mohamed Be-
louizdad dont le siège du Commandement
est baptisé de son nom.

Monsieur le Général d'Armée a, ensuite,
déposé une gerbe de fleurs devant la stèle
commémorative du chahid et récité la Fa-
tiha du Saint Coran à sa mémoire et à celle
des valeureux chouhada". "Ensuite, Mon-

sieur le Général d'Armée a procédé à l'ins-
pection des carrés des cadres et personnels
du Commandement de la Garde Républi-
caine, alignés au niveau de la place d'arme,
avant d'annoncer l'installation officielle du
nouveau Commandant de la Garde Répu-
blicaine, le Général-major Tahar Ayad, en
remplacement du Général d'Armée Ben Ali
Ben Ali", note le communiqué.

"Au nom de Monsieur le Président de la
République, Chef suprême des Forces ar-
mées, ministre de la Défense nationale, et
conformément au décret présidentiel du 06
janvier 2025, j'installe officiellement le Gé-
néral-Major Tahar Ayad dans les fonctions
de Commandant de la Garde Républicaine
par intérim, en remplacement du Général
d'Armée Ben Ali Ben Ali", a indiqué le Géné-
ral d'Armée Saïd Chanegriha.

"A ce titre, je vous ordonne de travailler
sous son autorité, de suivre ses ordres et
d'exécuter ses instructions, dans l'intérêt
du service, en application des règlements
militaires et des lois de la République, et en
faisant montre de fidélité aux sacrifices de
nos vaillants chouhada et aux valeurs de
notre glorieuse Révolution", a-t-il relevé.

Le Général d'Armée a présidé, par la
suite, la cérémonie de passation du dra-
peau national avant de signer le procès-ver-
bal de passation de pouvoir.

Par la suite, il a rencontré le Comman-
dement, les cadres et les personnels du
siège de Commandement de la Garde Ré-
publicaine et a prononcé une allocution
d'orientation, diffusée par visioconférence
à l'ensemble des unités de la Garde Répu-

blicaine à travers laquelle il a félicité le Gé-
néral-Major Tahar Ayad d'avoir été nommé
Commandant de la Garde Républicaine par
intérim, saluant par la même occasion "le
parcours remarquable du Général d'Armée
Ben Ali Ben Ali" avant de rappeler "l'intérêt
majeur qu'accorde le Haut Commande-
ment à l'Arme de la Garde Républicaine en
veillant au développement de ses capacités
et à en faire une Arme d'élite par excel-
lence".

"Vous connaissez tous l'intérêt majeur
que nous accordons à la Garde Républi-
caine sous la conduite, les orientations et
l'appui de Monsieur le Président de la Ré-
publique, Chef suprême des Forces ar-
mées, ministre de la Défense nationale et
qui se traduit dans la volonté à réunir tous
les facteurs humains et matériels à même
de développer les capacités de cette Arme
pour qu'elle puisse être en synergie avec la
sensibilité des missions qui lui sont assi-
gnées et en concordance avec notre aspira-
tion à en faire une Arme d'élite par
excellence", a souligné le Chef d'Etat-Major
de l'ANP.

"A cette fin, nous avons toujours œuvré à
garantir une prise en charge effective et
qualitative de la ressource humaine que
nous considérons comme un pilier indis-
pensable pour tout effort d'évolution et de
développement réussi", a-t-il ajouté.

Le Général d'Armée a exhorté les per-
sonnels de la Garde Républicaine à "faire
preuve de prudence et de vigilance et à in-
tensifier l'effort de préparation au combat
conformément aux plans établis afin de

faire face à toutes les menaces dans notre
espace régional et les menaces induites par
les mutations géopolitiques prévalant dans
le monde".

"Les mutations géopolitiques prévalant
dans le monde et les menaces multiples
dans notre espace régional représentent
des défis qui nous appellent à redoubler de
prudence et de vigilance et à œuvrer conti-
nuellement à intensifier l'effort de prépara-
tion au combat, garant de l'aptitude de
l'ensemble des composantes de l'Armée na-
tionale populaire.

A ce titre, il vous appartient, vous per-
sonnels du Commandement de la Garde
Républicaine, de veiller rigoureusement au
maintien de l'aptitude opérationnelle à son
plus haut niveau et à la parfaite exécution
de la préparation et de l'instruction confor-
mément aux plans établis, notamment par
l'exécution vigoureuse des dispositions de
la directive de préparation des forces 2024-
2025", a-t-il mentionné. 

"A l'issue de cette rencontre, Monsieur le
Général d'Armée a réitéré ses vœux au per-
sonnel de la Garde Républicaine et à l'en-
semble du personnel de l'Armée nationale
populaire, à l'occasion du nouvel an et du
nouvel an amazigh 2975, souhaitant à tous
beaucoup de réussite et de succès dans l'ac-
complissement de leur devoir national afin
de garantir la sécurité et la stabilité de l'Al-
gérie, avant de suivre les interventions des
cadres de la Garde Républicaine et d'écou-
ter leurs préoccupations", conclut le com-
muniqué.

APS

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune préside une réunion du Haut Conseil 
de sécurité

Le président de la République, Chef suprême
des Forces armées, ministre de la Défense

nationale, M. Abdelmadjid Tebboune, a
présidé, jeudi, une réunion du Haut Conseil de

sécurité, indique un communiqué de la
Présidence de la République. 

"Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense natio-
nale, a présidé, ce jour, une réunion du Haut Conseil de sécu-
rité", lit-on dans le communiqué.

ALGÉRIE - LIBAN
Le président 
de la République 
félicite M. Joseph Aoun 
pour son élection à 
la Présidence du Liban

Le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, a adressé, jeudi, un
message de félicitations à M. Joseph Aoun,
à l'occasion de son élection à la Présidence
de la République libanaise, pays frère, dans
lequel il l'a assuré de sa pleine disposition
à œuvrer de concert à la promotion des re-
lations historiques entre les deux pays.

"Monsieur le Président et cher frère, à
l'occasion de votre élection à la Présidence
de la République libanaise, pays frère, j'ai
le plaisir de vous adresser, au nom du peu-
ple et du Gouvernement algériens et en
mon nom personnel, mes chaleureuses fé-
licitations et mes meilleurs vœux de succès
dans l'exercice de vos fonctions", lit-on
dans le message de félicitations.

"Votre élection par les représentants du
peuple libanais en ces temps critiques et
dans les circonstances difficiles que tra-
verse votre pays frère et les pays de la ré -
gion, après une vacance de deux ans,
témoigne de la confiance placée en votre
personne pour assumer ces nobles respon-
sabilités avec sagesse et compétence", a
ajouté le président de la République.

"Nous nourrissons l'espoir de voir cette
étape contribuer à une reprise au Liban, en
atténuant les souffrances endurées par son
peuple valeureux et en réalisant la sécurité,
la stabilité, le développement et à la pros-
périté auxquels il aspire", a poursuivi le
président de la République.

"A cette occasion, je tiens à saluer les re-
lations historiques entre nos deux pays,
fondées sur la coopération et la solidarité,
et à réaffirmer notre pleine disposition à
œuvrer de concert à leur promotion", a
écrit le président de la République dans
son message.

"Tout en vous réitérant mes chaleu-
reuses félicitations et mes salutations fra-
ternelles, je vous prie, Monsieur le
Président et cher frère, d'agréer l'expres -
sion de ma considération et de mon ami-
tié", a-t-il conclu son message.
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Dans une conférence sur
"La politique médiatique du
ministère face aux défis in-
fluant sur le front interne",
animée récemment à l'Ecole
supérieure de Guerre "Ali
Kafi", le ministre a mis en
garde contre la dangerosité de
s'appuyer sur des sources non
officielles ou suspectes pour
obtenir l'information, notam-
ment les sites électroniques
qui peuvent être des outils
pour propager les rumeurs et
dénaturer les faits", rapporte
la Revue El Djeich dans son
dernier numéro.

M. Meziane a souligné,
dans ce contexte, "l'impor-
tance de la précision" dans ce
domaine, étant une "valeur
essentielle dans le traitement
de l'information", relevant la
dangerosité du cyberespace

devenu "un champ ouvert à
l'influence négative sur la co-
hésion des sociétés".

Il a rappelé que son dépar-
tement ministériel a adopté
"une politique intégrée" pour
renforcer le système d'infor-

mation à travers "la produc-
tion d'un contenu médiatique
ciblé qui reflète l'image de
l'Algérie en tant qu'Etat triom-
phant et fort, avec la défense
des valeurs nationales".

Cette politique englobe

également de poursuivre l'hé-
bergement des sites électro-
niques, outre la
modernisation et la sécurisa-
tion des infrastructures du
secteur de la communica-
tion". Le ministre de la Com-
munication a, par ailleurs,
souligné "le grand intérêt que
l'Etat, sous la direction du
président de la République,
accorde au secteur de l'infor-
mation", mettant en avant les
efforts consentis pour "appor-
ter au secteur le soutien né-
cessaire". Le ministre a enfin
insisté sur l'importance de
renforcer la rigueur des mé-
canismes de contrôle confor-
mément aux lois en vigueur,
dans un monde où l'informa-
tion est devenue l'outil princi-
pal pour défendre les intérêts
des peuples et des nations".

Le ministre de la Jeunesse, chargé du
Conseil supérieur de la jeunesse (CSJ),
Mustapha Hidaoui, a suivi, samedi, un
exposé sur l'état d'avancement du pro-
cessus d'élaboration du plan de moder-
nisation de l'administration de l'Agence
nationale des loisirs de la jeunesse
(ANALJ), indique un communiqué du
ministère.

"M. Hidaoui a suivi au siège de
l'ANALJ un exposé concernant l'état
d'avancement du processus d'élabora-

tion du plan de modernisation de
l'Agence, en présence du chargé de la
gestion de la Direction générale et de ca-
dres de cette instance", note la même
source. M. Hidaoui a suivi cet exposé lors
d'une visite non programmée qu'il a ef-
fectuée afin de "s'assurer de la mise en
œuvre de ses orientations données lors
de la réunion tenue au siège du minis-
tère le 7 janvier, ainsi que lors de la visite
non programmée au siège de l'Agence le
9 du même mois". Le ministre a égale-

ment écouté un exposé sur les prépara-
tifs en prévision des camps d'été pour
l'année 2025, soulignant, à cette occa-
sion, "l'impératif pour l'Agence d'offrir
des services professionnels qui concré-
tisent les orientations du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
et permettent ainsi, une prise en charge
optimale des besoins des jeunes et de
tous les bénéficiaires, dont ceux de la
communauté nationale établie à l'étran-
ger", conclut le communiqué.

La présidente du parti Tad-
jamoua Amel Djazair (TAJ),
Fatima Zohra Zerouati, a ex-
primé, samedi à Tiaret, son
rejet de ce que fait la France, le
qualifiant "d'acte immoral
contraire aux principes régis-
sant les politiques entre les
pays", tout en affirmant que
"l'Algérie est souveraine dans
ses décisions".

Dans une déclaration à la
presse, en marge d'une ren-
contre avec les militants de
son parti à l'occasion du nou-
vel an amazigh Yannayer 2975,
Mme Zerouati a déclaré "ce
que fait la France est un acte
que nous rejetons car immo-
ral et contraire aux principes
politiques régissant les rela-
tions politiques entre les pays.
L'Algérie est souveraine dans

ses décisions". La présidente
de TAJ a indiqué que ces pra-
tiques constituent "une tenta-
tive de détourner l'opinion
publique et de parasiter la
feuille de route de l'Algérie en
matière de soutien aux causes
des populations opprimées,
surtout en tant que membre
non permanent au Conseil de
sécurité de l'ONU".

Lors de cette rencontre,
placée sous le slogan "Yen-
nayer nous unit", Mme Ze-
rouati a insisté sur la nécessité
de "renforcer les rangs et de se
rassembler autour des institu-
tions de l'Etat pour empêcher
toute tentative d'ingérence
dans les affaires internes de
l'Algérie ou de division". "A
chaque fois que l'Algérie re-
lève le niveau de protection de

sa souveraineté et de ses déci-
sions, des forces extérieures
intensifient leurs provoca-
tions. Une habitude de ces
forces pour s'ingérer dans les
affaires des pays et imposer
leurs points de vues", a-t-elle
fait remarquer, affirmant que
"l'Algérie est forte et libre
grâce aux sacrifices de mar-
tyrs et de moudjahidine et ne
sera pas la proie d'ingérences,
car elle est aujourd'hui défen-
due par des femmes et des
hommes sincères et fidèles au
pays".

"L'Algérie est en phase de
construction méthodique et
stratégique répondant aux at-
tentes des citoyens, notam-
ment avec l'avant-projet de loi
de la wilaya et de la commune,
un pierre importante dans le

développement local suivant
des données modernes.

A l'avenir, des lois sur les
partis et les élections vien-
dront compléter le cadre juri-
dique pour renforcer
davantage les institutions de
l'Etat", a-t-elle ajouté.

Par ailleurs, la présidente
du parti TAJ a souligné que la
célébration du Nouvel An
amazigh est "une occasion
pour réaffirmer notre appar-
tenance et se rappeler nos ra-
cines profondes dans
l'histoire", déclarant que "le
patrimoine culturel national
dans toutes ses dimensions et
sa diversité est ce qui préserve
l'identité de l'Algérie".

Au passage, elle a appelé à
"la préservation de ce riche
legs".

PARTI MOUVEMENT
EL-BINA
Tenue de la session
ordinaire du Conseil 
de la Choura

La session ordinaire du Conseil de la
Choura du Mouvement El-Bina s'est tenue,
samedi à Alger, en présence des membres
du Conseil et des dirigeants du parti.

Présidant l'ouverture de cette session, le
président du Mouvement, Abdelkader
Bengrina, a évoqué les développements
politiques locaux, exhortant à "faire mon-
tre de responsabilité pour relever les défis
nationaux en cette conjoncture délicate".

Réitérant le soutien de son parti aux
institutions de l'Etat, M.

Bengrina a appelé à "la protection du
tissu social et au renforcement de l'unité
nationale", tout en faisant prévaloir le dia-
logue, étant un moyen permettant de réa-
liser le consensus national et de relever les
défis communs".

M. Bengrina s'est félicité du processus
des "consultations politiques prélimi-
naires pour réussir le dialogue national",
précisant que "le dialogue escompté doit
aboutir à un débat approfondi sur la valo-
risation des acquis et la définition des la-
cunes en vue d'y remédier, tout en faisant
preuve de vigilance collective face aux
conspirations visant, incessamment, à in-
filtrer l'immunité populaire qui protège
l'unité nationale, la paix et la sérénité dont
jouit l'Algérie".

"Depuis le début du second mandat du
président de la République, l'Algérie tra-
verse une nouvelle étape décisive des ré-
formes prévues dans le programme
présidentiel", a-t-il indiqué, ajoutant que
"cette étape, aussi importante que les
étapes précédentes, s'inscrit dans le cadre
du parachèvement de l'édification de l'Al-
gérie nouvelle, forte et victorieuse", a-t-il
soutenu.

"Rongés par la haine, les conspirateurs
contre notre pays sont aujourd'hui gênés
du processus d'édification de l'Algérie
nouvelle et souveraine que nous aspirons
tous promouvoir au rang des pays émer-
gents", dit-il.

Sur le plan international, M. Bengrina a
indiqué que sa formation politique "est
fière des efforts colossaux consentis par
l'Algérie dans les fora internationaux, no-
tamment les efforts déployés par la diplo-
matie algérienne, sous la direction
permanente du président de la Répu-
blique, en tant que membre non perma-
nent du Conseil de sécurité onusien",
réaffirmant le soutien du mouvement aux
causes justes, en tête desquelles les causes
palestinienne et sahraouie.

JEUNESSE
Hidaoui s'enquiert de l'avancement du processus d'élaboration
du plan de modernisation de l'administration de l'ANALJ

PARTIS
Tiaret: "ce que fait la France est contraire aux principes
régissant les relations politiques entre pays" (Zerouati)

COMMUNICATION
Le ministre de la Communication met en garde contre 
la dangerosité de recourir aux sources non officielles 
ou suspectes pour obtenir l'information
Le ministre de la Communication, Mohamed Meziane, a mis en garde contre la dangerosité 
de recourir aux sources non officielles ou suspectes pour obtenir l'information, soulignant 
l'importance de la précision dans ce domaine.

HISTOIRE 
Rebiga met en avant la contribution du moudjahid Ferhat Abbas à l'internationalisation
de la Révolution algérienne

Le ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droit, Laïd Rebiga a affirmé, jeudi
à Alger, que la commémoration du 39e an-
niversaire du décès du premier chef du
Gouvernement provisoire de la Répu-
blique algérienne (GPRA), le moudjahid
Ferhat Abbas, représente une occasion
pour mettre en relief le parcours de com-
bat de cette personnalité, ainsi que sa
contribution à l'internationalisation de la
Révolution algérienne. S'exprimant en
marge d'une conférence organisée à l'oc-

casion de la commémoration de l'anniver-
saire du décès du moudjahid Ferhat
Abbas (1899-1985), M. Rebiga a souligné
"l'importance capitale" de telles rencon-
tres scientifiques pour mettre en valeur
les figures éminentes de l'histoire de l'Al-
gérie, ajoutant que "la conférence a été
l'occasion de faire connaitre l'activité et la
lutte du moudjahid Ferhat Abbas.

Le ministre a appelé, à cette occasion,
à "poursuivre l'organisation de telles
conférences pour inclure l'histoire de la

résistance populaire et du mouvement
national, dans l'objectif de faire connaitre
l'histoire de l'Algérie et des artisans de ses
hauts faits, tout en l'inculquant aux géné-
rations futures.

De son côté, le président de l'Associa-
tion du 8 mai 1945, Abdelhamid Salakdji a
évoqué les qualités du moudjahid Ferhat
Abbas et sa lutte, rappelant que "ses mul-
tiples déplacements" à travers différents
pays du monde, en compagnie des mem-
bres du GPRA, ont permis de faire connai-

tre davantage la cause algérienne juste,
ainsi que le droit du peuple algérien à l'in-
dépendance et à la liberté.

De son côté, le secrétaire général de
l'Organisation nationale des moudjahi-
dine (ONM), Hamza Laoufi a indiqué que
"Ferhat Abbas qui a voué sa vie à la cause
algérienne, a bien représenté la Révolu-
tion algérienne à l'étranger et contribué à
faire connaitre sa justesse notamment du-
rant sa présidence du GPRA".

APS
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ABED  MEGHIT

Dans le cadre du suivi
de l’avancement des pro-
grammes de développe-
ment et du traitement des
dossiers relatifs au quoti-
dien des citoyens, et afin de
relancer des projets visant
à alléger les   difficultés des
populations, le wali de la
Wilaya de Tissemsilt, M.
Bouzaid Fethi, a présidé
une réunion élargie du
Conseil Exécutif au siège
de la wilaya. 

Les travaux ont porté
principalement sur : Pré-
paratifs pour le mois de
Ramadan : Le wali, Fethi
Bouzaid a donné des orien-
tations  et  instructions
strictes, notamment :Le
versements les subven-
tions  et aides solidaires
une semaine  avant le
début du mois de Rama-
dhan, tout en finalisant
l’étude des dossiers des
aides destinées aux fa-
milles nécessiteuses. 

Garantir  l’approvision-
nement des marchés  en
produits de large  consom-
mation et mettre en place
des marchés de proximité
bien approvisionnés, tout
en intensifiant  les
contrôles pour lutter
contre la spéculation. 

Assurer l’approvision-
nement  régulier en eau
potable  pour tous les
quartiers et zones résiden-
tielles ainsi que à travers
toutes les communes que
compte la wilaya d Tissem-
silt. 

Préparer les mosquées
et écoles  coraniques pour
accueillir les fidèles  dans
de bonnes conditions, en

organisant des activités re-
ligieuses et en encoura-
geant la solidarité. 

Élaborer un pro-
gramme culturel et de loi-
sirs pour les soirées
ramadanesques en coordi-
nation avec les les APC. 

Renforcer le plan de
transport  avec des bus et
taxis, incluant des services
de nuit.  Intensifier le net-
toyage et l’éclairage public
dans les zones résiden-
tielles à travers toutes les
communes. 

Ouvrir des restaurants
pour les voyageurs  en im-
pliquant  les associations et
les  bienfaiteurs locaux. 

Par ailleurs, deux points
ont été abordés lors du
conseil de wilaya dont   le
wali  a  insisté sur l’impor-
tance de : Rattraper tout
retard enregistré  dans
l’exécution des projets
inscrits  pour 2024. 

L'ajustement des opéra-
tions proposées dans le
cadre du Programme de
soutien au développement
économique et social des
communes (ADSEC) pour
l'année 2025. 

L'ajustement des opéra-
tions proposées dans le
cadre du Fonds de solida-

rité et de garantie des col-
lectivités locales (CSGCL)
pour l'année 2025. 

Présentation des crédits
d’équipement et d’inves-
tissement du Fonds CSGCL
pour 2024 : Le rapport a
défini les mécanismes de
sélection des projets en
privilégiant ceux ayant un
impact direct et un carac-
tère urgent pour améliorer
les conditions de vie des
habitants. 

Programme CSGCL 2025
: Identification des projets
prioritaires en collabora-
tion avec les chefs de daï-
ras et les présidents des
assemblées populaires
communales (APC), en
concertation avec la so-
ciété civile et les comités de
quartier. 

Le wali a souligné l'im-
portance de : Classer les
projets par ordre de prio-
rité, avec une attention
particulière aux zones ru-
rales et isolées, afin d'assu-
rer un développement
local équilibré. 

S'assurer que les projets
répondent directement
aux besoins des citoyens,
notamment dans les do-
maines suivants : Réseaux
d’assainissement, Appro-

visionnement en eau pota-
ble Désenclavement et
aménagement des routes,
Amélioration des condi-
tions scolaires (réhabilita-
tion des écoles primaires,
construction et équipe-
ment des cantines) Urba-
nisme (aménagement,
éclairage public), Services
de santé (réhabilitation et
équipement des salles de
soins), Création d’aires de
jeux et de loisirs. 

Le wali a rappelé les di-
rectives du Président de la
République et du ministre
de l'Intérieur, insistant sur
: La rigueur dans l'exécu-
tion des projets en respec-
tant les normes de qualité. 

Le suivi permanent et
l'accélération des dé-
marches administratives
liées aux marchés publics
pour éviter tout retard. 

La nécessité d’augmen-
ter le taux de consomma-
tion des crédits de
paiement. 

Le wali a exigé : Une
stricte surveillance des tra-
vaux pour  garantir la  qua-
lité  et le  respect des délais,
Une accélération des pro-
cédures  administratives
liées aux  marchés publics
et une   gestion rigoureuse
et un engagement de tous
les responsables pour
mener  à bien leurs mis-
sions.  Le wali a appelé à
une mobilisation  générale
pour combler  les insuffi-
sances,  respecter  les prio-
rités et répondre aux
attentes des citoyens. 

Toute négligence ou
retard sera  strictement
sanctionnée afin  d’assurer
une mise en œuvre efficace
des projets de développe-
ment.

De nombreux projets de dévelop-
pement, tous secteurs confondus,
sont en cours de concrétisation dans
la région enclavée de Tadant, dans la
wilaya de Djanet, a-t-on appris auprès
des Services de la wilaya. 

Parmi ces projets, réalisés dans
cette région située à 350 km du chef
lieu de la wilaya, figurent la réalisa-
tion de deux puits dans les zones de
Amamoken Malane et Afjah, équipés
d'installations fonctionnant à l'éner-
gie solaire. 

Ce projet vise à promouvoir l'acti-

vité pastorale dans la région, en met-
tant à disposition des éleveurs des
sources d'eau pour l'abreuvement du
cheptel. 

Trois autres puits munis de sys-
tèmes de pompage fonctionnant à
l'énergie solaire sont également en
cours de réalisation pour l'approvi-
sionnement en eau potable (AEP) de
500 habitants de la région. 

Le secteur de l'éducation dans cette
zone reculée a été pour sa part ren-
forcé par un projet de réalisation
d'une cantine scolaire au niveau de

l'école primaire "Jakal Al-Khout", en
plus de la réalisation de logements au
profit du personnel éducatif, a-t-on
ajouté. 

Lors d'une récente visite d'inspec-
tion des chantiers de ces opérations,
le wali de Djanet, Mohamed Moumen,
a souligné l'importance du suivi pé-
riodique de ces projets, en insistant
sur la nécessité de donner la priorité
aux zones reculées, notamment en
matière d'approvisionnement en eau
potable, prestations de santé et éta-
blissement éducatifs. 

TISSEMSILT
Réunion du Conseil Exécutif de la Wilaya 
Le wali a souligné l'importance de classer les projets par ordre de priorité, avec une attention
particulière aux zones rurales et isolées, afin d'assurer un développement local équilibré.

SKIKDA 
Deux centres de
proximité pour le
stockage de céréales
livrés d'ici fin janvier 
à Beni Ouelbane 

Deux (2) centres de proximité pour stockage de
céréales, d'une capacité totale de 100.000 quin-
taux, seront réceptionnés fin janvier dans la com-
mune de Beni Ouelbane (Skikda), a affirmé,
dimanche, le directeur des services agricoles
(DSA), Rabie Hamzaoui. 

Les deux centres, en phase d'achèvement avec
des taux d'avancement respectifs de 99 et de 85%,
seront livrés, tous deux, à la fin du mois de janvier,
a précisé le même responsable à l'APS. 

La construction de ces deux structures d'em-
magasinage, d'une capacité, chacun, de 50.000
quintaux, lancée à la fin du mois de juin dernier,
s'inscrit dans le cadre du programme national de
renforcement des capacités de stockage de cé-
réales, a ajouté M. Hamzaoui, estimant que ces
deux projets sont d'une grande importance. 

MOSTAGANEM
Projet de réalisation
d'une unité logistique 
de stockage 

Les travaux de réalisation d'une unité logis-
tique de stockage (froid) sont en cours dans la wi-
laya de Mostaganem, a-t-on appris, samedi, des
services de la wilaya. 

Le wali de Mostaganem, Ahmed Boudouh a ef-
fectué, dernièrement, une visite d'inspection de ce
projet, auquel une enveloppe de 1 milliard de di-
nars a été allouée. 

Ce projet est confié à l'entreprise publique "Fri-
gomedit", spécialisée dans la production, le
stockage, le traitement et la commercialisation de
produits frais.  M. Boudouh a exhorté l'entreprise
chargée de la concrétisation de cette unité, d'une
capacité de 30000 mètres cubes, à réduire le délai
de réalisation estimé à 12 mois et à veiller à sa li-
vraison avant le 5 juillet prochain, en raison de
l'importance commerciale et économique du pro-
jet et de sa contribution à la création d'emplois. 

Le même responsable a affirmé que les autori-
tés locales avaient facilité les démarches adminis-
tratives pour l'investisseur, dans le cadre de
l'opération de levée des obstacles aux projets d'in-
vestissement en suspens et du suivi des investisse-
ments des entreprises économiques, en lui
fournissant les documents nécessaires. 

Ce projet, en cours de réalisation au quartier
"Chahid Djebli Mohamed" dans la commune de
Mostaganem, permettra de renforcer les capacités
de froid au niveau de la wilaya et d'améliorer les
services fournis par cet opérateur public. 

A noter que cette plateforme logistique sera la
plus importante du pays, selon la même source. 

JIJEL 
Lancement de la
réalisation de silos à
céréales d’une capacité
de 1 million quintaux 

Des travaux de réalisation de silos à céréales
d’une capacité d’un million quintaux ont été lan-
cés dans la wilaya de Jijel, a indiqué jeudi le direc-
teur local des services agricoles (DSA). 

Dans une déclaration à l’APS, M.  Bilal Chenouia
a indiqué que la réalisation de silos à céréales a été
lancée "depuis quelques jours" avec des délais de
réalisation fixés à 24 mois dans le cadre de la mise
en œuvre de la stratégie nationale du secteur agri-
cole définie par le président la République, M.  Ab-
delmadjid Tebboune.  Le même responsable a fait
état du lancement parallèlement à ce projet de la
réalisation d’un dépôt de céréales d’une capacité
de 5.000 quintaux qui sera réceptionné avec la
prochaine campagne moisson-battage 2024-2025. 

La localité de Bazoul dans la commune de
Taher a été choisie pour accueillir ces deux futures
installations pour nombre de considérations dont
sa proximité du port de Djen Djen, le passage de la
voie ferroviaire et sa situation proche des wilayas
productrices de céréales dont Sétif et Mila, a relevé
le même responsable. 

APS

DJANET 
Plusieurs projets de développement en cours 
de concrétisation de la région de Tadant 

OUM EL BOUAGHI 
Les travaux de réalisation et d'équipement du nouveau
tribunal de Meskiana réceptionnés au 1er semestre

Les travaux de réalisation et d'équipement du nou-
veau tribunal de Meskiana (Oum El Bouaghi) seront ré-
ceptionnés durant le 1er semestre de 2025, a-t-on
appris, dimanche, du secrétaire général de la Cour
d'Oum El Bouaghi, Youcef Benlamri. 

M. Benlamri, a indiqué, dans une déclaration à l'APS,
que le taux d'avancement des travaux de réalisation du
nouveau tribunal ont "atteint les 99 %", la structure
étant actuellement en cours d'équipement (mobilier de
bureau, matériel informatique, équipement des salles
d'audience...) Il a ajouté que la réalisation, le long de la
route nationale n 10, du siège de ce nouveau tribunal,

ainsi que son équipement, ont nécessité un investisse-
ment public de 731 millions de dinars.  Le SG de la Cour
d'Oum El Bouaghi a souligné que l'entrée en service du
nouveau tribunal de Meskiana, en remplacement de
l'ancienne structure devenue vétuste, ''permettra
d'améliorer notablement les conditions d'accueil des ci-
toyens et des justiciables, ainsi que les conditions de
travail des magistrats et des personnels administratifs''. 

Le responsable a fait savoir, d'autre part, que le projet
de réalisation d'un nouveau tribunal administratif au
chef-lieu de wilaya, qui accuse un taux d'avancement
estimé à 87 %, sera achevé "courant 2025''. 
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La consolidation du pouvoir d'achat des citoyens, ainsi que la dynamisation de
l'investissement économique et la promotion de l'équité fiscale, figurent parmi les
principaux axes de la Loi de Finances 2025, a indiqué, samedi à Oran, l'enseignant
universitaire et expert en économie, Chouam Bouchama.

M. Chouam, qui a animé une
rencontre organisée par la Coordi-
nation de la Citoyenneté Durable
d'Oran pour expliquer aux associa-
tions le contenu de la Loi de Fi-
nances 2025, a indiqué que cette loi
servira de cadre à plusieurs méca-
nismes ayant pour objectif de sou-
tenir le pouvoir d'achat des
citoyens et d'améliorer leur niveau
de vie.

Il a également souligné que
cette loi vise à soutenir la dyna-
mique de l'investissement écono-
mique, en offrant de nombreux
avantages en matière de fiscalité,
de crédits et d'avantages en termes
de couverture sociale des per-

sonnes embauchées au cours des
premières années des projets d'in-
vestissement.

Il a également expliqué que l'in-
vestissement dans le Grand Sud
bénéficie, pour la première fois,
d'un soutien important et de mul-
tiples avantages grâce à la loi de fi-
nances 2025.

Au sujet de startups, notam-
ment celles qui innovent, M.
Chouam a précisé qu'elles bénéfi-
cient de privilèges particuliers, tels
que des réductions fiscales pou-
vant atteindre 50 % ou plus, en
fonction du niveau d'innovation,
pour la valeur ajoutée qu'elles ap-
portent. Concernant la promotion

de l'équité fiscale, Pr Chouam a af-
firmé que le processus de numéri-
sation constitue le garant pour sa
réalisation et la mise en œuvre to-
tale de la transparence dans ce do-
maine, soulignant que le paiement
électronique contribue également
à assurer cette transparence.

A la fin de la rencontre, organi-
sée en partenariat avec l'université
"Mohamed Boudiaf" et l'APC
d'Oran, une série de recommanda-
tions a été lue, soulignant la néces-
sité d'impliquer les citoyens dans
la compréhension et la connais-
sance du contenu de la Loi de Fi-
nances et de renforcer les valeurs
de citoyenneté au sein de la société.

INDUSTRIE DU TEXTILE ET
DU CUIR
Le Groupe "GETEX"
compte faire appel à une
start-up pour
promouvoir ses produits
via les cyberespaces

Le Groupe public du textile et du cuir "GETEX"
compte faire appel à la start-up "Diar Dzair" pour
promouvoir ses produits, via les cyberespaces au
niveau national et à l'étranger, a indiqué, samedi,
un communiqué du ministère de l'Industrie et de
la Production pharmaceutique.

Un projet de partenariat entre "GETEX" et la
start-up "Dair Dzair" spécialisée dans le com-
merce électronique a été présenté, lors d'une vi-
site d'inspection effectuée par le ministre de
l'Industrie et de la Production pharmaceutique,
Sifi Ghrieb, samedi, dans certains ateliers de l'en-
treprise publique économique (EPE) "C&H "et
"LEATHER INDUSTRY" qui relèvent de la société
holding de l'industrie du textile et du cuir
"GETEX", et ce en présence de la présidente du
Croissant-Rouge algérien (CRA), Ibtissem Ham-
laoui.

En vertu de ce partenariat, "Diar Dzair" procé-
dera au développement d'une plateforme dédiée
à GETEX pour la commercialisation numérique
de ses produits au niveau national et à l'étranger.

La start-up procédera, également, à travers ses
filiales, à l'acheminement des commandes via
son réseau de distribution dans les 58 wilayas et
aussi dans certains pays africains et européens,
précise la même source ajoutant que "Diar Dzair"
accompagnera aussi le groupe "GETEX" pour
construire son identité visuelle et accroitre ses
contacts sur les réseaux sociaux qui sont désor-
mais l'un des principaux outils du commerce
électronique en Algérie".

A l'issue de l'exposé, le ministre de l'Industrie
et de la Production pharmaceutique a salué cette
initiative "qui permettra au Groupe de se rappro-
cher davantage de ses clients", appelant à "inten-
sifier et à unifier les efforts et à exploiter les
capacités humaines et matérielles de tous les ac-
teurs et opérateurs activant dans le secteur du
cuir et du textile, en vue de répondre aux exi-
gences et aux besoins du marché national, esti-
més à plus d'un (1) milliards USD par an".

A ce propos, M. Ghrieb a donné des instruc-
tions visant à mettre en œuvre des accords de
partenariat public-privé impliquant tous les ac-
teurs et opérateurs activant dans ce domaine,
pour unifier les efforts et de répondre aux be-
soins du marché national.

Dans le cadre de cette visite d'inspection, le
ministre a visité plusieurs ateliers spécialisés
dans la fabrication des vêtements et des chaus-
sures destinés aux professionnels et au grand pu-
blic, et autres produits du groupe spécialisé dans
la fabrication du cuir, des chaussures, et de divers
types de vêtements et textiles.

Lors de l'inspection de ces ateliers, M. Ghrieb
a mis en avant la qualité des matières premières
utilisées, soulignant "la nécessité de maîtriser la
qualité du produit final et d'innover dans la
conception des vêtements, des chaussures et au-
tres produits, notamment ceux destinés au grand
public".

Soulignant la nécessité pour le groupe "de re-
trouver sa place et ses parts de marché, particu-
lièrement pour ce qui est des produits destinés
au grand public", le ministre a donné des instruc-
tions pour élaborer des plans marketing permet-
tant une large distribution des produits de
GETEX dans les différentes wilayas du pays et
d'augmenter sa part de marché.

Par ailleurs, la présidente du Croissant Rouge
algérien (CRA) a salué "les résultats de la coopé-
ration entre l'association et GETEX, qui, a-t-elle
dit, ont été positifs notamment pour ce qui est de
la qualité du produit", citant "d'autres projets fu-
turs en préparation, à l'instar des campagnes de
distribution des vêtements de l'Aïd el-Fitr aux or-
phelins".

Mme Hamlaoui a évoqué "la campagne que
prépare le CRA pour former les femmes au foyer
dans les domaines de la couture et du design, en
s'appuyant sur l'expertise de GETEX dans ce do-
maine, une démarche saluée par M. Ghrieb pour
l'exploitation de toutes les ressources humaines
disponibles", conclut le communiqué.

SALON NATIONAL DE LA MICRO-ACTIVITÉ
Des entrepreneurs partagent leur réussite

La première édition du
Salon national de la
micro-activité, qui se dé-
roule depuis jeudi au Pa-
lais des expositions des
Pins Maritimes à Alger, a
permis aux micro-entre-
prises bénéficiaires de
micro-crédits de partager
leur success stories.

Les financements, oc-
troyés par l'Etat via
l'Agence nationale de ges-
tion du micro-crédit
(ANGEM), ont été un véri-
table levier pour ces entre-
preneurs qui se sont
imposés par la qualité de
leur produits et leur ser-
vices.

Dans ce cadre, plu-
sieurs artisans et entre-
preneurs ont su tirer parti
de ces soutiens financiers
pour exceller dans leurs
domaines respectifs.

Parmi eux, Rahima Ba-
bouri, une constantinoise
créatrice de Dar Z'men,
qui a marqué le salon avec
ses habits traditionnels,
notamment la gandoura
constantinoise et le caftan
El Kadi, inscrits au patri-
moine immatériel de
l'UNESCO en 2024.

Grâce au soutien finan-
cier de l'Etat, cette artisane
douée a pu percer dans ce
domaine tout en préser-
vant les technique ances-
trales de broderie.

Rahima raconte avec
une grande fierté qu'elle a
été l'ambassadrice de l'ha-
bit traditionnel algérien
lors du Festival internatio-
nal du Maalouf 2024 où
elle avait habillé des invi-
tés de différents pays dont
la Palestine, la Jordanie, et
la Chine.

Dans un autre do-
maine, Khalil Boudina, ar-
tisan à Bousaâda, continue
de façonner des épées
arabes et des couteaux
bousaâdi, un art qu'il a hé-
rité de ses ancêtres.

Le microcrédit lui a

permis d'investir dans de
nouveaux outils d'orne-
ment et des armes minia-
tures, dont le canon de
l'émir Abdelkader.

Il confectionne égale-
ment des cadeaux pour
des institutions de l'Etat et
le corps diplomatique qui
sont destinés à leurs hôtes.

Son atelier, situé à Bou-
saâda, ainsi que son maga-
sin dédié à la vente de ces
objets artisanaux, offrent
une large gamme de
pièces uniques et de
grande qualité.

Comme il l'a men-
tionné, ses épées sont non
seulement recherchées
par les collectionneurs,
mais ont également été
utilisées dans plusieurs
productions artistiques al-
gériennes, dont la série té-
lévisée Achour El Acher,
qui a marqué les esprits
durant la dernière décen-
nie.

La vaisselle en bois une
alternative écologique au

plastique et au verre
Abdellah Daïboune, un

septuagénaire de Tama-
lous, dans la wilaya de
Skikda, a également im-
pressionné le public avec
des créations en bois
noble.

A son stand, on trouve
des terrines, des assiettes,
des mortiers et même des
chopes à café.

"Ces objets sont faits
pour durer", affirme-t-il,
rappelant que sa famille
possède des terrines qui
remontent à plus d'un siè-
cle.

Outre la durabilité de
ses pièces, M. Daïboune
souligne l'intérêt écolo-
gique de cet artisanat, qui
encourage l'utilisation du
bois plutôt que du plas-
tique et du verre.

Le microcrédit octroyé
à son fils a permis à la fa-
mille de produire à plus

grande échelle pour satis-
faire la commande de la
diaspora algérienne, en
plus de ses clients locaux.

"La tradition de la vais-
selle en bois est de retour",
s'est-il réjoui, affirmant
que cela contribue à pé-
renniser cet artisanat an-
cestral qui lui a été
transmis par ses ancêtres.

Au-delà des métiers ar-
tisanaux, le salon a égale-
ment mis en lumière des
projets innovants dans
d'autres secteurs.

Abdelmadjid Bouhou-
hou, jeune architecte de
Mila, a présenté ses pro-
jets, dont la conception
d'une école primaire à Ma-
rechou, dans les hauteurs
de la wilaya.

Son ouvrage intègre des
éléments architecturaux
traditionnels comme des
fenêtres en arcades, des
arbres autour de l'établis-
sement pour offrir un
cadre naturel aux élèves,
en plus d'un potager pour
initier les élèves aux activi-
tés pratiques.

Il a rappelé l'approche
énergétique dans les
conceptions des ouvrages
qui tient compte des
normes de durabilité et
d'efficacité énergétique.

Ce jeune architecte a
également développé la
conception de centres de
stockage de céréales dans
les communes rurales de
la wilaya de Mila.

"Ces infrastructures
permettent de mieux
gérer les stocks dans ces
zones céréalières", ex-
plique-t-il.

Le salon, qui prend fin
ce dimanche, a également
été un espace de partage
pour des initiatives dans
des domaines plus spéci-
fiques.

Hamida Ben Khaoua,
fondatrice d'un cabinet
d'orthophonie, a mis l'ac-
cent sur l'importance de

fournir aux enfants un en-
vironnement propice à
leur développement, loin
des distractions des porta-
bles et des tablettes.

Cette orthophoniste se
consacre particulière-
ment à l'intégration des
enfants autistes, en plus
de l'éducation de la petite
enfance.

Le microcrédit qu'elle a
reçu lui a permis d'ouvrir
une crèche en parallèle de
son cabinet et de créer un
cadre adéquat pour ses
jeunes patients en leur of-
frant un suivi de qualité.

De même, Chabha
Ouaksel, originaire de Tizi
Ouzou, a partagé son par-
cours.

Après une année dans
l'hôtellerie, elle a choisi de
suivre sa vrai vocation:
l'élevage de lapins.

"C'est un savoir-faire
que j'ai hérité de ma fa-
mille, et c'est ce qui m'a
poussé à me lancer dans ce
domaine", confie-t-elle
avec fierté.

Elle a fait son premier
pas en suivant une forma-
tion à l'Institut national
agricole de Tizi Ouzou
avant de bénéficier d'un
micro-crédit qui lui a per-
mis d'investir dans son
propre élevage.

Aujourd'hui, Chabha
est membre d'une coopé-
rative agricole et participe
chaque année à la "fête du
lapin".

"Cette fête, où l'on dé-
guste un couscous au
lapin, est un moyen pour
nous de sensibiliser le pu-
blic sur la valeur nutritive
de cette viande", a-t-elle
souligné.

La cérémonie de clô-
ture du salon verra l'an-
nonce des résultats des
trois concours: le meilleur
projet financé par l'AN-
GEM, le meilleur stand et
le meilleur produit.

APS

FINANCES
La consolidation du pouvoir d'achat des
citoyens est l'un des axes principaux de la Loi
de Finances 2025 (expert)



M. Faid a donné ces orientations
lors d'une réunion de coordination
tenue au siège du ministère avec les
responsables centraux et le directeur
général de l'Office national des statis-
tiques (ONS), laquelle a été consacrée
à l'examen du plan d'action de l'ONS
pour 2025, et à la présentation d'un
bilan préliminaire sur la situation de
la généralisation de l'emploi des
moyens de paiement électronique.

Lors de cette réunion, le DG de
l'ONS a présenté un exposé exhaustif
sur le plan d'action de l'Office pour
l'année 2025, mettant en avant les axes
et la vision stratégique adoptés pour
développer un système national d'in-
formation et de statistiques cohérent
et intégré, capable de prendre en
charge les besoins de tous les usagers,
suivant les normes internationales,
souligne la même source.

A ce propos, M. Faid a mis en avant
" l'importance de focaliser les efforts
sur la définition de priorités straté-
giques à même de renforcer la l'effi-
cacité du système de recensement et
de promouvoir son rôle primordial
dans le soutien à la prise de décision".

Dans ce contexte, le ministre a fixé
deux priorités principales : la pre-
mière concerne "l'actualisation du
cadre juridique et réglementaire du
système de recensement, pour adap-
ter le système aux évolutions socio-
économiques et assurer, ainsi, des
statistiques précises et fiables, au pro-
fit des différents secteurs".

Pour la deuxième priorité, elle
consiste à "accélérer le développe-
ment d'un système d'information in-
tégré dédié aux statistiques, ce qui
permettra l'amélioration des opéra-
tions de collecte, de traitement et
d'analyse de données, une démarche
à même d'assurer une gestion trans-
parente des données".

M. Faid a également appelé à mobi-
liser toutes les énergies disponibles et
à impliquer l'ensemble des interve-
nants dans les différents secteurs à
tous les niveaux pour développer le
système statistique, insistant sur l'im-
portance de la synergie pour atteindre
les objectifs fixés", a ajouté la même
source. De son côté, le Directeur gé-

néral du Trésor et de la Comptabilité
a présenté un premier bilan sur l'état
de la généralisation de l'utilisation
des moyens de paiement électro-
niques, y compris les moyens de paie-
ment scripturaux et les paiements en
ligne, dans le cadre de la mise en
œuvre de la feuille de route nationale
pour le développement de ces
moyens.

A cette occasion, le ministre a re-
levé "le contexte particulier de la
tenue de cette réunion coïncidant
avec le début de la mise en œuvre de
la loi de finances 2025, qui comprend
une série de mesures orientant les
priorités vers le renforcement de la
mobilisation des ressources, la mo-
dernisation des systèmes de paiement
et l'amélioration de la croissance éco-
nomique".

M. Faid a fait observer que "la réa-
lisation des objectifs de développe-
ment économique exige une
intégration progressive des acteurs
du marché informel dans le circuit de
l'économie officielle", expliquant que
ce processus contribuera considéra-
blement à l'élargissement de l'assiette
fiscale et à l'augmentation des res-
sources ordinaires de l'Etat".

Il a également fait état de "l'adop-
tion d'une approche globale et multi-
sectorielle à cet effet, qui a commencé
par une collaboration avec le secteur
du commerce intérieur avant d'être
élargie ultérieurement à tous les sec-
teurs concernés par la régularisation

de l'économie informelle". Le minis-
tre a en outre souligné la nécessité
d'une communication intelligente
avec l'opinion publique afin de clari-
fier les enjeux de la prochaine étape
et d'assurer une réelle implication de
tous les acteurs dans le processus des
réformes". "2025 est une année char-
nière dans le processus de transfor-
mation économique", a-t-il dit,
mettant l'accent sur "la performance
et l'élargissement et la diversification
des ressources de l'Etat dans les do-
maines fiscal, foncier, douanier, ban-
caire et financier". En ce qui concerne
la gouvernance du secteur, il a évoqué
"les décisions à mettre en œuvre avec
rigueur, notamment la priorité abso-
lue au projet de numérisation du sec-
teur, la poursuite de l'organisation de
réunions de coordination pério-
diques en associant les services exté-
rieurs et les directions régionales, le
renforcement de la politique de com-
munication par la publication régu-
lière de bulletins spécialisés et le
respect des règles de discipline et de
déontologie de la profession".

M. Faid a enfin appelé au renforce-
ment de la coordination entre les dif-
férentes parties et à l'adoption d'une
approche participative pour garantir
le succès des réformes en cours, en
mettant l'accent sur le suivi pério-
dique afin d'évaluer les progrès réali-
sés et de surmonter les défis pour
atteindre les objectifs escomptés,
selon le communiqué.
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STATISTIQUES
Faid : nécessité d'accélérer le développement
d'un système d'information intégré dédié 
aux statistiques
Le ministre des Finances, Laazid Faid a appelé, jeudi, à la nécessité d'accélérer le
développement d'un système d'information intégré dédié aux statistiques, ainsi qu'à
l'actualisation et à l'adaptation du cadre juridique et réglementaire du système de
recensement aux évolutions socio-économiques, indique un communiqué du ministère.

Le Fonds de garantie des
crédits aux PME (FGAR) a
accompagné 386 entre-
prises en 2024, en octroyant
ses garanties à des projets
d'une valeur totale de 58
milliards de dinars (mds
DA), a appris l'APS, auprès
de cette institution finan-
cière. Selon le dernier bilan
du FGAR, 386 entreprises
ont bénéficié durant l'an-
née 2024 de crédits ban-
caires totalisant 39 mds DA,
accompagnés de garanties
financières s'élevant à 16,3
mds DA.

Ces projets devraient
permettre la création de
8.307 emplois, selon la
même source. Par région,
le FGAR a accompagné 147

projets implantés dans les
wilayas du centre du pays,
118 à travers l'est, alors que
78 projets étaient accompa-
gnés dans l'ouest du pays et
43 dans la wilayas du sud.

Concernant la réparti-
tion des projets bénéfi-
ciaires selon la nature de
l'activité, le bilan du FGAR
fait état de 178 projets ac-
compagnés dans le secteur
industriel, 102 projets dans
les services, 56 dans le
BTPH et 50 dans l'agricul-
ture et la pêche.

Créé en novembre 2002
et opérationnel depuis
mars 2004, le FGAR, placé
sous la tutelle du ministère
de l'Industrie et de la Pro-
duction pharmaceutique, a

pour mission de faciliter
l'accès des PME aux crédits
bancaires.

Il permet également aux
banques de partager les
risques liés au financement
de ces entreprises grâce
aux garanties financières
fournies. En outre, le FGAR
accompagne les PME algé-
riennes dans la structura-
tion financière de projets
viables, facilitant ainsi leur
lancement et leur dévelop-
pement dans un environ-
nement concurrentiel
complexe.

Récemment, le FGAR a
obtenu l'approbation de
l'autorité de tutelle pour
élargir les crédits garantis
aux crédits d'exploitation,

alors qu'auparavant, cette
garantie ne concernait que
les crédits d'investisse-
ment.

Ainsi, l'article 188 de la
loi de finances de 2025 qui
modifie et complète les dis-
positions de l'article 108 de
la loi de finances complé-
mentaire de 2009, stipule
que "la garantie délivrée
par le FGAR aux banques et
aux établissement finan-
ciers pour couvrir les cré-
dits qu'ils accordent aux
petites et moyennes entre-
prises, telle que défini dans
le décret exécutif n 17-193
du 11 juin 2017, portant ré-
aménagent des statuts du
FGAR, est assimilée à la ga-
rantie de l'Etat".

TRANSPORT AÉRIEN 
Air Algérie a entamé
la réception
progressive de 8
avions affrétés
(ministre)

Le ministre des Transports, Saïd Sayoud,
a déclaré, jeudi à Alger, que la compagnie na-
tionale Air Algérie avait entamé la réception
progressive de 8 avions dans le cadre de l'af-
frètement pour renforcer sa flotte, en atten-
dant la réception des premiers appareils
dans le cadre de son programme d'acquisi-
tion de 16 avions à compter de juin prochain,
en vue de couvrir la demande croissante.

Lors d'une plénière à l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), consacrée aux ques-
tions orales, le ministre a indiqué qu'"il a été
procédé dernièrement à l'affrètement de
huit avions", précisant que "nous avons ré-
ceptionnés récemment trois appareils, un
autre de type Airbus à grande capacité sera
réceptionné le 15 janvier courant, et deux au-
tres seront réceptionnés à la fin de ce mois
ou début février et deux autres en juin pro-
chain".

Ce programme tend à renforcer les vols
domestiques et internationaux de la compa-
gnie publique, a expliqué M. Sayoud, ajou-
tant qu'à compter de juin prochain, le
premier avion qui s'inscrit dans le cadre du
programme d'acquisition de 16 avions pour
la compagnie sera réceptionné.

Il a précisé qu'à la fin de l'année en cours,
6 avions sur un total de 16 seront réception-
nés dans le cadre du même programme.

A une question relative à l'aéroport d'Aïn
Diss à Boussaâda, le ministre a affirmé que
cette infrastructure, exploitée presque tota-
lement par l'Armée nationale populaire, a
bénéficié, en vertu de la loi de finances de
cette année, de plusieurs opérations, dont la
réhabilitation de la piste de 3 km, ce qui per-
mettra à l'avenir d'accueillir de grands
avions.

Il a également fait savoir que l'Etablisse-
ment de gestion de services aéroportuaires
d'Alger (EGSA) supervise actuellement le
projet d'étude de réaménagement de l'aéro-
gare de cette même infrastructure, précisant
que les travaux de réalisation de l'aérogare
débuteront après "la finalisation de l'élabo-
ration du cahier des charges et de toutes les
procédures légales liées au projet".

Dans une étape ultérieure, il sera procédé
à l'acquisition d'équipements de surveil-
lance, de sécurité, de maintenance et d'éclai-
rage, ajoute le ministre, relevant qu'après le
parachèvement des travaux, l'aéroport sera
prêt pour exploitation par Air Algérie et Tas-
sili Airlines.

A une question sur l'aéroport de Sayada
dans la wilaya de Mostaganem, utilisé actuel-
lement pour les opérations de lutte contre
les incendies et la formation, le ministre a
précisé que l'exploitation de cette installa-
tion pour le transport des passagers n'est pas
à l'ordre du jour", indiquant que Mostaga-
nem est proche des wilayas de Chlef et
d'Oran qui disposent d'un aéroport interna-
tional.

Concernant le projet de tramway à Biskra,
M. Sayoud a affirmé que les études relatives
à ce projet ont été effectuées par un groupe-
ment d'entreprises algéro-belge, soulignant
que les autorités publiques "examineront
toutes les alternatives pour garantir les
moyens de transport aux citoyens de cette
ville", tout en mettant en avant les capacités
des entreprises nationales en matière de
construction et d'installation des lignes de
tramway et de métro.

Le ministre a, dans ce sens, fait savoir qu'à
l'instar des réalisations de l'Algérie en ma-
tière d'habitat, il sera procédé à l'avenir "à la
réalisation d'un tramway 100% algérien",
ajoutant que son secteur œuvrera "sans re-
lâche à concrétiser les différents projets dans
le cadre de la prise en charge des préoccupa-
tions des citoyens dans le domaine du trans-
port".

APS

ENTREPRENEURIAT
FGAR: accompagnement de plus de 380 projets d'une valeur
de 58 mds DA en 2024



Lundi 13  janvier 20258 DK NEWS SOCIÉTÉ - ALGERIE

La célébration du nouvel an amazigh, connu sous le nom de "Yennayer", est une occasion patrimoniale traditionnelle séculaire que
les familles tlemcéniennes valorisent, à travers une série de coutumes et de pratiques ancestrales, dans le but de préserver ce
patrimoine culturel populaire.

Les festivités de cette occa-
sion annuelle dans la wilaya de
Tlemcen sont marquées par la
préparation de plats tradition-
nels, tels que le "cherchem", un
mélange de blé et de fèves, ainsi
que le "thrid", le msemen, le ba-
ghrir, le mbessess, entre autres.

Les tables tlemcéniennes
sont décorées pour célébrer
"Yennayer" avec la "khobza
helwa" (pain sucré) appelée "qa-
risa", sur laquelle trône un œuf,
symbolisant la fertilité et la
prospérité.

Les familles achètent aussi
diverses sortes de fruits secs et
de noix pour préparer la "Tbika"
(un plateau traditionnel), qui
est confectionnée avec des
feuilles de palmier.

On y mélange différentes
sortes de fruits secs et l’on place
un bébé de la famille au centre
de ce plateau, un geste symbo-
lique de chance et de bénédic-
tion, a indiqué à l'APS Yamina
Maakel, présidente de l'Associa-
tion de la femme rurale de Beni
S'nous.

Avant les festivités de "Yen-
nayer", le marché de la "Kissa-
riya" en plein centre-ville de
Tlemcen, accueille une exposi-
tion de différents types de vête-
ments traditionnels kabyles,
ornés de couleurs et de fils de
diverses tailles, à des prix variés.

La confection de ces tenues
traditionnelles a évolué au fil
des ans et est devenue une
mode portée par les femmes et
leurs filles lors de la célébration
de "Yennayer" à Tlemcen, ac-
compagnée de bijoux en argent
pour immortaliser l'événement
en photos, a indiqué à l'APS,
Laalam Fatima, attachée de res-
tauration au Centre national du
costume interprétatif à la Cas-
bah d’"El Mechouar" à Tlemcen.

Elle a précisé que ces tenues
traditionnelles sont fabriquées
en soie blanche et brodées de
fils colorés.

Autrefois, elles étaient entiè-
rement brodées à la main, mais
aujourd'hui, elles sont pro-
duites à l'aide de machines spé-
ciales.

Ce vêtement est générale-
ment accompagné de la "fouta"
(un tissu enveloppant) et de la
"ceinture", une pièce de tissu
qui entoure et couvre la robe,
ainsi que du "burnous".

A cela s'ajoutent des bijoux
en argent, tels que le "jbbin", un
ornement porté sur le front, le
"collier" et les "boutons colorés"
qui sont placés autour du cou,
les "Kholkhal " (bracelets pour
les pieds), les "ibizen" (boucles
d'oreilles), le "thikhotham"
(bague) et le "thourouzouith",
un bijou porté sur la poitrine.

La région de Beni S'nous est
l'une des zones où les habitants
préservent les traditions de
"Yennayer" pour exprimer leur
joie et leur optimisme vis-à-vis
de l'abondance des produits

agricoles, en organisant le "Car-
naval Ayred", une célébration
remontant 

à 1250 ans avant J.-C.
Ce carnaval porte plusieurs

noms et inclut diverses cou-
tumes festives.

Ainsi, les habitants de la ré-
gion de Tefesra l'appellent "El
Chakh", à Béni Bhadel il est
connu sous le nom de "Hmar el
Kermous" (l'âne de la figue de
barbarie) et à Khemis il est dé-
signé comme "Ayred El Koubra"
(la grande Ayred ).

Le professeur Abdelkrim Be-
naissa du département des arts
à l'Université "Abou Bekr Bel-
kaid" de Tlemcen a expliqué
que cette célébration se dis-
tingue par la diversité des per-
sonnages et des masques
utilisés.

Ces festivités prennent la
forme de spectacles semi-théâ-
traux organisés dans les ruelles
et impasses de Beni S'nous et
dans 12 autres régions, appelées
"Ayred de Droubs " (Ayred des
ruelles).

Par ailleurs, des rituels spéci-
fiques se déroulent également à
l'intérieur des maisons, appelés
"Ieradia Tadrart" (Ayred des
maisons).

Les maisons dans lesquelles
ces événements ont lieu sont
conçues de manière à permet-
tre aux personnes portant des
masques d'entrer dans la cour
et de se produire dans le hall
central tout en racontant des
histoires, des anecdotes et des
blagues liées à l'occasion pour
divertir les invités, a ajouté le
professeur.

D'autre part, la direction de
la culture et des arts de Tlemcen
organise également des exposi-
tions diverses sur les produits
artisanaux traditionnels durant
une semaine au Palais de la Cul-
ture "Abdelkrim Dali", en colla-
boration avec plusieurs
institutions culturelles, ainsi
que les directions du tourisme,
de l'artisanat et de la jeunesse et
des sports, pour célébrer "Yen-
nayer", a indiqué le directeur de
secteur, Amin Boudafla. 

NOUVEL AN AMAZIGH
«Yennayer», une occasion patrimoniale valorisée 

par les familles tlemcéniennes

Nâama : De nombreuses activités 
culturelles pour la célébration 

De nombreuses activités culturelles et artis-
tiques se déroulent dans la wilaya de Nâama, à
l'occasion du nouvel an amazigh 2975, "Yen-
nayer", également connu localement sous le nom
de "Ras El Aam". Ces activités, organisées à la Mai-
son de la culture Ahmed-Chami à Nâama, met-
tent en avant le patrimoine amazigh national et
local, à travers diverses expositions mettant en lu-
mière différents aspects de cet héritage authen-
tique dans la région, notamment en lien avec les
ksour de Moghrar, Sfissifa et Tiout, situés au sud
de la wilaya, a souligné la direction locale de la
culture et des Arts. 

A cette occasion, des spectacles folkloriques et
des concerts musicaux sont organisés avec la par-
ticipation de l'Association pour la promotion de
la culture amazighe de la wilaya et du groupe mu-
sical "S'guini". 

Par ailleurs, une exposition d'artisanat tradi-
tionnel met en exergue diverses expressions du
patrimoine artisanal amazigh, telles que la fabri-
cation d'objets en alfa, les tapisseries et les bijoux
traditionnels. Les visiteurs sont également invités

à déguster des plats locaux préparés pour l'occa-
sion, tels que le "Mardoud" et le "R'fis", entre au-
tres. 

Une conférence suivie de débat sur l'impor-
tance historique et culturelle du patrimoine ama-
zigh a également été animée. Parallèlement à ces
activités, plusieurs directions de wilaya, en coor-
dination avec l'Organisation nationale pour la
protection du patrimoine culturel et le dévelop-
pement touristique, ont organisé une excursion
touristique à la commune de Moghrar pour des
visiteurs venus de 25 wilayas, afin de leur faire dé-
couvrir les monuments du patrimoine amazigh
local. Cet événement se tient sous le slogan : "Des
profondeurs des ksour vers les horizons du tou-
risme". Il est à noter que plusieurs associations
culturelles locales participent à ce programme
festif, telles que "Aghram Akdim" de Tiout, "Tena-
net" du Vieux ksar de Sfissifa, "Ighermaoun" de la
commune d'Asla, "Titawin" pour le tourisme et le
folklore, ainsi que "Farissat Es-Souhoub" (Les ca-
valières des steppes) pour la promotion de la
femme rurale, entre autres.

Intenses activités à Bejaia

La célébration du nouvel an amazigh (12 janvier) a débuté sur
les chapeaux de roue samedi à Bejaia, marquée notamment par
l'organisation d'une foule d'activités associant expositions de di-
verses natures, concours multiples, notamment littéraire et cu-
linaire, théâtre et chants anciens. 

Le coup d'envoi de ces activités a été donné au siège de la wi-
laya, en présence des autorités locales, invitées à l'occasion pour
apprécier des démonstrations folkloriques de troupes de Bejaia,
Batna et Ghardaia, ainsi qu'une exposition célébrant le génie des
aïeux et les innovations introduites pour les valoriser davantage. 

C'est le cas pour les produits artisanaux, qu'il s'agisse de van-
nerie, de poterie, de bijoux ou d'habits traditionnels, les artisans
exposants ayant pris sur eux de présenter des collections attrac-
tives et chatoyantes qui n'ont pas manqué, en effet, de susciter
l'admiration générale. 

L'exposition a rassemblé, par ailleurs, une myriade de pro-
duits agricoles du terroir, à l'instar de la figue, de l'olive, du miel,
du caroube et de leurs dérivés, présentés dans de beaux "embal-
lages" pour signifier le savoir-faire local, mais aussi pour les va-
loriser à des fins d'exportation. 

Cette occasion, déroulée sous le son du baroud, d'Idhebalene
(batteurs de tambours et bendirs) et des chants féminins, a fait
aussi la part belle aux traditions culinaires, valorisées par la pré-
sentation de multiples gâteries et plats de la région, notamment
le fameux couscous au poulet et sept ingrédients, qui reste un
symbole de convivialité, de partage et de prospérité. Cette céré-
monie, en fait, n'en est que l'expression, grandeur nature, de
toutes les festivités organisées et observées à travers l'ensemble
des communes, mobilisées à l'occasion sous le même signe, celui
de la fête, du partage et de l'espoir, pour que cette nouvelle année
amazighe 2975 soit prospère.

Médéa : " Halwat laâneb" produit phare des fêtes
Des artisans confiseurs, au nombre

réduit, continuent, malgré les boulever-
sements enregistrés au plan des habi-
tudes culinaires et la concurrence féroce
des produits industriels, à fabriquer "
Halwat Laânab", une confiserie à base de
jus de raisin concentré, selon un savoir-
faire et des techniques ancestrales qui
n’ont changé d’un iota. Rencontré au
musée public des arts et des traditions
populaires de Médéa à l’occasion de la
célébration du Nouvel An Amazigh,
Hamza Ould Khaoua, jeune fabricant de
cette confiserie en forme de boudin et
d’autres produits à base de raisins (Rob
ou mélasse, vinaigre), est le descendant
d’une grande famille médéenne dont le
nom a toujours été associé à ce produit

de l’art culinaire de l’ancienne capitale
du Titteri. Le jeune Hamza, et avant lui
toute une génération d’artisans confi-
seurs appartenant à cette famille, s’em-
ploie à perpétuer cette tradition et un
savoir-faire transmis de génération en
génération, depuis plus d’un siècle. La
célébration de Yennayer est une oppor-
tunité pour cet artisan de faire connaitre
la gamme de produits fabriqués à base
de raisin et les techniques utilisées pour
les obtenir, en animant un petit atelier
reproduisant les différentes étapes de fa-
brication, au grand bonheur des nom-
breux invités présents sur place. Outre le
gout succulent du raisin et son apport
énergétique pour le corps, " Halwat Laâ-
nab " a de multiples vertus grâce aux

nombreuses vitamines contenues dans
le produit de base, note le jeune Hamza
qui souligne aussi son effet sur l'amélio-
ration de l’humeur du consommateur.
Le boudin de raisin est le résultat d’un
long processus de fabrication qui com-
mence avec la préparation de fils
d’amandes qui vont servir de support
pour une sorte de mélasse composée de
jus de raisin et de semoule, bouillis à
petit feu. Les fils d’amandes sont trem-
pés plusieurs fois dans cette "bouillie"
pendant plus d’une semaine, avant l’ob-
tention de la forme finale, le boudin, a
expliqué le jeune Hamza Ould Khaoua.
Le " Rob " est fait également de raisins.
Les fruits, une fois lavés et nettoyés, sont
pressés, puis bouillis à petit feu durant

des heures jusqu’à devenir un liquide
grenat et gélatineux. Une fois refroidi, il
est conditionné dans des bouteilles en
prévision de sa commercialisation. Autre
produit que les Ould Khaoua fabriquent
toujours à l’ancienne, le vinaigre de rai-
sin ou de pomme, qui est produit suivant
les techniques de travail pratiquées par
les anciens artisans installés dans l’an-
cienne capitale du Titteri,( Médéa). Le
boudin de raisin et le " Rob " ne sont pas
de simples produits culinaires, mais sur-
tout un trésor et un legs ancestral qui
symbolisent toute une culture et un sa-
voir-faire auquel sont restés attachés de
nombreux artisans et tentent encore de
préserver.

APS



Le médecin légiste du
comté a annoncé de nou-
veaux décès samedi soir.

Le bilan précédent fai-
sait état de 11 morts.

Des pans entiers de la
deuxième plus grande ville
des Etats-Unis sont dévas-
tés : plus de 12.000 struc-
tures ont été détruites et
plus de 15.000 hectares
sont partis en fumée.

Malgré la mobilisation
massive des pompiers, la
progression de l'incendie a
déclenché de nouveaux or-
dres d'évacuation sur le
flanc est du secteur de Pa-
cific Palisades, dans une
zone où se trouve notam-
ment le Getty Center.

Construit en partie avec
des pierres résistantes au
feu, le célèbre musée abrite
125.000 œuvres d'art.

Les vents qui avaient
commencé à faiblir ven-
dredi doivent reprendre de
la force à partir de samedi
soir, selon les prévisions de
l'Agence fédérale de ré-
ponse aux catastrophes na-
turelles (FEMA).

"Ces vents, combinés à
un air sec et à une végéta-

tion sèche, maintiendront
la menace d'incendie dans
le comté de Los Angeles à
un niveau élevé", a déclaré
Anthony Marrone, chef des
pompiers du comté de Los
Angeles.

Des images aériennes
de la zone de Mandeville
Canyon montrent des mai-
sons en feu, avec un mur
de flammes léchant le
flanc d'une colline.

Le principal incendie,
touchant Pacific Palisades,
était contenu à 11% samedi
et se propageait vers l'est
après avoir brûlé quelque

9.100 hectares, tandis que
l'incendie d'Eaton couvrait
était contenu à 15%, selon
les secours.

Au moins 11 personnes
sont mortes dans le brasier
et 13 sont portées dispa-
rues, mais les autorités ont
dit s'attendre à ce que le
bilan s'alourdisse.

A travers la mégapole,
au gré des ordres reçus,
parfois par erreur, les éva-
cuations se chiffrent en
centaines de milliers.

Les Californiens sont in-
vités à économiser l'eau,
car certains réservoirs ali-

mentant les bouches d'in-
cendie ont été vidés par le
combat contre les
flammes.

Les autorités sanitaires
ont aussi alerté les habi-
tants des risques sanitaires
que posent les fumées des
incendies, leur demandant
de rester à l'intérieur des
bâtiments.

Ces feux pourraient être
les plus coûteux jamais en-
registrés : AccuWeather es-
time le total des dommages
et des pertes à entre 135 et
150 milliards de dollars. 
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ETATS UNIS
Les incendies s'étendent à Los Angeles, 
le bilan grimpe à 16 morts
Les multiples incendies qui font rage à Los Angeles depuis cinq jours ont fait au moins 16

morts, et s'étendent samedi à des zones jusqu'à présent épargnées.

FRANCE
Plusieurs dizaines de
blessés après une
collision entre deux
tramways

Deux tramways sont entrés en collision sa-
medi près de la gare de Strasbourg, dans l'est
de la France, faisant plusieurs dizaines de
blessés.

"Le bilan, qui n'est pas définitif, tourne au-
tour de 30 à 35 victimes, que des urgences re-
latives", a indiqué la préfecture. "Le parquet
ouvre une enquête, comme toujours dans ces
cas-là." Peu après, les pompiers ont fait d'une
cinquantaine de blessés. Un important péri-
mètre de sécurité a été établi devant la gare,
où de nombreuses ambulances ont pris posi-
tion, selon la presse locale. Des blessés étaient
évacués sur des civières et d'autres étaient
pris en charge sous la verrière de la gare.

Une vidéo d'un témoin sur les réseaux so-
ciaux montre une scène chaotique avec deux
tramways sérieusement endommagés dans le
tunnel, au niveau de la station.

L'un des tramways semble avoir déraillé en
raison du choc.

"C'est un choc frontal suite à une marche
arrière d'un tram dont je ne connais pas les
causes", a déclaré la maire écologiste Jeanne
Barseghian, présente sur place.

"Il n'y a pas de mort, pas de personne en ur-
gence absolue, d'après les informations dont
je dispose à ce stade, mais évidemment, les
personnes blessées, certaines sont en état de
choc puisque le choc a été relativement vio-
lent", a-t-elle ajouté.

Les deux conducteurs "n'ont pas été bles-
sés physiquement, mais sont très choqués",
selon Emmanuel Auneau, le directeur de la
Compagnie des transports strasbourgeois
(CTS).

ETHIOPIE
Un séisme de
magnitude 5,5 frappe
l'est de la capitale

Un séisme de magnitude 5,5 a frappé
l'Ethiopie, à l'est de la capitale Addis-Abeba,
tôt samedi, a annoncé le Centre de recherche
allemand pour les géosciences (GFZ).

Le séisme était peu profond, à une profon-
deur de 10 km, a déclaré GFZ.

Les régions centrales et nord-est de
l'Ethiopie, y compris Awash Fentale, ont
connu des secousses légères ces dernières se-
maines.

La situation a été aggravée par une érup-
tion volcanique au Mont Dofan, situé dans
une zone à forte activité sismique.

Au cours des dernières semaines, plus
d'une dizaine de petits séismes ont été enre-
gistrés dans la région d'Awash Fentale, ren-
forçant les préoccupations concernant
l'intensification de l'activité sismique.

L'augmentation de la magnitude, passant
de 4,0 à près de 6,0, ainsi que les cinq se-
cousses enregistrées dans la région, indi-
quent que l'activité sismique devient à la fois
plus fréquente et plus puissante.

Trois personnes ont trouvé la mort
dans les pluies diluviennes qui ont af-
fecté le nord de Madagascar, appor-
tées par le cyclone Dikeledi qui
balaye cette région de l'océan Indien,
a annoncé dimanche le Bureau na-
tional de gestion des risques et des
catastrophes (BNGRC).

Au moins 920 personnes ont aussi
été sinistrées, principalement dans le
district de Vohémar, connu pour sa
production de vanille, où le cyclone a
atterri samedi soir, a précisé le

BNGRC lors d'un point-presse. "Sur le
bilan humain tout d'abord y a trois
décès recensés jusqu'ici par le
BNGRC, c'est-à-dire déjà officiels", a
dit le général Elack Olivier DG du
BNGRC).

Le cyclone a ralenti après son at-
terrissage samedi en début de soirée
mais ses vents violents ont causé
d'importants dégâts dans l'île pauvre,
où les habitations sont souvent fra-
giles.

Les prévisionnistes continuent de

suivre attentivement sa trajectoire et
le scénario du cyclone revenant
s'abattre sur le sud de l'île n'est pas
encore totalement à écarter, ont-ils
mis en garde.

Le cyclone a atterri vers 16h30
GMT sur la côte nord-est de Mada-
gascar, au nord du district de Vohé-
mar, selon les services
météorologiques malgaches, avec
des vents moyens estimés à 130 km/h
et des rafales à 180 km près du centre.

PAYS BAS
La police néerlandaise arrête des centaines 
de manifestants pour le climat

CYCLONE DIKELEDI 
Trois morts à Madagascar

La police néerlandaise a arrêté des centaines de mili-
tants pour le climat samedi à La Haye, utilisant deux ca-
nons à eau pour disperser une manifestation qui a bloqué
pendant plusieurs heures une autoroute.  

"Environ 700 militants ont été arrêtés après le blocage
de l'autoroute A12", a déclaré la police de La Haye, souli-
gnant que cette manifestation à l'appel d'Extinction Re-
bellion (XR) avait "entraîné des embouteillages et des
temps de trajet plus longs pour les ambulances et les au-
tres services d'urgence".

La plupart des manifestants interpellés ont ensuite été
relâchés à proximité du stade ADO, à périphérie de la
ville, selon la radio locale Omroep West. La police a main-
tenu une forte présence avec des patrouilles à pied et à
cheval, tandis qu'un drone survolait les lieux. 

Les manifestants ont ignoré la demande de la ville et
de la police de rester sur un terrain vague du centre-ville.

Deux manifestants ont également escaladé une poutre
de signalisation enjambant l'A12 avant d'y dérouler un
drapeau XR.

ALLEMAGNE 
Deux morts dans un accident de car

L'accident d'un car voyageant
entre l'Allemagne et la Pologne a
fait deux morts et des blessés sa-
medi sur une autoroute du nord
du pays, a indiqué l'entreprise.

L'accident s'est produit dans
l'après-midi sur le trajet entre
Berlin et la ville polonaise de
Szczecin, selon un communiqué
de l'entreprise de transport alle-
mande Flixbus.

Parmi les 14 personnes à bord,
dont un chauffeur, "deux per-
sonnes sont décédées.

Les autres occupants ont été

transportés dans des hôpitaux
proches", précise le communiqué.

"Les circonstances exactes de
l'accident ne sont pas encore
connues", ajoute l'entreprise.

Des images de médias alle-
mands montraient le bus renversé
sur le côté, le long de la glissière
d'autoroute près d'épais tas de
neige.

En mars 2024, l'accident d'un
car de la même entreprise trans-
portant 54 personnes dans l'est de
l'Allemagne avait fait quatre morts
et de nombreux blessés.
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Intervention chirurgicale délicate pour
l'ablation d'une tumeur rare au cerveau

La tumeur était localisée au ni-
veau du cerveau, s'étendant jusqu'à
l'œil du patient, la mâchoire infé-
rieure à l'avant et le haut du cou à
l'arrière, une situation extrêmement
rare à l'échelle mondiale, selon la
même source. 

Le patient, âgé de 58 ans, a été pris
en charge dans des délais très courts
en coordination avec le service
d'anesthésie et de réanimation, pré-
cise le communiqué. 

Le professeur Rabah Kerbouz,
chef du service de neurochirurgie de

cet établissement, a expliqué que ces
tumeurs se développent dans les mé-
ninges (les membranes enveloppant
le cerveau et la moelle épinière) et
peuvent se propager ou envahir les
tissus environnants. 

Bien que cette tumeur soit bé-
nigne, elle impacte la vie du patient
en raison de la pression exercée sur
divers organes et nerfs au niveau du
cerveau et du visage. 

Le même spécialiste a ajouté que
son service a pris en charge le patient
dès sa consultation, et qu'il a procédé

à l'ablation de la partie externe de la
tumeur située au niveau de l'œil, du
visage, de la mâchoire et du début du
cou. 

Après environ une semaine, la
deuxième phase de l'opération, plus
délicate et risquée, a été réalisée,
consistant en l'ablation de la portion
restante de la tumeur située à l'inté-
rieur du crâne, proche du cerveau et
des nerfs. 

Une troisième opération est pré-
vue pour la reconstruction et la chi-
rurgie esthétique du visage. 

Trois interventions chi-
rurgicales délicates au ni-
veau de la tête et du
cerveau ont été effectuées
avec succès à l'hôpital pu-
blic Ahmed-Medeghri de
Saïda, a-t-on appris, jeudi,
de cet établissement. 

"Ces interventions déli-
cates ont été effectuées
hier, (mercredi), sur un
homme âgé souffrant d'un
hématome cérébral, un
nourrisson ayant subi une
intervention pour hydro-
céphalie en raison de la
maladie Spina-Bifida, ainsi
qu'un jeune homme vic-
time d'une fracture du
crâne suite à un accident",
a précisé la même source. 

Ces opérations chirurgi-
cales ont été supervisées
par une équipe médicale
composée de trois chirur-
giens spécialisés en neuro-
chirurgie, en anesthésie et
réanimation, ainsi qu'un
agent paramédical. 

Toutes les ressources et
équipements nécessaires à
la réalisation de ces inter-
ventions ont été mobilisés
dans des conditions sani-
taires adéquates, a fait sa-
voir la même source. 

La réalisation de ces

opérations constitue une
étape supplémentaire dans
les efforts des équipes mé-
dicales du secteur de la
santé de la wilaya de Saïda
pour offrir un meilleur
suivi aux patients et de leur
éviter des déplacements à
l'extérieur de la wilaya, no-
tamment après le renfor-
cement des hôpitaux de la
wilaya par des équipe-
ments médicaux et des res-

sources humaines capa-
bles de réaliser des inter-
ventions chirurgicales
spécialisées dans divers
domaines. 

Il est à noter que, l'an-
née dernière (2024), plus
de 150 opérations chirurgi-
cales ont été effectuées à
l'hôpital public Ahmed-
Medeghri dans divers do-
maines tels que la
chirurgie orthopédique, la

chirurgie générale, l'urolo-
gie, la chirurgie ORL et la
correction des malforma-
tions congénitales. 

Saïda dispose de quatre
hôpitaux publics répartis
dans les districts de Saïda,
Sidi Bel Abbes, Youb et El-
Hessasna, offrant des ser-
vices de santé et des
interventions chirurgi-
cales gratuites.

APS

BATNA 
10 ambulances
équipées pour les
établissements de santé
des communes de la
wilaya

Dix ambulances équipées ont été remises
mercredi à des établissements de santé de plu-
sieurs communes de la wilaya de Batna au cours
d'une cérémonie présidée, au siège de la wilaya,
par le chef de l'exécutif local, Mohamed Benma-
lek, en présence des présidents des APC concer-
nées. 

Les établissements bénéficiaires sont les po-
lycliniques d'Oued El MA, Gosbat, Oued Taga,
Fesdis, Ain Yagout, Boulhilet et Chir, les Etablis-
sements publics hospitaliers (EPH) de N'gaous
et Merouana et l'Etablissement public spécialisé
en urgences médicochirurgicales de Bouzou-
rane dans la ville de Batna. 

Cette opération est la quatrième du genre de-
puis novembre 2023, a indiqué à l'occasion le di-
recteur de la santé, Hamdi Chagouri, qui a
précisé qu'au total 48 véhicules ont été distri-
bués, dont des ambulances, des 4x4 et des ca-
mions frigorifiques de transport de
médicaments. 

La priorité dans cette distribution a été accor-
dée aux polycliniques ayant ouvert des points de
permanence 24 heures sur 24, notamment celles
réaménagées et rouvertes après leur fermeture
durant les années 1990, selon la même source. 

M. Chagouri a fait état de la distribution du-
rant les prochains jours d'un autre lot de 19 am-
bulances sur 67 véhicules acquis à la faveur d'un
financement par le Fonds de solidarité et de ga-
rantie des collectivités locales pour 800 millions
DA. 

Le wali a inscrit, de son côté, l'opération dans
le cadre des efforts locaux de renforcement du
secteur de la santé dans les communes en méde-
cins spécialistes et équipements ainsi que par la
réalisation de structures sanitaires et la réhabi-
litation des anciennes. 

La cérémonie de distribution a été organisée
après l'inspection par le wali des travaux en
cours pour la réalisation d'un silo à céréales (1
million quintaux) à El Madher et un hangar de
proximité de 50.000 quintaux à Sidi Maâncer
dans la commune d'Ayoune El Assafir. 

BORDJ BOU ARRERIDJ 
Plus de 13.000
auscultations
spécialisées effectués
par les caravanes
médicales en 2024
(responsable)

Pas moins de 13.382 auscultations médicales
spécialisées ont été effectués, en 2024, par les ca-
ravanes médicales qui ont sillonné les régions
éloignées de la wilaya de Bordj Bou Arreridj, a-t-
on appris, mercredi, auprès du directeur de la
santé, Ahmed Djemaï. 

Ce responsable a indiqué, dans une déclara-
tion à l’APS, que le secteur de la santé a assuré,
dans la wilaya de Bordj Bou Arreridj, des presta-
tions de soins aux patients en dehors des établis-
sements hospitaliers à travers la médecine
mobile, dans le cadre du rapprochement des ser-
vices de santé du citoyen. 

A ce titre, 13.382 consultations médicales dans
différentes spécialités ont été effectuées au profit
des citoyens, notamment ceux résidant dans les
villages et des zones enclavées des communes de
Tessameurt, Ouled Dahmane, Colla, Ouled Sidi
Brahim, Bendaoud, Tixter, Bellimour, Taglait, El
Euch, Ksour, El Main et Djaâfra, a précisé le
même responsable. 

Les caravanes médicales, qui seront "intensi-
fiées" au cours de l'année 2025, se rendront
chaque mois dans des zones différentes afin de
toucher le plus grand nombre de citoyens, en
particulier les habitants des zones éloignées, des
mechtas isolées et des hameaux, a conclu le di-
recteur de la santé. 

Le service de neurochirurgie de l'Etablissement Hospitalo-Universitaire (EHU) "1er
novembre 1954" d'Oran a réalisé une opération chirurgicale complexe pour l'ablation
d'une tumeur bénigne rare au cerveau d'une taille de 12 cm, a indiqué, dimanche, un
communiqué de cet établissement de santé. 

SAÏDA
Trois interventions chirurgicales délicates 
au niveau de la tête et du cerveau réussies



Le directeur de l’unité
des informations sani-
taires au ministère, Zaher
Al-Ouhidi, a précisé
qu’"environ 4500 per-
sonnes ont subi une am-
putation, dont 800
enfants et 540 femmes,
soit respectivement 18% et
12% du nombre total des
cas, ce qui reflète l’am-
pleur de la catastrophe
dans la bande de Ghaza". 

Al-Ouhidi a indiqué
que "le nombre des opéra-
tions d’amputation, no-
tamment parmi les
enfants, tend à la hausse
notamment avec les raids
incessants de l’armée
d’occupation et le
manque de moyens et du
matériel pour les inter-
ventions chirurgicales". 

En octobre 2024, la di-
rectrice du Bureau des
Nations Unies pour la
coordination des Affaires
humanitaires de l'ONU
(OCHA), Lisa Doughten, a
déclaré que Ghaza est de-
venue "la plus grande ré-

gion regroupant des en-
fants ayant des membres
amputés dans l’histoire
moderne". 

Elle a ajouté que "10 en-
fants perdent un de leurs
membres chaque jour à

Ghaza à cause du géno-
cide" sioniste. 

Le commissaire géné-
ral de l'agence des Na-
tions unies pour les
réfugiés de Palestine
(UNRWA), Philippe Laz-

zarini, avait de son côté
parlé de la "pandémie de
l’handicap" qui sévit dans
la bande de Ghaza au mo-
ment où les membres ar-
tificiels accusent un
manque criant. 
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PALESTINE
Ghaza: 4500 cas d’amputation 

depuis le début du génocide sioniste
Le ministère de la Santé palestinien a révélé que la bande de Ghaza avait enregistré
4500 cas d’amputation des membres inférieurs et/ou supérieurs chez les civils
palestiniens depuis le début du génocide commis par l’armée d’occupation sioniste. 

MPOX
Environ14700 cas

confirmés en une année
en Afrique (OMS)

Environ 14.700 cas confirmés de Mpox, dont 66
décès, ont été signalés dans 20 pays africains
entre janvier 2024 et le 5 janvier 2025, a déclaré
samedi l'Organisation mondiale de la santé
(OMS). 

Cependant, les cas confirmés représentent
une partie des cas suspects, a noté l'OMS, qui avait
précédemment indiqué qu'un nombre significa-
tif de cas suspects restent non testés et "ne sont
donc jamais confirmés" dans des pays comme la
République démocratique du Congo (RDC). 

L'épidémie en cours est alimentée par plu-
sieurs variants du virus, notamment le variant
Clade Ib, qui se propage principalement en RDC
et dans les pays voisins, a indiqué l'OMS dans son
dernier rapport. 

Des cas importés liés aux voyages et dus au va-
riant Clade Ib ainsi que des transmissions secon-
daires ont également été détectés en dehors de
l'Afrique, a précisé l'OMS, notant que les cas im-
portés concernaient des adultes ayant voyagé
pendant leur période d'incubation ou présentant
des symptômes précoces, et qui ont été diagnos-
tiqués à leur arrivée dans le pays. 

Ce variant, détecté dans la province orientale
du Sud-Kivu en RDC, est estimé être apparu vers
la mi-septembre 2023, selon un précédent rap-
port de l'OMS. 

Les cas de Mpox liés aux voyages soulignent les
défis posés par les capacités de surveillance entre
les pays, notamment les contraintes de res-
sources et l'accès limité aux tests de diagnostic, a
averti l'OMS. 

Elle a exhorté les Etats membres à maintenir
et à renforcer la surveillance de la variole du
singe afin d'améliorer la détection et la déclara-
tion des cas. 

L'OMS a déclaré en août 2024 que le mpox, an-
ciennement appelé variole du singe, constituait
une urgence de santé publique de portée inter-
nationale, tirant la sonnette d'alarme quant à la
potentielle transmission accrue de la maladie à
l'échelle mondiale. 

La déclaration de l'OMS intervient après que le
CDC Afrique (Centre africain de contrôle et de
prévention des maladies) a estimé que l'épidémie
de mpox en cours constituait une urgence de
santé publique pour le continent. 

Selon l'agence de santé de l'Union africaine, le
nombre de nouveaux cas de mpox signalés en
2024 représente une augmentation de 160% par
rapport à la même période en 2023.

La Sierra Leone déclare
son premier cas

confirmé de mpox
La Sierra Leone a déclaré samedi son premier

cas confirmé de mpox depuis le déclenchement
en 2024 du plus haut niveau d'alerte mondiale
contre cette maladie virale potentiellement mor-
telle. 

"Le patient est un homme de 27 ans du district
rural de la zone ouest (près de la capitale Free-
town). Les équipes sanitaires procèdent active-
ment à un traçage et à des investigations pour
identifier d'éventuelles personnes exposées et
empêcher une propagation", dit l'Agence natio-
nale de santé publique dans un communiqué sur
les réseaux sociaux. 

Le cas a été confirmé le 10 janvier par des tests,
dit l'agence. Elle ne précise pas par quel variant
le patient est affecté. Le mpox est causé par un
virus de la même famille que celui de la terrible
variole. 

Il se manifeste principalement par une forte
fièvre et l'apparition de lésions cutanées, dites vé-
sicules. Identifiée pour la première fois en Répu-
blique démocratique du Congo (RDC) en 1970, la
maladie est longtemps restée circonscrite à une
dizaine de pays africains. 

Elle a commencé en 2022 à s'étendre dans le
reste du monde, notamment des pays où le virus
n'avait jamais circulé. 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a
déclaré son plus haut niveau d'alerte en 2024.

APS

Le dernier hôpital du Nord Ghaza en situation très précaire
L'hôpital Al-Awda, le dernier à

fonctionner dans le Nord de Ghaza,
en proie à une sauvage agression
sioniste, est submergé de patients,
alors que l'établissement manque
cruellement de carburant et de ma-
tériel médical, alerte l'agence sani-
taire mondiale de l'ONU. 

L'Organisation mondiale de la
santé (OMS) a appelé, vendredi, à
une action immédiate pour rendre
les routes praticables et faciliter l'ac-
cès à l'hôpital Al-Awda, dans le nord
de l'enclave, afin qu'il puisse rester
opérationnel, assurant qu'elle s'ef-
forçait d'accéder à l'hôpital pour le
réapprovisionner. 

L'hôpital Al-Awda est privé de
médicaments et du carburant né-
cessaire à son fonctionnement.
L'agence cherche également à éva-
luer la situation à l'hôpital Kamal-
Adwan, qui n'est quant à lui pas en
état de fonctionner. 

Selon le Directeur de l'hôpital Al-
Awda, le Dr Mohammed Salha, son
établissement continue à "fournir

des services dans des conditions très
difficiles". 

"Actuellement, 38 patients reçoi-
vent des soins dans différents ser-
vices, malgré des circonstances
extrêmement difficiles, une pénurie
de médicaments, de fournitures mé-
dicales, de carburant et de nourri-
ture", a-t-il déclaré sur les réseaux
sociaux. 

La dernière alerte de l'OMS inter-
vient alors que sévit, au Nord de
Ghaza, une grave pénurie d'antibio-
tiques, de médicaments pour le trai-
tement de la douleur et des maladies
non transmissibles (MNT), de four-
nitures pour l'hémodialyse et l'or-
thopédie, de préparations
pédiatriques, de fournitures pour
l'unité de soins intensifs (USI) et de
réactifs de laboratoire. 

Pour sa part, le Bureau de coordi-
nation des affaires humanitaires de
l'ONU (OCHA) prévient que le
manque de carburant pour alimen-
ter les générateurs contribue égale-
ment à la paralysie du système de

santé de Ghaza, mettant en danger la
vie des patients. 

Malgré les difficultés persis-
tantes, l'OCHA rapporte que l'ONU et
ses partenaires humanitaires s'ef-
forcent d'apporter une aide cruciale
aux habitants de l'enclave. 

Pendant ce temps, les agressions
en cours dans le gouvernorat du
nord de Ghaza ont gravement per-
turbé les services de santé pour les
survivants qui y sont restés. 

L'accès à l'hôpital Al-Awda à Jaba-
lya - le seul hôpital du gouvernorat
de Ghaza Nord qui fonctionne en-
core partiellement - est extrême-
ment limité. 

Selon l'OCHA, les autorités d'oc-
cupation sionistes continuent de re-
fuser les efforts menés par l'ONU
pour atteindre le gouvernorat du
nord de Ghaza. 

Jeudi, seuls 10 des 21 convois pré-
vus par l'ONU ont été autorisés par
les autorités d'occupation à entrer
pour alimenter toute la bande de
Ghaza. 

RDC 
Une grippe d'origine inconnue sévit à Brazzaville 
et Pointe-Noire (Santé)

Le gouvernement
congolais, à travers le mi-
nistère de la Santé, a invité
samedi l'ensemble de la
population, principale-
ment celle de deux princi-
pales villes (Brazzaville et
Pointe-Noire), à l'obser-
vance de certaines me-
sures face à une
augmentation importante
de cas de grippe d'origine
encore inconnue. 

Selon le communiqué
du ministère de la Santé,
entre fin octobre 2024 et le
1er janvier 2025, près de 25
mille cas présumés de
grippe ont été notifiés

dans le département de
Brazzaville avec une
moyenne hebdomadaire
de près de 2900 cas. 

''Face à cette situation,
le ministère de la Santé et
de la population a donné
les instructions pour ren-
forcer les diagnostics de
surveillance épidémiolo-
giques de la grippe dans le
pays et instruit les forma-
tions sanitaires d'offrir les
soins et les conseils appro-
priés aux malades et à leur
entourage'' , précise le
communiqué du minis-
tère de la Santé. 

Le ministère "invite

également les populations
au calme et à ne pas céder
à la panique", appelant au
"respect de certaines me-
sures de prévention". 

Il s'agit notamment de
"se laver régulièrement les
mains avec du savon ou
utiliser une solution hydro
alcoolique, éviter les
contacts rapprochés avec
des personnes souffrant
de la grippe, porter un
masque en cas de symp-
tômes grippaux dans les
lieux publics". 

Avec l'appui de l'Orga-
nisation mondiale de la
santé, le ministère congo-

lais de la Santé s'emploie à
mettre en place un sys-
tème de surveillance à
partir des sites sentinelles
qui seront mis en place
dans tout le pays. 

''Le ministère de la
Santé appelle également la
population à une solida-
rité collective et à la vigi-
lance''. 

Car, précise le commu-
niqué, ''la grippe n'est pas
à prendre à la légère, prin-
cipalement pour les per-
sonnes fragiles comme les
enfants, les personnes
âgées, les femmes en-
ceintes''.
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D É P R E S S I O N  
Un risque plus élevé chez les femmes

après une crise cardiaque
D'après des chercheurs lituaniens, les femmes seraient plus à risque de connaître anxiété et dépression 

après une crise cardiaque que les hommes.

L'anxiété et la dépression post-infarctus
serait plus communes chez les femmes que
chez les hommes, déclare une nouvelle
étude présentée lors de la réunion annuelle
de la Société européenne de cardiologie.

Les scientifiques ont analysé les données
de 160 patients, admis à l'hôpital Santaris-
kiu de Vilnius (Lituanie) suite à une crise
cardiaque. Les patients ont été interrogés
un mois après leur attaque cardiaque, pour
rassembler leurs données démogra-
phiques, telles que leur âge, leur sexe, leur
statut marital, ou encore leur passé mental.

Pour écarter les éventuels facteurs de
risques, les chercheurs ont également col-
lecté chez les patients des informations
telles que la pression artérielle, le diabète,
la consommation de tabac ou l'exercice phy-
sique. C'est l'échelle hospitalière de mesure
de l'anxiété et de la dépression (HADS) qui
a ici été utilisée. Les patients au score allant
de 0 à 7 ne présentent pas d'anxiété ou de
dépression, les scores compris entre 8 et 10
indiquent un risque possible, alors que les
scores au-delà de 11 correspondent à des ni-
veaux légers à modérés de dépression et
d'anxiété.

Une différence flagrante entre hommes
et femmes Parmi l'échantillon étudié, 25%
des patients souffraient de dépression, et

28,2% d'entre eux avaient eu recours à des
antidépresseurs.

Mais le plus étonnant, ce sont les dispa-
rités observées entre hommes et femmes.
Les hommes avaient un score de d é p r e s -
sion de 6,87, contre 8,66 chez les femmes. Et
pour l'anxiété, le score HADS s'élevait à 7,18
chez les hommes, contre 8,20 chez les
femmes.

Pour l'heure, les chercheurs ne savent
pas comment expliquer de telles diffé-
rences.

« Les femmes sont sous-représentées
dans beaucoup d'études cliniques sur l'in-
farctus du myocarde, souligne le Professeur
Serpytis, auteur principal de l'étude. Nos ré-
sultats montrent que les femmes ont plus de
risque de souffrir d'anxiété ou de dépres-
sion après une crise cardiaque que les
hommes, mais jusqu'alors cette conclusion
est passée inaperçue. Les professionnels de
santé devraient évaluer le risque d'anxiété
et de dépression post-infarctus, en particu-
lier chez les femmes, afin qu'un traitement
puisse être administré en temps voulu. »

D'autant que l'étude souligne qu'un cer-
cle vicieux peut en découler : les patients dé-
pressifs après une crise cardiaque ont six
fois plus de chance de décéder dans les 6
mois que les non-dépressifs.

Faire 20 mn de ménage par jour
permettrait de diminuer l'anxiété et
le stress. Dominique Loreau, coach
et auteur de livres sur le bien-être ex-
plique pourquoi.

Faire le ménage : une activité fit-
ness ?

Dans une étude publiée dans le
British journal of Sport medicine, il a
été montré que faire le ménage pen-
dant 20 minutes, de façon énergique,
une fois par semaine, permet de ré-
duire le stress et la dépression, tout
comme le ferait n'importe quelle
autre activité sportive. 

Pour cette étude, des scientifiques
écossais ont suivi près de 3000
hommes et femmes. Les chercheurs
se sont non seulement rendu compte
que les personnes pratiquant un
sport régulièrement avaient 33%
moins de risques de souffrir de stress
ou d'anxiété, mais aussi et que les
personnes qui avouaient faire le mé-
nage énergiquement toutes les se-
maines avaient un facteur risque
diminué de 20%. Selon les scienti-
fiques britanniques cette activité
physique inattendue a aussi d'autres
bienfaits car elle réduit les risques
cardio-vasculaires et les états in-

flammatoires. 
"Pourquoi faire le ménage ? La

plupart d'entre nous répondront
probablement qu'il faut le faire, c'est

tout. Tout comme manger, dormir
ou se laver. Mais faire le ménage, c'est
bien plus. Outre l'évidence des effets
bénéfiques d'un lieu propre et rangé

sur le physique et le moral, c'est aussi
nettoyer son esprit" explique Domi-
nique Loreau, coach et auteur de li-
vres sur le bien-être.

Ranger une pièce, par exemple,
permet d'accroître ses capacités de
concentration et de mémorisation…
donc de lutter contre les troubles de
la concentration qui sont souvent un
signe de déprime. 

Faire la poussière permet de ravi-
ver des souvenirs heureux car les bi-
belots nettoyés sont souvent attachés
à de bons souvenirs (cadeaux, va-
cances…).

Faire le ménage, enfin, permet de
lutter contre le stress en s'exerçant à
ralentir ses mouvements pour re-
trouver le calme intérieur.

"En faisant le ménage, tout le
corps est sollicité, mis en mouve-
ment. Or, bouger permet de rétablir
les connections avec le cerveau et de
débloquer les crispations. 

A l'inverse, vivre dans un milieu
en désordre peut faire perdre le
moral : la vision d'un intérieur en-
vahi par les objets et mal entretenu
peut en effet donner le sentiment
qu'on ne contrôle ni sa maison, ni sa
vie" insiste Dominique Loreau.

Les petites filles dont les mères avaient
un important taux de bisphénol A dans leur
urine pendant leur grossesse, souffrent da-
vantage d'anxiété, de dépression et d'hy-
peractivité.

Anxiété, dépression et hyperactivité
guettent les fillettes exposées in utero au
bisphenol A : c'est ce qu'une étude publiée
aujourd'hui par les chercheurs de l'Univer-
sité d'Harvard dans le journal Pediatrics,
nous apprend. On apprend également que
cette tendance est vraiment plus pronon-
cée pour les filles, ce qui suggère qu'elles
sont plus vulnérables que les garçons à l'ex-
position au bisphénol A in utero", souligne
l'étude.

Une étude sur 244 enfants
Cette étude américaine s'appuie sur les

données de 244 mères et de leurs enfants
jusqu'à l'âge de 3 ans. Les échantillons
d'urines ont été analysés chez les mères à
16 et 26 semaines de grossesse puis à la
naissance. Ensuite, les urines des enfants
ont été testées à l'âge de 1, 2 et 3 ans. C'est
ainsi que du bisphénol A a été détecté dans
85% des échantillons des urines des mères
et 96% de celles des enfants.

"Aucun des enfants n'avait de comporte-
ment cliniquement anormal, mais certains
d'entre eux avaient plus de troubles com-
portementaux que d'autres : conduite plus
agressive, anxieuse ou hyperactive, a indi-

qué l'auteur de cette étude qui est la pre-
mière à démontrer que la période in utero
est le moment critique au cours duquel le
bisphénol A peut produire des effets sur la
santé des enfants. 

Rappelons qu'après l'interdiction en Eu-
rope et au Canada des biberons contenant
du bisphénol A, ce composant chimique,
considéré comme un perturbateur du sys-
tème hormonal ou perturbateur endocri-
nien, sera interdit en France à compter de
2014 dans tous les contenants alimentaires
mais dès 2013 dans les produits destinés
aux enfants de moins de 3 ans. Mais en at-
tendant, mieux vaut privilégier les conte-
nants en verre.

A N X I É T É
3 solutions naturelles 

pour rester zen
Lorsque l'anxiété vous envahit, il peut être parfois difficile de la maîtriser. On vous propose trois 

recettes naturelles qui vous aideront à rester zen et vous éviteront de vous laisser dépasser 
par un sentiment d'insécurité permanent.

TABAC 
Arrêter de

fumer pourrait
améliorer la

santé mentale
Le sevrage tabagique

n'aurait pas uniquement
des bénéfices au niveau de
la santé physique. Il serait
également lié à une amélio -
ration des troubles men-
taux comme la dépression,
l'anxiété et la toxicomanie.

Alors que les profession-
nels de la santé ont l'habi-
tude de traiter la
dépression, l'anxiété ou les
problèmes de toxicomanie
en premier chez les fu-
meurs souffrant de troubles
mentaux, une étude menée
par l'école de médecine
Washington de St Louis,
aux Etats-Unis, met l'accent
sur le lien entre le taba-
gisme et la santé mentale.

Une équipe de cher-
cheurs dirigée par le pro-
fesseur Patricia
Cavazos-Rehg a analysé les
résultats des question-
naires recueillis dans le
cadre de l'étude épidémio-
logique nationale sur l'al-
cool et les conditions liées à
l'alcool. Au début des an-
nées 2000, environ 35 000
personnes ont été interro -
gées à propos de l'alcool, le
tabagisme et leur santé
mentale lors de deux entre -
vues conduites à trois an-
nées de distance. Les
auteurs de l'étude, qui a été
publiée par la revue Psy-
chological medicine, se
sont concentrés sur les
données de 4 800 fumeurs,
rapporte le site Medical
Xpress.

Les personnes souffrant
de toxicomanie ou de pro -
blèmes psychiques lors du
premier entretien étaient
moins susceptibles de ren-
contrer les mêmes pro -
blèmes trois ans plus tard
s'ils avaient cessé de fumer.

Faire face aux problèmes
"Nous ne savons pas si

c'est l'amélioration de la
santé mentale des patients
qui les motive à arrêter la
cigarette ou si c'est le fait de
ne plus fumer qui conduit à
une amélioration de leur
santé mentale. Mais de
toute façon, nos résultats
prouvent l'existence d'un
lien étroit entre l'arrêt du
tabagisme et de meilleurs
perspectives psychia-
triques", explique Patricia
Cavazos-Rehg, citée par
Medical Xpress.

La chercheuse rappelle
également que les effets
né fastes de la cigarette sur
l'organisme représentent
une raison supplémentaire
pour pousser les patients à
arrêter de fumer. 

"Nous avons vraiment
besoin d'encourager les
médecins et les malades à
faire face à ces problèmes.
Quand un patient est prêt à
se concentrer sur autre
chose que sa santé mentale,
c'est également le moment
idéal pour aborder le sujet
du sevrage tabagique",
conclut-elle.

Faire le ménage, une recette
antistress inattendue

Une tisane pour la journée
Pour cette tisane aux vertus apaisantes qui

permet de lutter contre l'angoisse, mélangez
50g de passiflore, 50g de pavot de Californie, 50
g de tilleul.

Faites une infusion à raison de 15 g de ce mé-
lange pour 500 ml d'eau bouillante.

Buvez une tasse de cette tisane 4 à 5 fois par
jour, en dehors des repas.

A noter : la passiflore et le pavot de Californie
ont des propriétés anxiolytiques et sédatives.
Elles sont souvent indiquées en cas d'anxiété,
d'agitation nerveuse ou de troubles légers du
sommeil. Et vous ne craignez aucune toxicité
aux doses préconisées.

Des huiles essentielles
à diffuser

Dans un flacon, mélangez 120 gouttes
d'huile essentielle de lavande fine, 60 gouttes
d'huile essentielle de bois de rose, 20 gouttes
d'huile essentielle d'ylang-ylang.

Mettez 20 à 40 gouttes de ce mélange dans
un diffuseur électrique et diffusez-le dans l'at-
mosphère, dans la journée et le soir avant de
vous coucher.

A noter: l'huile essentielle de lavande fine a
des propriétés calmantes, anxiolytiques et sé-
datives.

Un exercice de respiration
antistress

Les yeux ouverts, dirigez votre regard vers
un point précis. Relaxez les muscles de votre vi-
sage, puis fermez les yeux. Pour calmer
l'anxiété, vous allez pratiquer la respiration de

l'abeille. Posez les paumes des mains contre vos
oreilles. Inspirez longuement et silencieuse-
ment par le nez. Tenez l'arrêt du souffle.

Expirez par le nez en produisant, avec les
cordes vocales, un son aigu bourdonnant dans
la tête, comme le bruit d'une abeille. Gardez
l'arrêt du souffle et reprenez une inspiration

profonde.
Durée : de 5 à 10 respirations.
A noter : la vibration sonore a un effet stimu-

lant sur les cellules de la moelle épinière et du
cortex cérébral, siège des émotions. Le fait de
poser vos mains contre vos oreilles renforce la
résonance vibratoire.

Les enfants qui ont des maux d’estomac 
plus anxieux que les autres

Des douleurs chroniques
à l’estomac inexpliquées
peuvent indiquer
chez l’enfant qui en souffre
un trouble de l’anxiété.

A l’âge de 20 ans,  la moi-
tié des jeunes en proie aux
douleurs à l’estomac pré-
sentent des problèmes
d’anxiété, la plupart du
temps une anxiété sociale,
selon une étude du Vander-
bilt University School of
Medicine de Nashville dans
le Tennessee. Bien souvent
les maux d’estomac appa-
raissent au début de l’en-
fance, en même temps que
les troubles de l’anxiété. 

Lynn Walker, cher-
cheuse dans cette univer-

sité, et son équipe ont suivi
332 enfants qui se sont
plaints auprès des méde-
cins de douleurs à l’esto-
mac entre l’âge de huit et
dix-sept ans. En guise de
groupe témoin, les résul-
tats ont été comparés avec
147 jeunes sans problèmes
d’estomac. 

A l’âge de 20 ans, les par-
ticipants ont été interrogés
sur leurs éventuels maux
d’estomac et désordres
gastro-intestinaux. Le Dr
Walker a constaté que 51%
des jeunes adultes qui ont
eu souvent mal à l’estomac
étant enfants souffrent
d’anxiété. En comparaison,
seulement 12% du groupe

témoin a déclaré souffrir
d’anxiété. 

Détail intéressant, les
adultes dont les symp-
tômes gastriques ont dis-
paru au cours de l’enfance
se sont dits moins anxieux
que ceux dont les pro-
blèmes à l’estomac ont per-
duré lors du passage à l’âge
adulte. 

Mal à l’estomac et
anxiété, un cercle
vicieux

Cette étude n’a pas per-
mis de savoir quels trou-
bles, l’anxiété ou les maux
d’estomac, surgissent en
premier dans l’enfance.

Pour le professeur Walker,
les enfants anxieux se-
raient plus sensibles à la
douleur et pourraient
constamment s’inquiéter
de n’importe quelle dou-
leur ressentie. "Ces enfants
ont tendance à entrer dans
un cercle vicieux en restant
à la maison à cause d’un
mal de ventre et cet éloi-
gnement de l’école les rend
d’autant plus anxieux",
suggère la chercheuse. 

Les enfants qui souf-
frent de douleurs à l’esto-
mac à répétition devraient
être également question-
nés sur leur anxiété par les
médecins, conseille-t-elle.

Anxiété et hyperactivité guettent les fillettes exposées au bisphenol A



Lundi 13 janvier 202514 DK NEWS AFRIQUE
SOUDAN 

L'armée reprend le contrôle d'une ville
stratégique 

"L'armée soudanaise et des groupes
alliés ont libéré Wad Madani, la capitale
de la province d'Al-Jazira, samedi 11
janvier", a déclaré le bureau du minis-
tre soudanais de l'Information, Khalid
al-Aiser, dans un communiqué. 

L'armée avait déclaré plus tôt qu'elle
avançait sur cette ville-clé du centre du

Soudan, qui était depuis plus d'un an
sous le contrôle des FSR.  Le Soudan
est, depuis avril 2023, en proie à une
guerre meurtrière entre l'armée sou-
danaise et les FSR faisant quelque
20.000 morts, selon les dernières don-
nées de l'ONU. 

La guerre a provoqué également la

plus grande crise de déplacement de
population au monde, forçant plus de
14 millions de personnes, soit environ
30 % de la population, à quitter leur
foyer, selon les Nations Unies.  On es-
time que 3,2 millions de personnes ont
fui vers les pays voisins, notamment le
Tchad, l'Egypte et le Soudan du Sud. 

L'armée soudanaise a repris le contrôle de la ville stratégique de Wad Madani, capitale de l'Etat
d'Al-Jazira, des mains des Forces de soutien rapide (FSR), ont annoncé samedi les autorités. 

3,2 millions d'enfants de moins de cinq ans risquent 
de souffrir de malnutrition aigüe en 2025 (UNICEF)

Environ 3,2 millions d'en-
fants de moins de cinq ans
risquent de souffrir de mal-
nutrition aigüe en 2025 au
Soudan, pays d'Afrique de
l'Est en proie à un conflit op-
posant l'armée gouverne-
mentale aux Forces de
soutien rapide (FSR) depuis
20 mois, selon le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance
(Unicef ). 

"Parmi eux, environ
772.000 enfants risquent de
souffrir de malnutrition
aiguë sévère", a déclaré jeudi
soir Eva Hinds, responsable

du plaidoyer et de la com-
munication de l'Unicef au
Soudan. Il s'agit de la forme
de dénutrition "la plus mor-
telle", a-t-elle alerté. 

De manière générale, le
faible accès aux soins médi-
caux et à l'eau potable, le
manque d'hygiène, les pra-
tiques alimentaires inappro-
priées surtout pour les
nourrissons, les enfants et
les femmes, ainsi que l'insé-
curité alimentaire représen-
tent les principales causes
structurelles de la malnutri-
tion aigüe, selon l'Unicef.  La

famine a déjà frappé cinq ré-
gions du Soudan, selon des
agences de l'ONU s'appuyant
sur un récent rapport du sys-
tème de classification de la
sécurité alimentaire (IPC).
L'IPC prévoit que la famine
s'étendra à cinq autres dis-
tricts de la région occiden-
tale du Darfour au Soudan
d'ici mai, une vaste zone qui
a connu les pires violences
du conflit.  En outre, 17 au-
tres régions de l'ouest et du
centre du Soudan sont éga-
lement menacées de famine.
"Sans un accès humanitaire

immédiat et sans entrave fa-
cilitant une intensification
significative de la réponse
multisectorielle, la malnu-
trition risque de s'aggraver
dans ces zones", a lis en
garde Mme Hinds.  Le conflit
au Soudan a provoqué la
mort de dizaines de milliers
de personnes, déplacé 12
millions de personnes et
poussé le pays au bord de la
famine.  Les Nations Unies
ont décrit la situation
comme la plus grande crise
de déplacement de popula-
tion au monde.

MSF suspend son travail dans un important 
hôpital de Khartoum

L'ONG Médecins sans frontières
(MSF) a suspendu ses opérations dans
un hôpital de Khartoum, capitale du
Soudan, à la suite de "violentes at-
taques" d'hommes armés, a indiqué
l'organisation dans un communiqué. 

"Nous avons dû suspendre nos acti-
vités à l'hôpital Bashair de Khartoum",
a expliqué aux médias le Secrétaire gé-
néral de MSF, Christopher Lockyear,
l'hôpital ayant été "le théâtre de nom-
breuses attaques violentes contre des

patients" ces derniers mois.  "Il devient
intenable pour nous d'y travailler, et
c'est l'un des seuls services hospitaliers
gratuits de la ville de Khartoum, qui est
assiégée depuis des mois et des mois.
C'est donc une tournure vraiment tra-
gique des événements", a déploré le
responsable humanitaire. 

C'est une décision tragique qui n'est
pas prise à la légère, et elle intervient
après avoir engagé des discussions avec
toutes les parties belligérantes autour

de notre présence dans cet hôpital", a
expliqué M.  Lockyear, soulignant que
MSF ne peut pas "opérer dans une si-
tuation aussi violente que celle-là". 

Bashair est l'un des derniers hôpi-
taux en activité du sud de Khartoum à
proposer des soins médicaux gratuits,
souligne MSF.  L'établissement de santé
a enregistré un nombre croissant de
patients souffrant de traumatismes vio-
lents depuis la fin septembre en raison
de l'intensification des combats.

RDCONGO
L’ONU se dit "préoccupée" par la dégradation 
de la situation humanitaire au Nord-Kivu

Le Coordonnateur huma-
nitaire en République dé-
mocratique du Congo (RDC)
Bruno Lemarquis a exprimé
vendredi son profond désar-
roi face à la dégradation
continue de la situation hu-
manitaire dans la province
du Nord-Kivu (est). 

Depuis le 1er janvier 2025,
plus de 100.000 personnes
ont été déplacées dans le ter-
ritoire de Masisi du Nord-
Kivu, suite aux

affrontements continus
entre les rebelles du Mouve-
ment du 23 mars (M23) et
l'armée congolaise, a-t-il
alerté. 

Selon lui, plus de 2,8 mil-
lions de personnes se trou-
vent actuellement en
situation de déplacement
dans le Nord-Kivu, soit plus
du tiers de la population de
la province, les femmes et les
enfants étant les premières
victimes des conflits. 

En 2024, neuf travailleurs
humanitaires ont été tués et
l'on a recensé plus de 400 in-
cidents visant directement
les acteurs humanitaires et
leurs opérations en RDC, a
poursuivi M. 

Lemarquis, appelant les
parties prenantes à travailler
pour une désescalade im-
médiate des hostilités. 

Jeudi soir, le porte-parole
des Forces armées de la RDC
(FARDC), le général Sylvain

Ekenge, a confirmé la réoc-
cupation de Masisi-Centre,
ville-clé du Nord-Kivu, par
la rébellion du M23, tout en
rassurant sur la détermina-
tion de l'armée à libérer les
parties occupées. 

"La guerre évolue tou-
jours en dents de scie. 

On peut perdre une ba-
taille, mais la victoire finale
sera congolaise, je vous as-
sure", a déclaré à la presse le
général Ekenge.

ELECTIONS
GÉNÉRALES AU
TCHAD 
Le parti au pouvoir
remporte les
législatives

Le président de l'Agence nationale de
gestion des élections (ANGE) du Tchad,
Ahmet Bartchiret a rendu publics les ré-
sultats provisoires des élections géné-
rales du 29 décembre, montrant
notamment une victoire du Mouvement
patriotique du Salut (MPS) au pouvoir
lors des législatives. 

Le taux de participation a atteint
51,56% pour les élections législatives et
provinciales et 50,41% pour les élections
communales, a indiqué M. Bartchiret. 

Selon la cartographie présentée par le
patron de l'ANGE, pour l'élection des 188
sièges à l'Assemblée nationale, 184 partis
et regroupements ont été en lice avec un
total de 1.336 candidats. 

"Au terme du scrutin, 38 partis seront
représentés à l'Assemblée nationale.
Pour les élections provinciales, 140 partis
et 1.282 candidats ont participé, tandis
que pour les élections communales, il y
avait 98 partis et 5.346 candidats", a dé-
taillé M.  Bartchiret. 

Le 29 décembre, quelque huit mil-
lions de Tchadiens s'étaient rendus aux
urnes pour des scrutins législatifs, pro-
vinciaux et locaux.  La commission élec-
torale a communiqué les résultats
province par province pour les élections
législatives et provinciales sans donner la
répartition des sièges. 

Selon des calculs de médias, le MPS du
président Mahamat Idriss Déby Itno a
remporté 124 sièges.  Le Conseil consti-
tutionnel a informé que le délai de re-
cours prévu par le code électoral est de 5
jours, du 12 au 16 janvier. 

NIGERIA
21 personnes tuées
par des "bandits"
dans le nord-ouest
du pays (police)

Au moins 21 personnes ont été tuées
mardi dans une embuscade tendue par
des criminels localement appelés "ban-
dits" dans l'Etat de Katsina (nord-ouest
du Nigeria), a déclaré la police dans un
communiqué vendredi soir. 

Un convoi, composé de membres de la
milice gouvernementale en charge de la
lutte contre l'insécurité ainsi que de ci-
toyens membres des forces d'auto-dé-
fense locales ("vigilantes"), a été la cible
de tirs de bandits dans le village de Baure
(district de Safana) alors qu'ils reve-
naient d'une visite de condoléances à la
famille d'un collègue décédé. 

"Malheureusement, vingt-et-une per-
sonnes ont été tuées par balles dans cette
attaque", a déclaré Abubakar Sadiq Aliyu,
porte-parole de la police de Katsina, dans
un communiqué sur l'incident qui s'est
produit mardi en fin de journée. 

Les autorités policières s'efforcent de
"garantir l'arrestation des auteurs de cet
acte ignoble", a-t-il ajouté, sans donner
de détails. Katsina est l'un des nombreux
Etats du nord-ouest et du centre du Ni-
geria qui font l'objet d'attaques menées
par des bandits qui tuent et enlèvent les
habitants des villages et brûlent les mai-
sons après les avoir pillées. 

En 2023, le gouverneur de l'Etat de
Katsina, Dikko Umar Radda, a créé le
Katsina Community Watch Corps
(KCWC), composé d'environ 2.000 mili-
ciens pour aider l'armée et la police à lut-
ter contre les bandits.

APS



Dans un article publié
sous le titre l'entité "géno-
cidaire détruit des habita-
tions palestiniennes sous
le prétexte de +sites ar-
chéologiques+", ce média
panarabe indique qu'une
cinquantaine de familles
palestiniennes de Na-
plouse, dans le nord de la
Cisjordanie occupée, sont
menacées de se retrouver
sans abri après avoir reçu
des ordres de démolition
de la part des autorités
d'occupation sionistes, qui
ne leur laissaient que 14
jours pour s'y opposer. 

Depuis 1967, l'entité sio-
niste procède à des démo-
litions de maisons contre
les Palestiniens en Cisjor-
danie occupée. 

Des démolitions clas-
sées comme administra-
tives, punitives ou faisant
partie d'opérations mili-
taires. 

Dans les affaires admi-
nistratives, qui représen-
tent une grande partie des
démolitions de maisons
imposées, les autorités
sionistes ordonnent la dé-
molition de maisons si-
tuées dans la +zone C+, en
invoquant le fait que l'en-
tité sioniste s'est vu accor-
der le contrôle total des
questions de planification
et de construction dans la
zone C de la Cisjordanie
dans le cadre des accords
d'Oslo de 1993, explique le
site, précisant que cette

zone représente environ
61% de la Cisjordanie. 

Selon ce média, la justi-
fication habituelle des dé-
molitions est que "les
propriétaires ont construit
leurs maisons sans per-
mis" ou que "ces maisons
sont construites sur des
terres archéologiques où
la construction est inter-
dite", un autre prétexte
avancé par l'occupant
pour justifier ces démoli-
tions, notamment dans le
village de Kafr Qalil et
dans le quartier Al-Dahiya
Al-Ulya à Naplouse. 

"Il s'agit de supprimer
une communauté rési-
dentielle entière et de dé-
placer des centaines de
personnes sous des pré-
textes peu convaincants", a
déclaré Hamdi Abu Al-
Hayyat, propriétaire de
l'une des maisons mena-
cées, à Al-Araby Al-Jadeed,
l'édition en langue arabe
du New Arab. 

Pis encore, les ordres de
démolition distribués aux
Palestiniens exigeaient

également que les pro-
priétaires détruisent eux-
mêmes leurs bâtiments. 

"S'ils ne le faisaient pas,
les forces (sionistes) pro-
céderaient aux démoli-
tions une fois le délai
imparti pour déposer des
objections expiré. 

Dans ce cas, ils seraient
condamnés à une amende
pour couvrir le coût de la
démolition, ce qui reflète
la politique sioniste à Al
Qods-Est occupée", sou-
tient le site. 

Jassem Mansour, dont
la maison est également
menacée, a déclaré à ce
média que sa maison avait
été autorisée en 2007 par
les autorités compétentes,
mais que l'entité sioniste
prétendait maintenant
qu'elle avait été construite
sur un terrain archéolo-
gique. 

"Cela confirme que
toute la zone est destinée à
être saisie et pillée dans
l'intérêt de l'expansion des
colonies", a-t-il ajouté. 

Selon le gouverneur de

Naplouse, Ghassan Dagh-
las, quatre autres démoli-
tions ont déjà été
effectuées par l'entité sio-
niste dans la ville, dans le
cadre d'un plan visant à
réduire la présence pales-
tinienne sur les terres pa-
lestiniennes. Il souligne
que ces ordres de démoli-
tion sont intervenus
quelques jours seulement
après qu'un ministre ex-
trémiste de l'entité sio-
niste ait annoncé la
confiscation d'environ 24
000 dounams (1 dounam
équivaut à 1000 m2) de
terres palestiniennes pour
l'expansion des colonies
en Cisjordanie. 

Quant à l'affirmation de
l'entité sioniste selon la-
quelle les maisons "violent
des sites archéologiques",
M. Ghassan la qualifie
d'"excuse qui ne trompe
plus personne – mais qui
est simplement utilisée
pour justifier le déracine-
ment des Palestiniens, en-
core et encore". 

"En outre, c'est (l'entité
sioniste) qui viole quoti-
diennement les sites ar-
chéologiques, comme à
Sebastia et dans d'autres
endroits, en les détruisant
et en les bombardant,
comme il l'a fait avec la
mosquée Omari à Ghaza. 

Par conséquent, ces
mensonges ne convain-
quent aucun d'entre
nous", a-t-il affirmé.
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PALESTINE
La démolition des maisons palestiniennes

sous un prétexte "archéologique", un désastre
pour une région imprégnée d'histoire

ancienne (média)
L'entité sioniste utilise désormais "l'archéologie" comme prétexte pour démolir des
maisons palestiniennes, alerte le site "The New Arab", affirmant que si rien n'est fait
pour mettre un terme à cette pratique, elle sera "un désastre pour une région
imprégnée d'histoire ancienne". 

L'opération génocidaire sioniste
en cours depuis 100 jours dans le
nord de Ghaza a fait 5000 martyrs et
disparus parmi les Palestiniens, a
annoncé dimanche le bureau des
médias de Ghaza. 

Le Bureau a déclaré, dans un
communiqué, que "100 jours se sont

écoulés depuis le début de l'agres-
sion terrestre barbare que l'armée
d'occupation (sioniste) a lancée
contre le gouvernorat du nord de la
bande de Ghaza, en ciblant la terre et
le peuple palestiniens de manière
systématique et brutale". 

La source a affirmé que "pendant

ces cent jours, les populations pales-
tiniennes du nord ont vécu les
formes les plus hideuses de meur-
tres, de nettoyage ethnique, de des-
truction et de déplacement". 

Selon le bureau, ces violences ont
fait "5000 martyrs et disparus, et
9500 blessés, dont certains souffrent
de blessures graves et chroniques,
outre l'arrestation de 2600 citoyens,
dont des femmes et des enfants, en
violation flagrante de toutes les
conventions et normes internatio-
nales". 

Le Bureau a souligné, dans son
communiqué, que "le peuple pales-
tinien restera ferme face à cette
agression (...) et que ces crimes ne
feront que le rendre plus déterminé
à arracher ses droits légitimes et à
récupérer ses terres spoliées". 

Il a également appelé la commu-
nauté internationale et les organisa-
tions internationales et onusiennes
à "intervenir d'urgence pour que
cesse ce crime de génocide et de net-
toyage ethnique". 

Le 6 octobre dernier, l'armée sio-
niste a lancé une opération génoci-
daire toujours en cours, imposant
un siège meurtrier à des centaines
de milliers de personnes dans cette
zone ravagée par la guerre. 

COMORES
Début du premier 
tour des élections
législatives 

Les électeurs comoriens ont commencé di-
manche à voter dans le cadre du premier tour
des élections législatives, rapportent des médias. 

Trente-trois députés doivent être élus direc-
tement, dans autant de circonscriptions, par
338.940 inscrits dans ce scrutin uninominal ma-
joritaire à deux tours ouvert de 7h00 (4H00
GMT) à 16h00 (13H00 GMT). Le second tour se
tiendra le 16 février. 

Quelques candidats de l'opposition ont choisi
de se présenter, pour ne pas renouveler le boy-
cott des législatives de 2020 qui avait laissé le
champ libre au parti présidentiel, la Convention
pour le Renouveau des Comores, qui devrait une
nouvelle fois dominer l'Assemblée nationale. 

Les trois îles de l'archipel - Grande Comore,
Anjouan et Mohéli - sont toutes trois dirigées par
des gouverneurs issus du parti présidentiel, élus
en 2024.

ETHIOPIE - SOMALIE 
Les deux pays décident
de rétablir leurs
relations diplomatiques 

L'Ethiopie et la Somalie ont convenu de réta-
blir et renforcer leurs relations bilatérales et di-
plomatiques, à l'issue d'une visite samedi à
Addis-Abeba du président somalien, dans le
cadre d'un accord de paix destiné à mettre fin
aux tensions entre ces deux pays de la Corne de
l'Afrique. 

Le Premier ministre éthiopien Abiy Ahmed et
le président somalien Hassan Sheikh Moha-
moud "sont tombés d'accord pour rétablir et ren-
forcer leurs relations bilatérales à travers des
relations diplomatiques pleines et entières dans
leurs capitales respectives", annonce un commu-
niqué conjoint des deux gouvernements. 

"Les deux dirigeants ont réaffirmé que la sta-
bilité de la région nécessite une coopération
forte entre les deux pays, basé sur la confiance
mutuelle, l'assurance et le respect", affirme le
communiqué conjoint de samedi, qui fait état de
"discussions constructives sur la manière de ren-
forcer la relation fraternelle entre les deux pays". 

Les discussions de samedi ont aussi porté sur
les "menaces graves et évolutives" posées par les
groupes terroristes dans cette région - notam-
ment les "Shebab". 

Les dirigeants ont convenu de demander à
leurs agences de renseignement respectives de
"renforcer leur coopération" face à ces défis sé-
curitaires. 

Les deux leaders ont également "réitéré leur
engagement" envers l'accord d'Ankara et à "l'es-
prit d'amitié et de solidarité qui l'anime", ajoute
le communiqué.

CROATIE
Les Croates votent pour
élire leur président 

Les Croates votent dimanche pour élire leur
président qui sera élu pour cinq ans, ont rap-
porté des médias. 

A 10H30 GMT, soit quatre heures et demie
après le début du scrutin, le taux de participation
était d'environ 14%, selon la Commission électo-
rale, soit presque le même qu'au premier tour. 

Les Croates ont ainsi le choix entre le prési-
dent sortant Zoran Milanovic (gauche populiste)
et Dragan Primorac, candidat des conservateurs
au pouvoir. 

Le premier a échoué à l'emporter dès le pre-
mier tour, avec 49% des voix, quand le second est
arrivé deuxième avec 19%.  Le vainqueur sera élu
pour cinq ans. Après avoir voté à Zagreb, M. Mi-
lanovic s'est dit confiant dans sa victoire. 

"J'ai fait ce travail (...) en toute bonne foi, et je
crois et j'espère que les gens l'ont également vu",
a-t-il dit aux journalistes.
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Ghaza : l'opération génocidaire dans le Nord a fait 5000
martyrs ou disparus

Ghaza : trois quarts des puits d'eau
endommagés par les agressions

sionistes 
La municipalité de Ghaza a indiqué samedi que 75% des puits d'eau ont

été endommagés en raison des agressions de l'armée sioniste qui se pour-
suivent depuis 15 mois. 

La municipalité a également fait savoir dans un communiqué que "plus
de 100.000 mètres linéaires de réseaux d'eau ont été endommagés". 

La municipalité a signalé qu’elle était "confrontée à d'extrêmes diffi-
cultés pour fournir de l'eau aux personnes déplacées en raison de la des-
truction des réseaux d'eau". 

Dans le même communiqué, elle a appelé les organisations humani-
taires et la communauté internationale à "intervenir d'urgence pour four-
nir l'équipement, les machines et le matériel d'entretien nécessaires aux
opérations de maintenance dans le secteur de l'eau et de l'assainissement". 

En décembre dernier, l'ONG Human Rights Watch (HRW) a déclaré que
les autorités d'occupation sionistes ont intentionnellement privé les civils
palestiniens de Ghaza d'un accès adéquat à l'eau depuis octobre 2023, "en-
traînant très probablement des milliers de victimes et commettant ainsi
le crime contre l'humanité d'extermination et des actes de génocide".



Initialement édité en 2016 aux
Editions Frantz-Fanon (Algérie),
cet ouvrage de 123 pages, réédité
récemment aux Editions ANEP,
propose une analyse de l'idéologie
véhiculée par les livres, les articles
(de presse) et les prises de paroles
publiques de l'auteur et journa-
liste Kamel Daoud. 

Ce dernier avait accusé, dans
des articles de presse publiés no-
tamment par Le Monde et le New
York Times, au lendemain des
agressions sexuelles de 2015 à Co-
logne (Allemagne), des migrants
musulmans (réfugiés syriens)
d'être les auteurs de ces viols. 

Pointant du doigt l'Islam,
Daoud écrit que "le sexe est la
grande misère du monde musul-
man". 

Dans sa préface, le journaliste
et écrivain français, Jacques-
Marie Bourget, a souligné que
l'auteur de "Kamel Daoud: Co-
logne, contre-enquête", "met à nu
la vérité de ces intellectuels ma-
ghrébins qui, par un effet de ba-
lancier digne du pendule de
Foucault, ont décidé de jouer les
supplétifs des pires penseurs néo-
conservateurs français". 

Bourget fait remarquer, d'au-
tre part, que "Kamel Daoud s'est
rangé du côté des bourreaux face
à l'ignominieuse injustice faite
aux Palestiniens". 

Dans le chapitre intitulé
"L'écrivain néocolonisé", Ahmed
Bensaada explique que "les écri-
vains néocolonisés sont de plus en
plus nombreux en ce début du

XXIe siècle, surtout en prove-
nance du Maghreb". 

Parmi eux, l'auteur cite Kamel
Daoud, qui "défraie régulière-
ment la chronique", à travers ses
sorties médiatiques qui révèlent
une "mimétisation" si bien "ac-
complie" qu'il est difficile, selon
lui, de "différencier la copie du
modèle". 

Rencontré en marge de la
vente-dédicace, Ahmed Bensaada
a affirmé à l'APS que "Daoud et
Sansal sont bien des écrivains
néocolonisés et des informateurs
indigènes dans la mesure où ils
incarnent l'image du "Bon Arabe"
et que leurs romans ne seraient,
selon lui, que le "reflet des crispa-
tions identitaires à l'œuvre chez
l'ancien colon". 

"Nous subissons une guerre
médiatique de la part de la France
et du Maroc et nous devons ripos-
ter de la même manière et réagir
en mobilisant la sphère intellec-
tuelle contre toute manœuvre
nuisible visant l'Algérie". 

Chercheur, enseignant et ana-
lyste politique, Ahmed Bensaada
est auteur de plusieurs ouvrages
notamment "Arabesque- enquête
sur le rôle des Etats-Unis dans les
révoltes arabes" (2015) et "Qui sont
ces ténors autoproclamés du
hirak algérien?", un livre-en-
quête, édité en 2020.

Le comédien sétifien Nori Rouikem,
plus connu sous le sobriquet de Kamatcho,
fait partie de ces acteurs confinés dans des
seconds rôles, campant généralement des
personnages d'arrière-plan, mais qui par-
viennent, grâce à leur charisme, à ravir la
vedette aux stars. 

Il y a des chances pour que cela se vérifie
une nouvelle fois en mars prochain lors de
la diffusion par la télévision algérienne du
téléfilm "El Firak", dont il vient juste
d'achever le tournage sous la direction de
Youcef Mahsas. 

Toujours souriant, Kamatcho a su déni-
cher la bonne formule pour se faire aimer
du public, s'aidant pour cela de son air es-
piègle et d'une faconde à toute épreuve. 

Rien, pourtant, ne semblait prédestiner
ce personnage très attachant à une carrière
sur les planches d'un théâtre ou devant une
caméra de télévision. 

Adolescent, il menait une vie tranquille

et discrète, passant le plus clair de son
temps dans son quartier de "Tandja" (nom
donné à la cité Yahiaoui de Sétif, la plus po-
pulaire de la ville) au milieu de ses copains,
discutant des sujets les plus en vogue : le
football et l'Entente sétifienne. 

Cependant, ces "réunions", Kamatcho
les entrecoupait de plus en plus souvent
d'escapades à la Maison de la culture
Houari-Boumediene où il s'adonnait à son
autre passion, juste après le football : le
théâtre. 

Régulièrement sollicité par ses amis co-
médiens et metteurs scène, en particulier
le monologuiste Tewfik Mezaâche,surtout
connu pour ses one man shows "Lemfar-
tas", "Fordja" et "Moins 5", Kamatcho parti-
cipe régulièrement à des pièces de théâtre
produites à Sétif et voyage aux quatre coins
du pays dans le cadre de tournées. 

C'est Mezaâche qui, le premier, donnera
sa chance à Kamatcho en lui confiant un
rôle dans une pièce écrite par lui, intitulée
"El harrag wa Es Sarrab". 

Kamatcho entre ainsi de plain-pied dans
une carrière de comédien-amateur de plus
en plus demandé. 

Sa carrière d'acteur de théâtre reste tou-
tefois modeste, pour ne pas dire confiden-
tielle jusqu'à cette fraîche après-midi du
printemps 1979. 

Ce jour-là, se souvient Kamatcho, "je me
trouvais au quartier, avec mes copains ha-
bituels, lorsqu'une voiture immatriculée
"16", stoppa à ma hauteur, et un monsieur
que je ne connaissais pas, à l'époque, en
descendit et se dirigea vers moi". 

Il s'agissait, en fait, poursuit-il, du re-
gretté Abderrahmane Bouguermouh qui
venait d'effectuer des repérages à Sétif en
vue du tournage du fameux "Kahla oua
Beïda", le téléfilm en noir et blanc qui allait
défrayer la chronique à sa sortie en 1980 et
dont chaque rediffusion par la télévision
nationale constitue jusqu'à aujourd'hui
l'événement du jour dans la capitale des
Hauts plateaux. 

"Bouguermouh m'a d'abord sondé pour
voir si j'accepterais un rôle dans son film",

se souvient-il avant d'enchaîner : "vous par-
lez si j'allais accepter !". 

Abderrahmane Bouguermouh confia
alors à Kamatcho une copie du scenario
avant de lui fixer rendez-vous pour le len-
demain au café "Chez Ali", non loin de la
fontaine d'Ain Fouara où allait être donné,
quelques jours plus tard, le premier tour de
manivelle de "Kahla oua Beida". 

Lorsqu'un tour chez le coiffeur manque
de ruiner le rêve du jeune Nori Rouikem !

Avant de s'étendre sur les détails du
tournage de Kahla oua Beida, Kamatcho a
tenu à raconter cette anecdote : le lende-
main matin, juste avant de se rendre à son
rendez-vous, le jeune homme, qui avait à
l'époque les cheveux longs et soyeux, crut
bien faire en faisant un crochet au salon de
coiffure du coin, histoire d'adopter un look
BCBG. 

"Dès qu'il m'aperçut, Bouguermouh se
prit la tête à deux mains et me cria +mais où
sont donc passés tes cheveux ?+", raconte-
t-il dans un éclat de rire. 

Abderrahmane Bouguermouh, qui pré-
férait, de toute évidence, le Kamatcho aux
cheveux longs, plus en phase avec la mode
des années soixante-dix, était apparem-
ment déçu (mais pas pour très longtemps)
du nouveau style adopté par celui qui allait
attendrir par son sympathique minois tous
les téléspectateurs de "Kahla oua Beida". 

Kamatcho, qui gardera ce surnom dans
le film (un sobriquet qui lui avait été collé
par Nabil Zaghlaoui, ancien footballeur de
l'Entente aujourd'hui établi en Tunisie)
avoue avoir été quelque peu "intimidé", au
début, en prenant connaissance du casting
du film. 

Cette œuvre d'Abderrahmane Bouguer-
mouh met en vedette, en effet, une bro-
chette de comédiens parmi les plus
célèbres du cinéma algérien. 

"Vous vous rendez compte ? moi qui ne
m'étais jamais tenu devant une caméra j'al-
lais jouer sous la direction d'Abderrah-
mane Bouguermouh aux côtés de Chafia
Boudraâ, Sid-Ahmed Agoumi, Ahmed Be-

naïssa, Kaci Ksentini, El Amine Benmaâ-
mar et autre Osmane Bechikh. 

C'était un rêve éveillé auquel j'avais du
mal à croire", raconte Kamatcho, les yeux
pétillants. 

Toutefois, l'effet de surprise s'estom-
pant, Nori Rouikem, aujourd'hui âgé de 62
ans, tint parfaitement son rôle aux côtés de
stars qu'il adulait, poussant même, pour les
besoins du film, la chansonnette en inter-
prétant "Lali Yema Lali", un classique de la
musique Staïfie qui figurera parmi les mo-
ments les plus émouvants du film de Bou-
guermouh. 

Cette toute première expérience de Ka-
matcho devant la caméra, même s'il n'était
pas l'acteur principal de "Kahla oua Beida",
lui a tracé une voie d'acteur à part entière
puisqu'il est régulièrement distribué dans
des téléfilms et autres sitcoms produits par
la télévision algérienne. 

Prenant à cœur les rôles qui lui sont
confiés, Kamatcho, parrainé par son ami de
toujours Lamri Kaouane – un autre comé-
dien de grand talent –, fait partie des "chou-
chous" de nombreux réalisateurs algériens
qui lui confient, encore aujourd'hui, des
rôles dans des séries télévisées familiales
diffusées en général durant les veillées du
mois sacré de Ramadhan. 

Le grand public a pu le redécouvrir dans
"Sebaâ Hadjrat" (sept pierres), "Douar Essa-
lihine", "Dechrat Zaki" ou encore "Akh el
Banat" où il partagea la vedette avec Zineb
Arrès et Faouzi Saïchi, entre autres. 

Sans renier les planches qui lui firent
découvrir l'art du spectacle et qui forgèrent
son talent, il a récemment bouclé le tour-
nage, sous la direction de Youcef Mahsas,
d'un téléfilm intitulé "El Firak" (la sépara-
tion) qui sera diffusé sur le petit écran en
mars prochain, durant le Ramadhan. 

Du quartier populaire de "Tandja" aux
studios de la télévision nationale, en pas-
sant par "Kahla oua Beida", Nori Rouikem,
dit Kamatcho, aura fait son bonhomme de
chemin dans le monde du spectacle, réus-
sissant à faire de sa passion un métier.
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ALGER 
Ahmed Bensaada présente son essai
"Kamel Daoud: Cologne, contre-enquête" 
L'écrivain et analyste Ahmed Bensaada a animé samedi à Alger une rencontre
de vente-dédicace autour de son ouvrage "Kamel Daoud: Cologne,
contre-enquête", un essai analytique qui explore l'idéologie véhiculée 
par les écrits et les prises de paroles publiques de Kamel Daoud. 

EL-BAYADH
Organisation d'expositions
variées pour célébrer 
le Nouvel An amazigh

La wilaya d'El-Bayadh organise diverses expositions à l'occasion
du Nouvel An amazigh 2975 "Yennayer", a-t-on appris samedi auprès
des organisateurs.  Ce samedi, à la Maison de la culture et des arts Mo-
hamed-Belkheir, une exposition a été inaugurée à l'initiative de la di-
rection du secteur.  

L'exposition qui durera trois jours comprend un stand de livres en
langue amazighe, un autre de photos de l'artiste Sid-Ahmed Belha-
chemi mettant en valeur les traditions et le patrimoine de la wilaya,
ainsi qu'un espace dédié aux bijoux traditionnels. 

Un documentaire sur la préparation du Couscous dans la région a
été projeté à l'occasion, a indiqué Ghrissi Fadhlaoui, chargé de com-
munication auprès de la direction de la Culture et des Arts.  De son
côté, la commune de Boussemghoune a célébré cet événement patri-
monial en mettant sur pied une exposition variée d'habits et de tapis
traditionnels, ainsi que de plats traditionnels spécifiques à ces festi-
vités. 

Des récitals poétiques en langue amazighe ont également été pré-
sentés au sein de l'ancien Ksar, qui a accueilli cette manifestation le
week-end dernier en présence de visiteurs venus de l'intérieur et de
l'extérieur de la wilaya.  Par ailleurs, la Chambre de l'artisanat et des
métiers accueille une exposition locale de produits artisanaux, met-
tant en avant, notamment, des articles tels que des vêtements tradi-
tionnels locaux, des ustensiles en alfa, des plats traditionnels et
autres.  Cette exposition, qui se tient du 8 au 14 janvier, rassemble des
artisans et l'agence d'appui et de développement de l'entrepreneuriat
(ANADE), offrant ainsi une opportunité aux visiteurs de découvrir les
trésors du patrimoine artisanal, ainsi que les talents et les créations
des artisans de la région.  Elle constitue également un espace pour la
commercialisation des produits, le partage d'expériences et l'échange
de savoir-faire entre les participants.  La bibliothèque principale de
lecture publique Chahid Errak-El Hadj du chef-lieu de wilaya a éga-
lement programmé une série d'activités célébrant Yennayer, s'éten-
dant jusqu'au 16 janvier. Le programme proposé par cet
établissement culturel comprend des expositions de livres en langue
amazighe, des ustensiles traditionnels spécifiques à la région et des
photographies illustrant les coutumes et les traditions des habitants
de cette région des Hauts plateaux de l'Ouest. Une conférence ayant
pour thème Yennayer est également prévue au programme, a-t-on
indiqué.  Une partie de ce programme est dédiée aux enfants, avec
des expositions, des ateliers variés, des concours, des jeux tradition-
nels, ont fait savoir les organisateurs. 

CINÉMA
Nori Rouikem alias Kamatcho, le "little big man" du petit écran (PORTRAIT)
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DANS LE CADRE D’UNE VISITE D’INSPECTION ET DE TRAVAIL 
Le ministre de la Culture s'enquiert du projet de la restauration 
de la Casbah d’Alger

Accompagné du wali délégué
de Bab El Oued, Ahmed Be-
nyoucef, du conseiller au ni-
veau du cabinet du wali d'Alger,
chargé de la Casbah et du patri-
moine, Said Guellal, et de plu-
sieurs cadres de son
département, le ministre de la
culture et des arts s’est rendu
sur le site de la Citadelle d'Alger
ou Dar Es'Soltane, et les palais
de, Hassen Pacha, Ahmed
Pacha, Dar El Kadi, Kh’daouedj
El Amia et Dar El Hamra. 

Visant à récupérer le patri-
moine culturel de la Casbah
d'Alger, ces six monuments de
la période ottomane, en cours
de restauration, sont inscrits
dans le plan de sauvegarde de
cette médina, classée patri-
moine mondial de l'humanité
par l'Organisation des Nations
Unies pour l’Education, la
Science et la Culture (Unesco)
en 1992. 

Passant au peigne fin les opé-
rations qui ont constitué tous
les travaux de restauration de
chacun des six sites, M. Ballalou
a écouté une série d’exposés qui
a notamment concerné, les
états antérieurs, les travaux,
préparatoires, de renforcement
des structures, la mise hors
d’eau qui a mis fin aux infiltra-
tion des eaux dans les sous sols

et les murs, ainsi que les travaux
de conservation et de rénova-
tion pour aborder la phase des
restaurations finales. 

"L’Algérie est passée de
l’étape de la décision politique à
celle de l’exécution de cette po-
litique", a déclaré le ministre,
saluant l'ensemble des interve-
nants dans ces projets. 

"Ces monuments historiques
rappellent que l'Algérie était
une puissance régionale dans la
Méditerranée" entre le XVe et le
XVIIIe siècles, a poursuivi M. 

Ballalou, réitérant la volonté
de son département à "œuvrer
avec la Wilaya d'Alger pour le
redéploiement de toutes les
opérations mises à l'arrêt pour
des raisons diverses et apporter
les solutions nécessaires aux
problèmes de la Casbah, ceux
en lien avec les bâtisses endom-
magées ou celles abandonnées
notamment". 

Fédérer et conjuguer tous les
efforts, avec le ministère de
l’Enseignement et la formation
professionnels, le secteur de
l’Enseignement supérieur a été
une des nombreuses orienta-
tions de M. Ballalou, pour, a-t-il
précisé, "créer des passerelles
en matière de recherche sur les
différents aspects du patri-
moine, tel que la restauration

des polychromies et l’examen
bactériologique des parasites
qui rongent le bois". 

Le ministre a rappelé que ces
mesures interviennent en ap-
plication des orientations du
président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune qui a
fait de la Casbah d’Alger, "une
de ses priorités". 

"Nous avons pris l’engage-
ment avec l’Unesco de restaurer
la Casbah d’Alger car le Comité
du Patrimoine de cette institu-
tion onusienne aura à examiner
le dossier de cette cité millé-
naire lors de la prochaine ses-
sion", a encore rappelé M.
Ballalou, avant d’ajouter, que

cela sera une opportunité pour
"mettre en valeur tous les efforts
du gouvernement algérien pour
la promotion du patrimoine
culturel". 

Depuis son classement, la
Casbah d'Alger a connu une
multitude d'opérations, de tra-
vaux d'urgence et de plans pour
la préservation, la restauration
et éventuellement l'exploitation
du site, dont le classement en
secteur sauvegardé en 2003 ou
le Plan permanent de sauve-
garde et de mise en valeur
adopté par le gouvernement en
2012. 

Depuis l'approbation du plan
permanent de sauvegarde et de

valorisation de la Casbah d'Al-
ger, plusieurs sites historiques
ont été restaurés dont la Cita-
delle d'Alger ou Dar Es'Soltane,
ouverte partiellement aux visi-
teurs depuis novembre 2020 et
la mosquée de Ketchaoua inau-
gurée en avril 2018. 

Ainsi, des maisons histo-
riques, à savoir celles de la
moudjahida Djamila Bouhired
et du défunt artiste Mahiéddine
Bachtarzi, ainsi que le mausolée
de Sidi Abderrahmane Ethaa-
libi, ont été restaurés. 

Le dossier de la restauration
et de la réhabilitation de la Cas-
bah d'Alger était sous la tutelle
du ministère de la culture qui a
continué d'assurer le soutien et
le suivi technique de ce dossier
après son transfert en 2016 aux
services de la Wilaya d'Alger. 

M. Ballalou a terminé sa
tournée en se rendant au Centre
des Arts et de la Culture du Pa-
lais des Rais (Bastion 23), où il a
visité, avec plusieurs ambassa-
deurs et représentants de diffé-
rentes missions diplomatiques
accréditées à Alger, l'exposition
dédiée au costume féminin tra-
ditionnel du Grand Est algérien,
récemment inscrit au patri-
moine culturel immatériel de
l’Unesco.
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Le ministre de la culture et des arts, Zouhir Ballalou a effectué, samedi soir, une visite d’inspection et de travail pour s’enquérir de
l’état d’avancement des projets de restauration de six monuments de la cité de la Casbah d’Alger. 
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WILAYA DE KHENCHELA
DIRECTION DE LA SANTÉ ET DE LA POPULATION

NIF 408016000040049
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE

DE CAPACITÉS MINIMALES N° 01 /2025 
La Direction de la Santé et de la Population de la
wilaya de Khenchela lance un Avis d'Appel d’offres
Ouvert avec exigence de capacités minimales pour
l'opération de :
"Acquisition des équipements médicaux au profit de
l'extension de la polyclinique à Babar: "
- LOT N° 01 : déférents équipements médicaux
- LOT N° 02 : mobiliers médicaux
- LOT N° 03 : la literie
Les soumissionnaires, fabricants, grossistes ou
importateurs ayant l'agrément agrément
ministérielle spécialisé (équipements Médicaux) en
cours de validité à la date d'ouverture plus le registre 
de commerce spécialisé dans production.
L'importation ou la commercialisation en gros des
équipements médicaux; et présenter le registre de
commerce électronique, peuvent retirer le cahier
des charges auprès de la direction de la santé et de la
population de la wilaya de Khenchela -cite 440
logements -SONATIBA -bureau de planification, Les
offres doivent contenir les documents 
en vigueurs conformément aux détails sur cahier de
charge suivants
1- LE DOSSIER DE CANDIDATURE : contient
- une déclaration de candidature signée, paraphée et
datée
- une déclaration de probité signée, paraphée et
datée
- les statuts pour les sociétés pour les personnes
morales
- le registre de commerce électronique
- extrait de rôle porte la mention « non inscrit sur le
fichier national des fraudeurs ».
- les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les
personnes à engager l'entreprise
- tout document permettant d'évaluer les capacités
des candidats, des soumissionnaires
A/ Capacités professionnelles : agrément
ministérielle spécialisée (équipements Médicaux)
En cours de validité à la date d'ouverture plus le
registre de Commerce spécialisé dans la production.
L'importation ou la commercialisation en gros des
équipements médicaux
B/ Capacités financières : moyens financiers justifiés
par les bilans des trois dernières années et les
références bancaires. 
C/ Capacités techniques: moyens humains et
matériels et références professionnelles.
2- L'OFFRE TECHNIQUE : contient
- une déclaration à souscrire remplie ̧  signée,
paraphée et daté

- L'instruction aux soumissionnaires signée,
paraphée et datée.
- Tout document permettant d’évaluer l'offre
technique
- Un mémoire technique justificatif
- Les cahiers de charges paraphés, signés et datée
portant la mention manuscrite « lu et accepté ».
3. L'OFFRE FINANCIÈRE : contient
- La lettre de soumission dûment signée, paraphée
et datée.
- Le bordereau des prix unitaires remplie, paraphé,
signé et daté
- Le devis quantitatif et estimatif remplie, paraphé,
signé et daté.
Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre
financière sont insérés dans des enveloppes
séparées et cachetées, indiquant la dénomination de
l'établissement, la référence et l'objet de l'appel
d'offres ouvert avec exigence de capacités minimales
ainsi que la mention « dossier de candidature », «
offre technique » ou « offre financière », selon le cas. 
Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe
cachetée et anonyme, comportant la mention « à
n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis
et d'évaluation des offres appel d'offres ouvert avec
exigence de capacités minimales n°...... L'objet de
l'appel d'offres ouvert avec exigence de capacités
minimales».
Le délai de préparation des offres est fixé à (10 jours)
à compter de la première date de publication du
présent avis dans les quotidiens nationaux ou au
BOMOP.
L'administration reçoit les plis portant la mention
ci-dessus le dernier jour de préparation des offres
avant 13h:30 (après-midi); L'ouverture des plis
(candidatures, techniques et financiers) se fera en
une seule séance publique au siège de la direction de
la santé et de la population de la wilaya de
Khenchela, le dernier jour de La date limite de
préparation des offres à 13h: 30
- Si le dernier délai de dépôt des offres correspond à
un jour de repos l'ouverture se fera le premier jour
ouvrable qui suit.
- Tous les soumissionnaires sont invités pour
présence de session du l'ouverture des enveloppes
Les soumissionnaires restent engagés par leurs
offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90)
jours augmenté de la durée de préparation des
offres, à compter de la date de la séance d'ouverture
des plis.
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Programme de la soirée

Erica, brièvement retournée à
Paris, revient à Port Clément.
Forte d’une nouvelle situation
bientôt visible, elle doit revoir
Patrick. Ce dernier est sur une
nouvelle affaire. Une jeune
femme retrouvée en sous vête-
ment, marquée au fer rouge.
La victime a été torturée avant
de mourir des mains de son
bourreau. Pendant ce temps,
La romancière retrouve avec
joie sa sœur, sa nièce et son ne-
veu. Celle-ci a organisé un ate-
lier d’écriture sans lui en par-
ler. Une des participantes est
très touchée à l’annonce du
meurtre de la jeune femme
dans la forêt. Erica décide 
de la raccompagner.

21:10

Erica
Saison 1 

21:10 21:10 21:10

Après l’explosion d’une
bombe datant de la Première
Guerre mondiale dans la
faille au large de Fécamp, Abi-
gail sauve sa belle-sœur, Syl-
via, de la noyade mais celle-ci
est mise dans un coma artifi-
ciel. Bravant l’interdiction de
sortir en mer, l’océanologue
retourne sur l’eau pour enre-
gistrer l’activité sismique
sous-marine. Mais la marine
nationale l’arrête et lui de-
mande de lui livrer ses rele-
vés, ce qu’elle refuse. Quant à
Jimmy, le beau-fils d’Abigail,
il est persuadé que son demi-
frère défunt, Enzo, est
l’étrange lumière qu’il voit la
nuit sur la mer…

Shauna, 70 ans, libre et
indépendante, a mis sa
vie amoureuse de côté.
Elle est cependant trou-
blée par la présence de
Pierre, cet homme de 45
ans qu'elle avait tout
juste croisé des années
plus tôt. De plus, contre
toute attente, Pierre ne
voit pas en elle "une
femme d'un certain
âge", mais une femme
désirable qu'il n'a pas
peur d'aimer. Cepen-
dant, un détail : Pierre
est marié et père de fa-
mille.

21:07

Trois mois après l’an-
nonce de l’évacuation 
du pays, quelque 300 000
Danois ont déjà trouvé re-
fuge notamment en Eu-
rope de l’Est. Peter, qui a
promis de l’argent à ses
employés, tente de
convaincre son frère de
l’aider. Mais la situation
dégénère. La mère de Lu-
cas doit prendre une déci-
sion difficile pour sauver
son fils. De son côté, Jacob
a mis en place un projet
de collaboration avec un
cabinet d’architectes
français qui lui permet-
trait d’emmener toute 
sa famille en France.

Samouraï-Sudoku n°2419
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«L'argent n'a pas
d'importance, mais 

le manque d'argent, oui.»
Jean-François Somain 

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Echange parfois confus
2 - Raccommoderais
3 - Sélectionneurs politiques - Donc bien ap-
pris
4 - Démonstratif - Plus ou moins bien selon
l'humeur - Affluent du Rhin
5 - Divaguer - Bien équilibré
6 - Pointe d'étoile - Copulative - Naturel
7 - Terminas la lessive - Précipita
8 - Désorienteras
9 - Garrotter - Sensible
10 - Embrassai - Délice bretonH

or
iz

on
ta

le
m

en
t:

 

A - Faucon mais de petite taille
B - Appelleras - A la mode
C - Bonne première balle - Petites brises
D - Support de buste - Convive redoutable
E - Refermera la plaie
F - Lieu de délices - Peser l'emballage
G - Graveleuses - Répandit
H - Pénurie - Champion dans son genre
I - Entends comme avant - Acquisition coû-
teuse
J - Cité bourguignonne - Poudre usante
K - Marque de respect - Convient
L - Dessin technique - Repère de navigateur

Families Like Ours
Saison 1 L'amour est dans 

le pré Saison 20
Les portraits

Mots croisés n°2419

Lundi 13 janvier 2025

Rivages
Saison 1 

Le maréchal des logis
Cruchot est muté à la gen-
darmerie de Saint-Tro-
pez. Il arrive avec sa fille,
Nicole, qui découvre avec
ravissement les us et cou-
tumes de la région. Alors
que son père arpente les
plages et traque les nu-
distes, la jeune fille se
compromet, par naïveté,
avec un gang de voleurs
de tableaux. Les ennuis
s'accumulent pour Cru-
chot. Heureusement, Ni-
cole va retrouver ses es-
prits et aider son père. 

Les jeunes amants



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1119
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La sélection algérienne masculine de handball tentera de réussir la meilleure
performance possible pour sa 17e participation au Championnat du monde, 
à l'occasion de la 29e édition, prévue du 14 janvier au 2 février 2025, au Danemark,
en Croatie et en Norvège.

CHAMPIONNAT NATIONAL
SCOLAIRE DES JEUX 
COLLECTIFS 
Participation de près 
de 3500 élèves à Blida 

Près de 3.500 élèves des trois cycles d'enseigne-
ment de la wilaya de Blida participent au champion-
nat national scolaire des jeux collectifs, dont les
compétitions ont débuté samedi après-midi.

Les autorités locales ont donné le coup d'envoi de
cette compétition dédiée aux sports collectifs (foot-
ball, volley-ball, handball, basket-ball) depuis "la
nouvelle école Kaf El-Hamam" à Ouled Yaïch, où en-
viron 3.500 élèves, garçons et filles, des trois cycles
d'enseignement de la wilaya, prennent part à cet évé-
nement.

Dans son allocution, le directeur de l'Education,
M. Reda Al Achenani, a mis en avant les efforts dé-
ployés par l'Etat pour réunir les meilleures condi-
tions et généraliser le sport à tous les niveaux
scolaires, notamment à travers le recrutement d'en-
seignants d'éducation physique et sportive, dont le
nombre s'élève à 519 pour cette année scolaire.

Il a également indiqué que ce championnat s'ins-
crivait dans le cadre de la mise en œuvre de la déci-
sion du président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, qui accorde un intérêt particulier à la
promotion du sport scolaire.

Pour sa part, le Secrétaire général de la ligue de
wilaya des sports scolaires, M. Ahmed Sakhri, a indi-
qué que la wilaya de Blida était "pionnière" dans le
domaine des sports scolaires, ayant obtenu des ré-
sultats remarquables lors de la dernière année sco-
laire.

Les responsables de la ligue comptent réaliser,
durant l'année scolaire en cours, d'autres résultats
prometteurs, grâce à la disponibilité des moyens ma-
tériels et humains nécessaires.

CHAMPIONNAT DES SPORTS
SCOLAIRES AU NIVEAU 
DES COMMUNES 
Lancement des épreuves
à Aïn Temouchent

Les épreuves du championnat scolaire, consacré
aux disciplines collectives, ont débuté samedi à Aïn
Temouchent au niveau des communes de la wilaya.

Lors du coup d'envoi officiel de cet événement au
stade "Oucief Omar", le wali d'Aïn Témouchent, Ma-
brouk Ould Abdennebi, a souligné que la phase des
éliminatoires communales se poursuivra jusqu’au
28 janvier courant.

Elle sera suivie, en février prochain, par les sélec-
tions au niveau des daïras, puis par le championnat
de wilaya, qui qualifiera les équipes aux élimina-
toires régionales prévues en juin prochain.

Cette dernière étape permettra de sélectionner les
équipes pour la phase nationale, organisée en paral-
lèle avec la célébration du 63e anniversaire de l'Indé-
pendance et de la jeunesse.

Le wali a affirmé que "cette manifestation sportive
traduit les orientations du président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, visant à généra-
liser la pratique du sport scolaire, notamment dans
le cycle primaire, afin de découvrir et de sélectionner
les talents sportifs à travers les différents cycles édu-
catifs pour en faire un vivier pour le sport d'élite".

Concernant la commune d'Aïn Témouchent, le
championnat de sport scolaire dans les disciplines
collectives regroupe 336 athlètes répartis sur 28
équipes, représentant les trois cycles d'enseigne-
ment, a indiqué le secrétaire général de la Ligue de
wilaya des sports scolaires, Mohamed Abid. 

Logée dans le groupe B, l’Algérie
se mesurera aux sélections du Da-
nemark, de l'Italie et de la Tunisie,
des adversaires redoutables qu'elle
affrontera successivement.

Le défi s’annonce de taille, et le
principal objectif des "Verts" est de
décrocher au moins une victoire, ce
qui leur permettrait d’ouvrir les
portes du Tour principal.

Les handballeurs algériens,
comptent réaliser une meilleur
campagne que celle du Mondial
2023 en Suède et Pologne, où ils ont
terminé avant-derniers avec une
seule victoire sur l'Uruguay (34-33)
après six défaites en phase de
groupes et à la Coupe du Président,
comptent sur une forte rédemp-
tion. En effet, sur les trois dernières
éditions (Qatar-2015, Egypte-2021,
Pologne/Suède-2023), l'équipe na-
tionale n’a décroché que deux vic-
toires en 20 matchs, un bilan qui
oblige les joueurs à relever un nou-
veau défi. La sélection algérienne
pourra cependant s'appuyer sur
l'expérience de plusieurs cadres
ayant joué un rôle clé dans la quali-
fication pour cette nouvelle
échéance mondiale, notamment
grâce à leur seconde place obtenue
lors du Championnat d'Afrique des
nations 2024, où ils ont atteint la fi-
nale avant de s’incliner face à
l’Egypte (21-29). Le tirage au sort a
voulu que les hommes de Farouk
Dehili, débutent leur Mondial 2025
face au géant mondial danois, triple
champion du monde en titre et
grand favori pour décrocher un
quatrième sacre consécutif.

Ce match, qui se jouera dans la
salle "Jyske Bank Boxen" à Herning,
sera déterminant pour les Algé-
riens qui visent un résultat honora-
ble avant leur deux prochaines
sorties contre respectivement l'Ita-
lie et la Tunisie, décisives pour ac-

céder au Tour principal. En vue de
ce rendez-vous mondial, la prépa-
ration de l'équipe nationale n'a pas
été à la hauteur de l'évènement.

Sous la conduite de l’entraîneur
Farouk Dehili, les Algériens ont ef-
fectué un dernier stage en Croatie,
ponctué de trois matchs amicaux
contre la Slovénie (défaite 32-37),
Cuba (match nul 33-33) et enfin le
Qatar (victoire 27-25). Côté effectif,
l'Algérie dispose d’un groupe pro-
metteur, alliant expérience et jeu-
nesse. Parmi les figures de proue,
on trouve l'arrière droit Ayoub
Abdi, qui a brillé avec le club de
Nantes en Ligue des champions eu-
ropéennes avec 22 buts inscrits,
ainsi que 30 buts en championnat
de France, affichant un taux de 2,79
buts par match.

A ses côtés, on retrouve des
joueurs expérimentés, tels que
Messaoud Berkous (34 ans) et le
gardien de but Khalifa Ghadbane
(28 ans), qui protège les buts des
Verts depuis 2016.

Après un parcours couronné de
succès avec la Mouloudia d'Alger,
Ghadbane a évolué en Espagne, en
Macédoine et en Roumanie avant

de rejoindre la Bundesliga alle-
mande. Revenant sur les chances
de l'Algérie au Mondial 2025, Ghad-
bane se montre réaliste : "Les
matchs seront très difficiles face au
Danemark, une équipe avec une
grande tradition dans ce sport,
mais nous espérons relever le défi
contre l’Italie et la Tunisie, avec
l’ambition d’atteindre le tour prin-
cipal", a-t-il déclaré.

Rappelons que l’aventure inter-
nationale des "Verts" a débuté en
1974 et s’est poursuivie régulière-
ment.La meilleure performance
reste la 13e place obtenue lors du
mondial 2001 en France, sur 24
équipes participantes.

En 16 participations au cham-
pionnat du monde, l’Algérie a dis-
puté 98 matchs, remportant 19
victoires, obtenant 11 nuls et concé-
dant 68 défaites.

Les 32 équipes qualifiées pour le
Mondial 2025 sont réparties en 8
groupes de 4 équipes.

Les trois premières de chaque
groupe se qualifieront pour le tour
principal, tandis que les autres par-
ticiperont à la Coupe du Président
(classement). 

HANDBALL - MONDIAL 2025 
Algérie : Réussir le meilleur parcours
possible 

Le cycliste algérien
Hamza Amari, sociétaire
de l'équipe contientale
"Madar Pro-Team", a
remporté la deuxième
étape du Tour Cycliste de
Ghardaïa, disputée sa-
medi, sur une distance de
130 kilomètres entre El
Guerrara et Tafilet.

Amari a bouclé la dis-
tance en trois heures,
huit minutes et trente-
quatre secondes, devant
son coéquipiers Hamza
Yacine (3h08:36) et Islam

mansouri, également de
l'équipe Madar Pro-
Team, crédité du même
chrono. Chez les moins
de 23 ans, c'est Nasr-Allah
Essemiani (Madar pro-
Team/Developpement)
qui l'a emporté en
3h15:05, devant ses co-
équipiers Mohamed Ach-
raf Amellal (3h15:54) et
Salah-Eddine Cherki
(3h16:01).

Enfin, chez les juniors,
la première place est re-
venue à Oussama Bou-

rezk (Club Cycliste de
Rouiba/Alger), ayant bou-
clé la distance en 3h15:52,
devant Mohamed Amine
Hamzaoui, du Club Cy-
cliste de Bir Touta
(3h24:40) et Mohamed
Abderraouf Mallak, de
l'Olympique Baraki
(3h24:44). Pour rappel, la
première étape s'était dé-
roulée jeudi, sur une dis-
tance de 124,4 kilomètres,
entre El Guerrara et Zel-
fana et c'est international
algérien Islam Mansouri

qui l'avait remportée. Le
coureur de Madar Pro-
Team s'était imposé au
sprint devant ses coéqui-
piers Hamza Amari et
Hamza Yacine, crédités
du même chrono, soit 2
heures 56 secondes.

La troisième et der-
nière étape, prévue le di-
manche 12 janvier, se
déroulera sous forme
d'un contre-la-montre
individuel de 29 kilomè-
tres, dans la nouvelle ville
de Metlili.

La première phase des com-
pétitions qualificatives pour le
championnat national des
sports scolaires collectifs s'est
ouverte samedi au stade chahid
Belkacem Belaïd de Mila en pré-
sence des autorités locales. 

Dans son allocution d'ouver-
ture de ces joutes qui mettent

en lice 200 équipes scolaires, le
directeur local de l'éducation,
Abbas Kendi, a affirmé que ces
compétitions sont importantes
pour le développement du sport
scolaire pour lequel, le prési-
dent de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune accorde
un grand intérêt en tant qu'in-

cubateur pour la découverte de
jeunes talents sportifs qui lève-
ront haut l'emblème national. Il
a également considéré que la
coïncidence de ces joutes avec la
célébration du nouvel an ama-
zigh 2975 reflète l'attachement
au patrimoine et à l'authenti-
cité. 

Les participants à ces compé-
titions inter-communales re-
présentent 42 établissements
scolaires des trois paliers dont
les équipes rivaliseront dans les
sports collectifs, notamment le
football, le volleyball et le bas-
ketball, a précisé le secrétaire
général de la ligue de wilaya des

sports scolaires, Zoheir Benkh-
rourou.

Cette phase sera suivie par la
phase inter-daïras puis celles de
wilaya qui désigneront les re-
présentants de la wilaya de Mila
pour les compétitions natio-
nales, a-t-on indiqué.

APS

CYCLISME - TOUR DE GHARDAÏA (2E ÉTAPE) 
Victoire de Hamza Amari 

SPORTS SCOLAIRES
Mila : lancement des compétitions qualificatives pour le championnat national 
des sports scolaires collectifs



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DE LA FAF
Adoption de la mise en conformité des statuts 

Cette AGEx extraordinaire à
laquelle ont pris part 66 mem-
bres, sur les 91 au droit de vote,
s'est déroulée sous la conduite
de Walid Sadi, président de la
FAF, accompagné des représen-
tants de la Fédération interna-
tionale de football (FIFA) et de la
Confédération africaine de foot-
ball (CAF).

"Les membres de l'AG vien-
nent de voter une série de ré-
formes statutaires majeures
visant à moderniser et renfor-
cer la gouvernance du football
national.

Ces modifications, élaborées
en collaboration avec le minis-
tère des Sports et en conformité
avec les recommandations de la
FIFA, touchent divers aspects de
la gestion fédérale.", a indiqué
le président de la FAF, Walid
Sadi. Le premier responsable de
l'instance fédérale s'est félicité
des progrès réalisés par son ins-
tance fédérale durant le reste du
mandat olympique 2021-2024,
"une période marquée par le re-
tour à la stabilité, de la sérénité
et de la défense des intérêts de
l'Algérie sur la scène internatio-
nale grâce au soutien indéfecti-
ble du président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune".

"Les nouvelles règles sont
régis dans la totale adéquation
avec les dispositions du décret
exécutif 14-330 du 27 novembre
2014 fixant les modalités d'orga-
nisation et de fonctionnement
des fédérations sportives natio-
nales ainsi que leur statut-
type.", a dit le président de la
FAF. Le président de la FAF a ap-
pelé à cette occasion les prési-
dents de clubs professionnels à
"faire preuve de beaucoup plus
de rationalité dans la gestion
des ressources financières, la
mise en place des académies
sportives ainsi que l'accompa-
gnement du club sportif ama-
teur (CSA) pour qu'il puisse
jouer son rôle dans le dévelop-
pement de différentes disci-
plines."De son côté, le
représentant de la Fifa, l'Egyp-
tien Ahmed Haraz, a félicité les
membres de l'AG qui ont fait
preuve de responsabilité en

adoptant les nouvelles disposi-
tions juridiques de la FAF, après
une série de consultations avec
l'instance Internationale". En

novembre 2023, le Bureau fédé-
ral de la FAF, avait désigné les
deux avocats, Maîtres Rafika
Guellati et Redouane Negadi et

le secrétaire général de la FAF
Nadir Bouzenad, pour préparer
la mise en conformité des sta-
tuts de la fédération en adéqua-

tion avec la règlementation na-
tionale et celle de la FIFA.

Ce dossier, qui devait connaî-
tre son épilogue avant la fin de
l’année 2022, a connu de nou-
velles adaptations suite à l’avè-
nement du Décret exécutif n
22-309 du 12 septembre 2022
modifiant et complétant le dé-
cret exécutif n 14-330 du 27 no-
vembre 2014 fixant les
modalités d’organisation et de
fonctionnement des fédérations
sportives nationales ainsi que
leur statut-type.

La FAF avait tenu en 2023, des
séances de travail avec des re-
présentants de la FIFA, sujet de
la finalisation du dossier relatif
à la mise en conformité des sta-
tuts de la fédération avec ceux
de la FIFA et les textes des Lois
algériennes. Sur recommanda-
tion de la FIFA, la FAF avait en-
tamé depuis novembre 2019, un
processus pour l'amendement
de ses statuts, rappelle-t-on. 
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Les membres de l'Assemblée générale de la Fédération algérienne de football (FAF) ont approuvé à l'unanimité, la mise en
conformité de ses statuts avec ceux de la Fifa et les lois algériennes, lors d'une session extraordinaire (AGEx) tenue samedi au
cercle national militaire de Beni Messous (Alger).

FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
L'AG élective fixée au 25 février à Alger (FAF)

L'assemblée générale élec-
tive (AGE) de la Fédération al-
gérienne de football (FAF) pour
le mandat olympique 2025-
2029 aura lieu le 25 février pro-
chain à Alger (10h00), a
indiqué l'instance fédérale sur
son site officiel.

Conformément à l'article 8
du code électoral de la FAF, la
commission électorale a fixé la
date du 26 janvier 2025 à 17h00,
date limite pour le dépôt des
dossiers de candidatures, en
conformité avec les exigences
des nouveaux statuts de la FAF,
approuvés samedi par l'assem-
blée générale extraordinaire
(AGE). Les candidatures pour
les différents postes à pourvoir

au sein du Bureau fédéral doi-
vent être envoyées dans les dé-
lais par courrier recommandé
ou courriel avec accusé de ré-
ception, ou remises en mains
propres contre confirmation
de réception au secrétariat gé-
néral de la FAF, précise la
même source. Cette décision a
été prise lors de la réunion
tenue samedi par la Commis-
sion électorale de la FAF, prési-
dée par Maître Ali Bouaouina
Abderrahmane.

La Commission électorale
est composée de Maître Ali
Bouaouina Abderrahmane
(Président), Maître Negnoug
Othmane (membre), Maître
Sellal Hakim (membre), Maître

Ouzeguir Mohamed (membre)
et M.Bahloul Farid (membre).

La Commission de recours
se compose de Maître Ben-
daoud Mohamed-Yacine (Pré-
sident), Maître Osmane
Mustapha (membre) et Maître
Mechri Merouane (membre).

Les membres de l'Assemblée
générale de la Fédération algé-
rienne de football (FAF) ont ap-
prouvé à l'unanimité la mise en
conformité de ses statuts avec
ceux de la Fifa et les lois algé-
riennes, lors d'une session ex-
traordinaire (AGEx) tenue
samedi au cercle national de
l'armée de Beni Messous
(Alger), a-t-on rappelé.

Cette AG extraordinaire à la-

quelle ont pris part 66 mem-
bres, sur les 91 au droit de vote,
s'est déroulée sous la conduite
de Walid Sadi, président de la
FAF, accompagné des repré-

sentants de la Fédération inter-
nationale de football (FIFA) et
de la Confédération africaine
de football (CAF).

APS

Voici les nouvelles dispositions des nou-
veaux statuts de la Fédération algérienne de
football (FAF) dont la mise en conformité a
été approuvée par les membres de l'assem-
blée générale, lors d'une session extraordi-
naire tenue samedi au Cercle national de
l'Armée de Beni Messous (Alger).

1-Candidature à la présidence : pour bri-
guer la présidence de la FAF, les candidats
devront justifier d'une expérience préalable
en tant que membre du bureau fédéral. Cette
exigence vise à garantir une meilleure
connaissance des rouages de la fédération et
à assurer une continuité dans la gestion.

2- Limitation des mandats : le nombre de
mandats est désormais limité à trois (consé-
cutifs ou séparés) pour le président et les
membres du bureau fédéral (mandat de
quatre ans). Cette mesure vise à dynamiser
la gouvernance et à favoriser l'émergence de
nouvelles idées.

3- Niveau universitaire exigé pour les can-
didats : le niveau universitaire devient dés-
ormais obligatoire pour intégrer la
présidence et la représentativité au sein du
bureau fédéral. Cette exigence vise à profes-
sionnaliser la gestion de la fédération et à at-

tirer des profils qualifiés, capables de répon-
dre aux défis contemporains du football.

4- Intégration des associations profes-
sionnelles dans l'assemblée générale : les as-
sociations d'entraîneurs, de joueurs et
d'arbitres seront intégrées à l'Assemblée gé-
nérale de la FAF. Cette mesure vise à renfor-
cer la représentativité et à assurer une prise
en compte plus large des intérêts de tous les
acteurs du football algérien.

5- Reconnaissance des personnes mo-
rales en tant que membres : les membres de
l'assemblée générale de la FAF seront désor-
mais des entités juridiques, excluant les an-
ciens présidents qui n'auront pas le droit de
vote. Cette évolution vise à moderniser la
structure de la fédération et à clarifier les
responsabilités au sein de l'organisation.

6- Renforcement des commissions indé-
pendantes : les commissions électorales,
d'audit et de conformité seront renforcées
pour garantir une plus grande transparence
et indépendance dans les processus déci-
sionnels.

Ces commissions auront pour mission de
veiller au respect des normes et de prévenir
tout conflit d'intérêt.

7- Professionnalisation de l'arbitrage : la
commission fédérale d'arbitrage sera com-
posée uniquement d'anciens arbitres inter-
nationaux. Cette mesure vise à valoriser
l'expertise des anciens arbitres et à garantir
une meilleure gestion de l'arbitrage au sein
du football algérien.

8- Fusion des commissions de discipline
et d'éthique : une seule commission unifiée
prendra en charge des questions discipli-
naires et éthiques. Cette fusion vise à simpli-
fier les procédures et à assurer une
cohérence dans le traitement des infra-
ctions.

9- Documents officiels de la FAF : les do-
cuments officiels de la FAF pourront désor-
mais être rédigés en anglais. Cette mesure
vise à faciliter les échanges internationaux et
à moderniser la communication de la fédé-
ration.

10- Représentation féminine renforcée :
un minimum de trois femmes sera requis au
sein de la commission du football féminin.

Cette initiative vise à promouvoir et à en-
courager la participation des femmes dans
les instances dirigeantes du football algé-
rien.

MISE EN CONFORMITÉ DES STATUTS DE LA FAF 
Les nouvelles dispositions
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Les "Rouge et Noir" sont bien
rentrés dans ce match et ont réussi
à ouvrir le score dès la 14e minute
de jeu, grâce à Sékou Gassama,
après un joli service de Houssam-
Eddine Ghacha.

Ce dernier est revenu à la charge
à l'heure de jeu, pour inscrire lui-
même le deuxième but (60e).

Malgré ce coup de massue, les lo-
caux ont refusé d'abdiquer et ont
continué à attaquer, jusqu'à voir
leurs efforts récompensés par une
réduction du score, signée Kamo-
gelo Moloi (90e+5).

Un succès qui permet aux Algé-
rois de consolider leur première
place du groupe avec onze unités,
assurant au passage leur qualifica-
tion en quarts de finale, bien avant
le déroulement de la sixième et der-
nière journée, prévue dimanche
prochain.

Dans l'autre match de cette cin-
quième journée du Groupe C, les
Sénégalais de Jaraaf reçoivent les

Ivoiriens de l'ASEC Mimosas, ce di-
manche à Dakar (17h00), dans un
duel qui s'annonce décisif pour
l'obtention du deuxième billet qua-
lificatif pour les quarts de finale.

Jaraaf et l'ASEC sont actuelle-
ment à égalité à la deuxième place
du groupe C, avec cinq points cha-

cun. Lors de la sixième et dernière
journée, prévue le dimanche 19 jan-
vier, les Mimosas recevront Orapa
United, alors que Jaraaf se rendra à
Alger pour défier l'USM Alger.

Les deux premiers de chaque
groupe se qualifient pour les quarts
de finale. 

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION AFRICAINE
(GROUPE C / 5E JOURNÉE) 

L'USMA bat Orapa United (2-1) 
et file en quarts

Le CRB éliminé après sa défaite face 
à Orlando Pirates (2-1)

Le CR Belouizdad, l'un
des deux représentants
algériens en Ligue des
champions d'Afrique de
football, a été éliminé de
la compétition, après la
défaite concédée face aux
Sud-Africains d'Orlando
Pirates 1-2 (mi-temps : 0-
2), en match disputé di-
manche après-midi à
Orlando stadium de Jo-

hannesbourg, pour le
compte de la 5e journée
(Gr.C) de la phase de
poules.

Les locaux ont ouvert
le score à la 20e minute
de jeu grâce à Relebohile
Mofokeng, profitant d'un
mauvais dégagement de
la main du portier be-
louizdadi Mustapha
Zeghba. En seconde pé-

riode, l'actuel deuxième
du championnat sud-
africain a fait le break sur
un tir puissant en pleine
lucarne de Thalente Mba-
tha (61e). Le CRB a réduit
le score dans le temps ad-
ditionnel par Benguit
(90e+2).

Une défaite synonyme
d'élimination pour le
vice-champion d'Algérie,
qui échoue à se qualifier
pour les quarts de finale
pour la deuxième fois de
rang, après l'édition 2023-
2024. Dans l'autre match
de cette poule C, les Egyp-
tiens d'Al-Ahly SC, te-
nants du trophée, ont
remporté une victoire
renversante, samedi en
déplacement devant les
Ivoiriens du Stade d'Abid-
jan (3-1). Mené au score à
la pause sur une ouver-
ture du score signée Koré
(26e), le club cairote a
renversé la vapeur en se-
conde période grâce à un

hat-trick d'Ashour (53e,
73e, 90e+6).

A l'issue de ces résul-
tats, Orlando Pirates re-
prend son fauteuil de
leader avec 11 points, à
une longueur d'Al-Ahly
SC (10 pts), les deux
équipes se qualifient en-
semble aux quarts de fi-
nale.

Le CRB suit derrière à
la 3e position avec 6
points, alors que le Stade
d'Abidjan ferme la
marche avec un seul
point seulement.

Lors de la 6e et ultime
journée prévue les 17, 18,
et 19 janvier, Al-Ahly SC et
Orlando Pirates s'affron-
teront au Caire pour la
première place, alors que
le CRB recevra le Stade
d'Abidjan dans un match
sans enjeu.

Les deux premiers se
qualifient pour les quarts
de finale.

LIGUE 1 MOBILIS 
Bouali nouvel entraîneur
du NC Magra

Le technicien Fouad Bouali, est devenu le nou-
vel entraîneur du NC Magra, en remplacement de
Lyamine Bougherara, dont le contrat a été résilié
à l'amiable, a annoncé le club pensionnaire de la
Ligue 1 Mobilis de football, jeudi soir dans un com-
muniqué.

Bouali (64 ans) a entamé la saison sur le banc
du MC El-Bayadh, avant de quitter le navire en no-
vembre dernier pour "mauvais résultats".

Passé par l'USM Blida et le MC Alger, entre au-
tres, Bouali a dirigé jeudi sa première séance d'en-
traînement avec le "Nedjm".

Il aura comme adjoint Redouane Bachiri, alors
que le poste d'entraîneur des gardiens de but a été
confié à Salah Laouti.

La préparation physique sera en charge de
Tahar Hocine Chaouche, précise la même source.

Au terme de la phase aller du championnat, le
NCM a bouclé la première partie de la saison à la
13e place au tableau avec 15 points, à trois lon-
gueurs sur le premier relégable l'US Biskra (15e, 12
pts). Le NCM reste sur une qualification pour les
1/16es de finale de la Coupe d'Algérie, grâce à sa
victoire samedi dernier à domicile face au MB
Rouissat (1-0, a.p).

Les coéquipiers de Bouzekri rencontreront en
1/16es de finale le vainqueur du match de mise à
jour des 1/32es de finale entre l'USM Alger et
l'Olympique Magrane, prévu le jeudi 16 janvier
(19h00).

Pour rappel, Bougherara avait été nommé à la
tête du NCM en février 2024, en remplacement
d'Atef Betira, parvenant à mener l'équipe vers le
maintien, chose qui avait poussé la direction à le
reconduire en vue de la saison 2024-2025.

MC ORAN 
Résiliation «à l’amiable»
du contrat de
l'entraîneur Eric Chelle 

La direction du MC Oran, club pensionnaire de
la Ligue 1 de football, a annoncé, dimanche, être
parvenu ''à un accord commun avec l'entraîneur
de l'équipe première Eric Chelle pour la résilia-
tion, à l'amiable, du contrat liant les deux parties".

Dans un communiqué de presse, la direction
du club oranais a ajouté que "le travail est en cours
pour prendre les mesures nécessaires afin de ga-
rantir la stabilité de l'équipe et d'atteindre nos ob -
jectifs futurs", précisant qu'"une annonce sera
faite concernant l'identité du nouvel entraîneur
dans les plus brefs délais".

L'entraîneur franco-malien a rejoint le "Mou-
loudia" en octobre dernier, remplaçant le défunt
Youcef Bouzidi, et ce, après trois journées de
championnat.

A l'issue de son dernier match avec "les Rouge
et Blanc", samedi soir à Sétif contre l’USM Sétif
(Inter-régions) dans le cadre des seizièmes de fi-
nale de la Coupe d'Algérie, il a déclaré qu'il se ren-
dra lundi au Nigeria pour prendre la barre
technique de la sélection nationale de ce pays.

L'ancien sélectionneur de l'équipe du Mali a
ajouté : "C'est mon dernier match avec le Moulou-
dia d'Oran, car je serai lundi au Nigeria...

Les dirigeants du MCO ont insisté pour que je
reste, mais je ne peux pas refuser de diriger la
meilleure équipe d'Afrique et l'une des meilleures
au monde".

La Fédération nigériane de football a égale-
ment annoncé, mardi passé, son choix porté sur
l'entraîneur Chelle pour lui confier les com-
mandes techniques des "Super Eagles", fixant la
qualification pour la Coupe du Monde 2026, dont
les éliminatoires africaines reprendront en mars
prochain, comme son principal objectif.

Eric Chelle a dirigé les "Hamraoua" lors de 11
matchs en championnat, où il a enregistré quatre
victoires, deux nuls et cinq défaites, ce qui a
conduit l'équipe à terminer la phase aller à la
dixième place avec 18 points et un match en re-
tard.

En coupe d’Algérie, le MCO a réussi, sous la
houlette de Chelle, à se qualifier aux huitièmes de
finale après sa victoire sur le terrain de l’USMS
grâce au seul but de la partie signé par son capi-
taine Merouane Dahar sur penalty.

L'USM Alger a assuré sa qualification en quarts de finale de la Coupe de la
Confédération africaine de football après sa précieuse victoire, en déplacement, face

aux Botswanais d'Orapa United (2-1, mi-temps 0-1), dimanche après-midi au Stade
Obert Itani Chilume de Fancistown, pour le compte de la 5e et avant-dernière journée

de la phase de poules (Gr.C).

COUPE D'ALGERIE DE FOOTBALL DES DETENUS
Finale à Koléa de la 12e édition 

La 12e édition de la Coupe d'Al-
gérie de football des détenus pren-
dra fin, lundi prochain à
l'établissement de rééducation et
de réadaptation de Koléa (Tipasa),
a indiqué, samedi, un communi-
qué du ministère de la Justice. "Le
Directeur général de l'administra-
tion pénitentiaire et de la réinser-
tion, M.Essaïd Zreb présidera
lundi prochain à partir de 10H00 à
l'établissement de rééducation et
de réadaptation de Koléa, la finale
de la 12e édition de la coupe d'Al-

gérie de football des détenus, et ce
à l'occasion du Nouvel An ama-
zigh, Yennayer", a précisé la même
source. 

"Ce tournoi est organisé en col-
laboration avec le ministère des
Sports, dans le cadre de la mise en
oeuvre de la convention signée le
15 janvier 2019, entre les minis-
tères des Sports et de la Justice
portant organisation et promotion
de la pratique sportive et physique
et des activités des jeunes en mi-
lieu pénitentiaire, outre la partici-

pation de l'association Ouled El
Houma, activant dans le domaine
de la réinsertion des détenus",
souligne le communiqué.

La compétition a vu la partici-
pation de 60 équipes issues des
établissements pénitentiaires de
différentes régions du pays.

Les équipes des établissements
de rééducation et de réadaptation
de Koléa et Bousaâda animeront la
12e finale du tournoi, selon la
même source.

APS



BAYERN 
LES TROPHÉES, 
KANE NE DOUTE PAS
Buteur exceptionnel, Harry Kane (31 ans, 20 matchs et 20 buts

toutes compétitions cette saison) a remporté plusieurs distinctions
individuelles depuis le début de sa carrière mais court toujours après

son premier trophée collectif. Pour France Football, l'attaquant in-
ternational anglais s'est dit confiant sur le fait de remplir

son armoire à trophées au cours des années à venir.
"C'est vrai, pour l'heure j'ai récolté des distinctions

individuelles de meilleur buteur ou de meilleur
joueur. Mais je commence chaque saison avec
pour but de gagner des trophées collectifs et je
ne me satisfais pas d'être distingué seulement
sur le plan individuel. Maintenant, je vais vous
dire, j'ai seulement 31 ans. À une époque, à cet

âge-là ça commençait à être la fin. Aujourd'hui,
l'évolution des choses fait que l'on arrive
quasiment à son prime à 30 ans. Et je pense
que le meilleur Harry Kane est à venir. Je
suis très confiant à ce sujet. Et très confiant
quant au fait que ma seconde partie de
carrière, celle qui s'ouvre maintenant,
sera riche en trophées majeurs. Et quand
je raccrocherai les crampons, ce ne sera

plus un sujet", a glissé l'avant-centre du
Bayern Munich.

MAN CITY
WALKER, MILAN

ESPÈRE NE
RIEN PAYER

Kyle Walker (34 ans, 15
matchs en Premier League
cette saison) a demandé à
quitter Manchester City

cet hiver pour prendre
la direction de l'étran-
ger, et l'AC Milan
voit d'un bon oeil
l'arrivée du latéral
droit. À quel prix ?
Selon les informa-

tions du journaliste Fa-
brizio Romano, le club rossonero espère
que les Skyblues libéreront l'international
anglais pour services rendus afin de ne
pas payer d'indemnité de transfert. Notre
confrère ajoute que les champions d'An-
gleterre adresseront bientôt une pro-
position de contrat à l'ancien de Tot-
tenham, également sur les tablettes
de plusieurs formations saoudiennes.

23DK NEWS

Ces derniers jours, il se disait en Italie que la
Juventus Turin allait obtenir le prêt du défen-
seur central du FC Barcelone Ronald Araujo
(25 ans, 1 match toutes compétitions cette sai-
son) sur ce mercato d'hiver. Mais ce samedi,
le quotidien catalan Mundo Deportivo assure
que la première offre turinoise pour l'interna-
tional uruguayen a été refusée par les Blau-
grana !
Visiblement réticent à l'idée de perdre le
Sud-Américain en janvier, le Barça réclame
70 millions d'euros à la Vieille Dame pour
le céder. Un prix particulièrement élevé qui
risque de sérieusement refroidir la Juve
alors qu'Araujo vient seulement de revenir
d'une longue blessure et se trouve sous
contrat jusqu'en juin 2026.

ARAUJO, UNE
DEMANDE XXL
DU BARÇA ?
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FOOTBALL MONDIAL

NEUER CONFIRME 
LA BONNE

NOUVELLE
Le gardien Manuel

Neuer va prolonger son
contrat avec le Bayern
Munich d’une saison, soit
jusqu’en 2026, lui qui ar-
rivait en fin de bail chez
les Roten. Une informa-
tion confirmée par le
principal intéressé au
micro de Sport1, juste
après la victoire des
siens contre le Borussia
Mönchengladbach (1-
0) samedi. "Oui, c’est

vrai, je vais bientôt si-
gner un nouveau contrat
au Bayern", a déclaré le
champion du monde
2014. Une bonne nouvelle
pour l’actuel leader de

Bundesliga.Robert Lewandowski (36 ans, 18 matchs
et 16 buts en Liga cette saison) ne sera
pas éternel, et le FC Barcelone cherche
activement à recruter un buteur pour
succéder au Polonais. Avec une pré-
férence : Alexander Isak (25 ans,
18 matchs et 13 buts en Premier
League cette saison), toujours
aussi performant avec Newcas-
tle.
Selon les informations de Mundo
Deportivo, l'attaquant suédois
plaît davantage à la direction spor-
tive blaugrana que son compartriote
Viktor Gyökeres (26 ans, 30 matchs
et 32 buts toutes compétitions cette
saison), auteur d'une saison incroyable
avec le Sporting Portugal mais considéré
comme moins complet par le Barça.
Dans tous les cas, il semble peu probable
de voir l'actuel 3e de Liga tenter sa chance
cet hiver ou l'été prochain : Isak dispose
d'un contrat jusqu'en 2028, et il a été
valorisé à 180 millions d'euros par l'état-
major des Magpies.
Autant dire que le club catalan, qui peine à
enregistrer Dani Olmo ou Pau Victor pour la
seconde partie de saison, n'a aucune chance.
Mundo Deportivo ajoute que le Barça pourrait se
rabattre sur Marcus Rashford, sur le départ à
Manchester United, mais le salaire de l'international
anglais va également poser problème. Sans oublier
l'indemnité de transfert.

BARCELONE
ISAK POUR
SUCCÉDER À
LEWANDOWSKI ?
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PRÉSIDENCE 

DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune présente 
ses vœux au peuple
algérien à l'occasion 

du Nouvel An amazigh
Le président de la République, M.  Abdel-

madjid Tebboune, a présenté, samedi, ses
vœux au peuple algérien, à l'occasion du Nou-
vel An amazigh 2975, souhaitant santé et bien-
être à l'ensemble des Algériennes et des
Algériens à l'intérieur du pays et à l'étranger. 

"Aseggas Ameggaz à l'ensemble des Algé-
riennes et des Algériens ainsi qu'à notre com-
munauté à l'étranger, à l'occasion du Nouvel An
amazigh. Puisse Allah combler notre patrie de
prospérité et de bienfaits et accorder santé et
bien-être à tous. 

Gloire éternelle à l'Algérie fière et digne", a
écrit le président de la République sur son
compte officiel sur les réseaux sociaux.

YENNAYER
M. Goudjil présente 

ses vœux aux Algériens 
à l'occasion du Nouvel An

Amazigh
Le président du Conseil de la nation, M.

Salah Goudjil, a présenté ses vœux aux Algé-
riens, à l'occasion du Nouvel An amazigh, met-
tant en avant l'importance du précieux
patrimoine de l'Algérie. 

"A l'occasion du Nouvel An amazigh 2975 et
en ce Yennayer, qui rime avec bienfaits, vic-
toire, semailles et solidarité, la Nation algé-
rienne célèbre sa culture ancestrale liée à la
terre et met à l'honneur son identité authen-
tique fondée sur l'appartenance, la diversité et
l'unité. Les célébrations de l'Algérie sont un
précieux patrimoine incarnant la joie et l'opti-
misme. 

Aseggas Ameggaz", a écrit M. Goudjil sur son
compte officiel sur les réseaux sociaux.

Le Conseil de sécurité des Nations unies vient de franchir une étape décisive dans la lutte contre le
financement du terrorisme en entérinant l'adoption par son Comité contre le terrorisme d'un
ensemble de principes directeurs, qui porteront désormais le nom de notre pays : "Les Principes
Directeurs de l'Algérie". 

Au terme d'une année de son mandat au
Conseil de sécurité des Nations unies (2024-
2025), l'Algérie laisse déjà une empreinte si-
gnificative dans l'architecture
internationale de lutte contre le terrorisme. 

L'adoption des "Principes de l'Algérie"
sur le financement du terrorisme par les
nouvelles technologies constitue un héri-
tage tangible de cette participation, mar-
quant ainsi une contribution historique à la
paix et à la sécurité internationales. 

Fruit d'un processus de négociation in-
tenses d'une année entière, sous la prési-
dence algérienne du Comité contre le
terrorisme, cette réalisation diplomatique
majeure, qui vient s'ajouter aux précé-
dentes réalisations durant le mandat de l'Al-
gérie au Conseil de sécurité, établit un
nouveau cadre international pour faire face
aux défis posés par l'évolution rapide des
technologies financières. 

L'adoption des "Principes de l'Algérie"
est également le fruit d'un travail rigoureux
et collaboratif, impliquant des consulta-
tions approfondies entre experts de diffé-
rents pays. 

Ce processus a nécessité une coordina-

tion minutieuse avec les structures natio-
nales de chaque Etat membre, afin de ga-
rantir une cohérence par rapports aux
standards internationaux.

L'élaboration du document a parfois
exigé des compromis laborieux sur plu-
sieurs parties du texte, reflétant ainsi la di-
versité des perspectives au sein de la
communauté internationale. 

Cette démarche, caractérisée par son ni-
veau technique élevé, témoigne des efforts
supplémentaires déployés pour concilier
innovation, sécurité et respect des souverai-
netés nationales. 

Ce processus a également mis en lu-
mière la capacité de l'Algérie à mobiliser et
fédérer les acteurs internationaux autour
de principes fondamentaux, tout en veillant
à préserver un équilibre entre les avancées
technologiques et les impératifs sécuri-
taires. 

Ces principes directeurs répondent à
une préoccupation croissante de la commu-
nauté internationale face à l'utilisation abu-
sive des innovations financières par les
groupes terroristes. 

Ils proposent une approche globale et

équilibrée, permettant de préserver les
avantages des nouvelles technologies tout
en renforçant les capacités des Etats à pré-
venir et combattre leur détournement à des
fins terroristes. 

Ainsi, l'inscription des "Principes de l'Al-
gérie" dans le corpus des documents offi-
ciels du Conseil de sécurité consacre
l'engagement constant de l'Algérie dans la
lutte contre le terrorisme et son rôle de lea-
der dans ce domaine. 

Cette réalisation constitue un legs dura-
ble du mandat de l'Algérie au Conseil de sé-
curité. Il reflète l'expertise reconnue de
l'Algérie dans ce domaine et sa capacité à
mobiliser la communauté internationale
autour d'enjeux sécuritaires majeurs.  

Le document adopté propose une ap-
proche globale structurée autour de quatre
piliers stratégiques : l'analyse des risques
émergents, l'adaptation des cadres régle-
mentaires, le renforcement des méca-
nismes de détection et l'évaluation
systématique de l'impact des mesures
adoptées.  Cette architecture reflète la vi-
sion algérienne d'une réponse équilibrée
aux défis sécuritaires contemporains.

Le président de l'Assemblée
populaire nationale (APN), M.
Brahim Boughali, s'est entre-
tenu, samedi soir à Caracas,
avec son homologue vénézué-
lien, M.  Jorge Rodriguez
Gomez, en marge de sa partici-
pation en sa qualité de repré-
sentant du président de la
République, M.  Abdelmadjid
Tebboune, à la cérémonie d'in-
vestiture du président élu de la
République bolivarienne du Ve-
nezuela, indique un communi-
qué de la chambre basse du
Parlement. 

Lors de la rencontre qui s'est
tenue au siège du Palais fédéral
du pouvoir législatif, les deux
parties ont passé en revue "les
relations bilatérales enracinées
entre les deux pays amis, ainsi
que les perspectives de coopéra-
tion parlementaire entre les
deux institutions législatives",
selon la même source. 

Au début de la rencontre, le
président de l'APN s'est dit "fier
de représenter le président de la
République, M.  Abdelmadjid

Tebboune, à la cérémonie d'in-
vestiture du président élu de la
République bolivarienne du Ve-
nezuela, M. Nicolas Maduro
Moros", exprimant "ses sincères
remerciements aux autorités
vénézuéliennes pour l'accueil
chaleureux réservé à la déléga-
tion algérienne", ajoute le com-
muniqué. 

A cette occasion, M. Boughali
s'est félicité de "la qualité des re-
lations historiques unissant
l'Algérie et le Venezuela, mar-
quées par un riche parcours de
solidarité, d'amitié, de concer-
tations et de convergence de
vues concernant plusieurs
questions d'intérêt commun". 

Il a, en outre, salué "les posi-
tions honorables et constantes
de la République bolivarienne
du Venezuela à l'égard des deux
causes justes, sahraouie et pa-
lestinienne, ainsi que son sou-
tien historique à la lutte des
deux peuples". 

M. Boughali a, par ailleurs,
évoqué "les perspectives de la
coopération économique entre

les deux pays, à la lumière des
opportunités disponibles et des
cadres juridiques mis en place
pour leur concrétisation, no-
tamment les accords et mémo-
randums d'entente issus du
sommet entre les présidents des
deux pays", selon le communi-
qué de l'APN. 

Sur le plan parlementaire,
M. Boughali a souligné "l'im-
portance d'activer les différents
mécanismes diplomatiques
parlementaires et de renforcer
la concertation et la coordina-
tion dans les différents fora par-
lementaires internationaux, à
l'instar de l'Union parlemen-
taire internationale (UPI) et le
Réseau parlementaire du Mou-
vement des non-alignés, en vue
d'unifier les efforts au service
des objectifs communs". 

"Dans le cadre de la prési-
dence algérienne de l'UIPA pour
la 2e année consécutive, l'APN
accueillera un forum parle-
mentaire afro-arabo-latino-
américain qui constituera une
tribune pour le dialogue parle-

mentaire entre les parlements
nationaux et régionaux parta-
geant les mêmes principes et
valeurs", a fait savoir le respon-
sable. 

Pour sa part, M. Rodriguez
s'est dit heureux de la présence
de l'Algérie à la cérémonie d'in-
vestiture du président élu avec
ce niveau de représentation, qui
exprime clairement la volonté
sincère et constante des hautes
autorités algériennes de renfor-
cer les relations entre les deux
pays", ajoute le communiqué. 

Dans ce cadre, M. Rodriguez
a souligné le "rôle important de
la diplomatie parlementaire",
rappelant la participation re-
marquable de la délégation al-
gérienne au Forum
parlementaire mondial contre
le fascisme et le néofascisme,
tenu en novembre dernier à Ca-
racas". 

Il a salué "l'initiative de l'As-
semblée populaire nationale al-
gérienne pour la création d'un
forum parlementaire afro-
arabo-latino-américain" et sou-
ligné "la disposition de
l'Assemblée nationale boliva-
rienne à coopérer dans le cadre
de cette démarche". 

Etaient présents à cette ren-
contre, du côté algérien, les dé-
putés Abdelhak Belfar et
Mohamed Fritih, l'ambassa-
deur d'Algérie à Caracas, Yacine
Hadji, et l'ambassadeur, direc-
teur général "Amérique" au mi-
nistère des Affaires étrangères,
de la Communauté nationale à
l'étranger et des Affaires afri-
caines, Ahmed Hachemi. 

Du côté vénézuélien, ont as-
sisté à la rencontre le premier et
la deuxième vice-présidents de
l'Assemblée nationale vénézué-
lienne, respectivement Pedro
Infante et America Perez, et le
président du groupe parlemen-
taire d'amitié Algérie- Véné-
zuela, Manuel Hernandez, ainsi
que le ministre délégué chargé
des Affaires africaines au minis-
tère des Affaires étrangères vé-
nézuélien, Yuri Pimentel, selon
le communiqué de l'APN.
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ALGÉRIE - PALESTINE
Le rôle central de l'Algérie
en matière de soutien 
de la cause palestinienne
salué par Oussama
Hamdane

Le chef du bureau des relations arabes et isla-
miques du Mouvement de la résistance islamique
(Hamas), M.  Oussama Hamdane, a salué, samedi à
Constantine, "le rôle central de l'Algérie en matière
de soutien à la cause palestinienne et à sa résis-
tance". 

Intervenant lors d'un meeting populaire de sou-
tien à la cause palestinienne, organisé dans la cir-
conscription administrative d'Ali-Mendjeli, il a
rendu un hommage appuyé à la position ferme de
l'Algérie et à ses efforts inlassables au Conseil de sé-
curité de l'ONU pour que cesse l'agression sioniste
contre Ghaza. 

M.  Hamdane a également mis en exergue "les ef-
forts politiques et diplomatiques déployés par l'Al-
gérie au sein du Conseil de sécurité de l'ONU pour
soutenir la cause palestinienne et pousser à la mise
en œuvre de ce qu'exige la légalité internationale
afin d'arrêter le génocide à Ghaza, mettre fin à l'oc-
cupation sioniste et permettre au peuple palesti-
nien d'instaurer son Etat et d'exercer son droit à
l'autodétermination". 

Ce soutien fort de la part de l'Algérie "réfute les
allégations de l'entité sioniste selon lesquelles la
cause palestinienne a été abandonnée et sa résis-
tance isolée", a encore déclaré M.  Hamdane, appe-
lant le monde arabe et musulman à "soutenir
davantage la résistance palestinienne en se tenant
aux côtés de son peuple qui subit un génocide". 

A l'issue de ce meeting populaire, Oussama
Hamdane a été honoré par le M.  Mohamed Douibi,
secrétaire général du mouvement Ennahda, qui a
souligné dans son intervention, que la cause pales-
tinienne "restera partie intégrante de la conscience
du peuple algérien qui la considère comme la cause
de toute la nation et pas seulement celle des Pales-
tiniens". 

ALGÉRIE - VENEZUELA
Le président de l'APN s'entretient à Caracas 

avec son homologue vénézuélien

Représentant le président de la République, 
M. Boughali participe à Caracas à la cérémonie

d'investiture du président vénézuélien 
élu Nicolas Maduro

Le président de l'Assemblée populaire natio-
nale (APN), M. Brahim Boughali, a représenté,
vendredi au siège de l'Assemblée nationale du
Venezuela à Caracas, le président de la Répu-
blique, 

M. Abdelmadjid Tebboune, à la cérémonie
d'investiture du président élu de la République
bolivarienne du Venezuela, M. Nicolas Maduro,
indique un communiqué de la chambre basse
du Parlement. 

Lors de la cérémonie d'investiture, "le prési-
dent constitutionnel élu a reçu l'écharpe et le
collier présidentiels des mains du président de
l'Assemblée nationale, M. Jorge Rodriguez,
avant de prêter serment et de signer le docu-
ment constitutionnel officiel de son investi-
ture". 

A cette occasion, M. Nicolas Maduro a pro-
noncé un discours dans lequel il a "évoqué les
principales réformes qu'il compte mener au

cours de ce mandat (2025-2031) et passé en
revue nombre de questions politiques et so-
ciales d'actualité nationale et internationale". 

Ont pris part à cette cérémonie "les membres
de l'Assemblée nationale du Venezuela, les
membres du Gouvernement, les hauts respon-
sables militaires du pays, des chefs d'Etat et de
Gouvernement, dont ceux de Cuba, du Nicara-
gua et de la République arabe sahraouie démo-
cratique, des présidents de parlements et les
représentants du corps diplomatique de plus de
120 pays d'Amérique latine, d'Afrique, d'Asie et
d'Europe", selon le communiqué. 

Etaient également présents "plus de 2000 in-
vités représentant la société civile vénézué-
lienne, des personnalités politiques, des
journalistes de différents pays, ainsi que des re-
présentants d'organisations économiques et
politique internationales et régionales", conclut
le communiqué.
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